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LA VIE "ET LES CRIMES 
DE 

carrier; 
DÉPUTÉ DU CANTAL:

Son Procès , celui du Comité Révolutionnaire dé 
NANTES: '

Et

La révélation de l'affreux SYSTÈME dé 
DÉPOPULATION inventé par le 
•Décem virât. '

Par G RAC CU S BABEUF.

PARAGRAPHE ï. Coup, d'œil générale
Il faùt donc l’écrire?. . ; ; cette vie atroce, 

dévorante, populicidedont le héros 
monstrueux a provoqué sur sa tête les malédic­
tions , la condamnation de la France entière !!!

A



Hommes de mon pays ! . vous sentez
donc le besoin de conserver la mémoire de for­
faits, qui effacent tous ceux que d’histoire de 
toutes les barbaries a transmis jusqu’à vous ? 
Ces forfaits, après avoir occupé votre indi­
gnation , absorbé toute votre attention, tenu 
votre âme effrayée et dans' la crispation de la 
douleur, pendant les derniers jours de l’incom­
parable bourreau qui s’en est souillé, perpétuent 
dans vos esprits leur impression après sa mort. 
Votre imagination, n’est point et ne veut pas 
être sitôt délivrée, des images que la connais­
sance de ses exploits affreux y a laissées. Votre 
vengeance, peu satisfaite d’une simple mort en 
expiation d’un' si grand amoncelage de crimes ,, 
cherche une extension dans l’horreur entretenu» 
de leur souvenir. Vous demandez qü’une plume 
de fér vous retrace, en caractères terribles, ces 
exécrations qui ont fait trembler la Nature,

O mes contemporains! cette peinture épou- 
ventable poura-t-elle vous procurer en définitif 
quelque résultat utile. ?. Oui , en gravant dans 
vos. cœurs , en traits inéfaçables, ces immex 
latlons féroces.de milliers de.vos freres, nous 
imprimerons, dans, icliàçun de .vous, la per- 
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manencc de cette horreur pour les meurtriers 
titrés , qui en imposera à la puissance, et qui 
la fera souvenir, que la mort attire la mort? qu’on 
ne s’en joue pas impunément! que le titre de 
gouvernant n’exclut pas celui d assassin, quand 
celui qui en est décoré, en tient la conduite ! que 
le Peuple, n’est point satisfait d’un supplice ordi­
naire, pour l’inlâme mandataire qui a abusé de ses 
pouvoirs, pour massacrer ceux dont il les a 
reçus ! et que des peuplades entières, effacées par 
lui du nombre des vivants, appellent sur sa tête 
mille morts !...

O toi', Postérité ! sous le même rapport, il 
ne faut point dérober à tés regards, des faits 
qu’il serai Vpeut-être heureux que tu ignorasses, 
en ne considérant que le bien qui reviendrait, à 
notre mémoire et à ta satisfaction, de ne point 
connaître la lâcheté avec laquelle nous avons 
souffert , trop long-tems, l’égorgerie de nos 
frères, par d’horribles bouchers constitués par 
nous en dignité. Pourquoi faut-il que nous 
entrevoyions encore, combien cette faiblesse de 
notre part, atténuera l’éclat, et de ces instants 
de véritable énergie qu’aussi l’histoire ne man­
quera point de te transmettre, et de ces premiers 



tems de philosophisme et de vertu publique, 
dont il eût fallu ne se jamais départir. Ambiti­
eux! c^st vous et vos détestables sophismes po­
litiques , qui en êtes les causes.

Gouvernement -révolutionnaire! c’est toi, oui 
c’est toi, et tes infamies inventeurs, qui avez em­
pêché qu’une révolution, commencée par la 
sagesse et la vertu du Peuple, ne se consolidât 
avec les mêmes éléments. II est inconvenable, 
en parlant des effets, de se taire sur les causes. 
L’histoire que j’entreprends, est celle du mo­
teur du plus grand ressort exécutif du Gouver­
nement révolutionnaire; c’est donc une partis 
de l’histoire de ce gouvernement. Comment la E-- 
rais-je sans parler dè ce gouvernement lui-même ! 
Oh oui, j’en parlerai, il le faut indispensable­
ment pour mon sujet, autrement il faudrait 
m’interdire le tableau de la vie de Carrier. 
Les couleurs noires que je dispose, pour ' la 
peindre fidèlement, avec le système d’où sont 
sorties les laideurs cadavéreuses qui l’ont ça- 
fa.çtérisée, ne seront peut-être pas inutiles à 
la patrie.

Ma plume recule devant, l’instant d’aborder 
l’esquisse du colosse de -crimes qu’elle ■ s’est

Voyez à la fin une longue note sur la GouVfme- 
tneïit révolutionnaire.



condamnée à exposer , à la vue des humains 
épouvantés. Suis-je bien propre à donner quel­
que ton de, vie à ce tableau, si mon ame est 
sensible ? enthousiaste des vertus? irritable' sur 
la moindre injustice ?. . Oh je sens qu’autant 
j’aurai de peine à entamer une tâche auss i 
dure , autant je serai incapable , lors qu’une 
fois je l’aurai saisie, de peindre froidement un » 
tissu d’actes meurtriers, dont il était réservé 
à nos jours d’offrir l'inouï, lo déchirant, le 
révoltant spectacle.

De plats historiens ont voulu narrer la vie 
politique de plusieurs .personnages de la ré-" 
yolution , dont quelques-uns n’ont été, crus 
•coupables, que parce qu’il Convenait à dés fac­
tions qu’ils parussent l’être. Aucune de ces' re^ 
lations n’est digne de passer à la postérité; elles 
n’ont pas môme le mérite d’être des romans bien 
faits. On s’y attache à la prétendue vie secrette 
et privée dés héros , dont on va scruter, d'une- 
manière évidemment apocriphe, jusqu’aux pécea-- 
dilles de l’enfance , tandis que la partie es_. 
sentielle , celle qui doit représenter l’homme 
public , est seulement effleurée", et à la manière 
de l’intérêt du parti dominateur. Je ne suivrai
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point cette marche servile. Qu’importe à la 
France de savoir que Carrier, ait fait tel tour 
de passe dans sa jeunesse , et que Carrier , 
Procureur au ci-devant Présidial d’Aurillac , 
eût été peut-être un peu plus brigandeau que 
dix mille autres brigandeaux ses confrères ? 
C’est Carrier, législateur indigne, massacreur 
à Nantes, qu’il est intéressant de connaître!.... 
C’est ce monstre , saturant^ les cruautés , les 
palpant avec délices, manifestant, par les moins 
équivoques témoignages, la délectation férocè 
qu’elles kti procuraient- ; .. . C’est cet ogre dé- 
vorateur, qui , amalgamant la lubricité la plus 
déhontee au furorisme le plus sanguinaire, ren­
dait les mêmes individus vie limes'tour à tour 
de ses passions concupiscentes-et de ses pas­
sions assassines.... Il faut aussi dévoiler toutes 
les circonstances qui ont concouru à donner à 
ce naturel carnivore , toute la latitude dont il 
avâit besoin pour pouvoir éteindre sa soif de 
sang humain. Véracité courageuse ! viens à moi ; 
qu’avec ton aide , -je ne me sente point retenu 
par aucun frein de la puissance , et né, nous 
exprimons pas différemment, devant la géné-. 
ration actuelle, que nous le ferions devant Ta 
postérité !



Ce n’est point Carrier qu’il faut voir d’abord 
scélératisant à la Vendée. Il faut y fixer au­
paravant ce qui l’y avait précédé. Cet examen 
nous mènera sans doute à réconnaître des cou- 
pables antérieurs à lui, et Carrier ne sera peut- 
être plus, relativement à ces premiers coupables, 
quecommele comité révolutionnaire de Nantes 
est à Carrier, c’est-à-dire, un instrument compli­
ce. Dans la démonstration de toute machine, il 
laüt toujours remonter au chef-ressort pour 
bien faire apprécier l’emploi de chaque rouage. 
Ne. trompons pas l’auditoire,.en lui désignant 
comme agent moteur ce. qui n’est que levier 
subordonné. Tant pis si une nouvelle bouràs- 
que de vérités, vient êricore ici dissiper une 
partie du brouillard qu’on a déjà commencé 
d’éclaircir;; et montrer visiblement, à leur 
rang de premiers régulateurs de Timpülsiori, 
ceux qui rie se soucieraient point d’être con­
nus pour tels. La nature ou l’éducation peu­
vent bien donner au mondé des hommes-fléaux, 
des monstres malfaisans cofnme Carrier, corn' 
me Lebon, comme Collot; mais, dans la So­
ciété, ils ne peuvent point exercer, leurs ra­
vages. destructeurs, que ceux, qui se mêlent 
de la régir, n’y consentent.



c )
PARA G. I I. Guerre de la P'eiidde. Elle 

donne lieu à l'érection de la Ri ce-Royauté 
ou des Proçonsulats départementaux , type 

■ originel du Gouvernement révolutionnaire. et 
source première dés malheurs de la France.

Il n’est pas échappé jusqu’ici, au-x obsèr^ 
vatéurs, "que le malheur de la République fut 
décrété le jour où la Convention créa la Vice- 
royauté o.uUe Proconsulat pour chaque Dé­
partement. On se rappelle que c’est la guerre 
de la Vendée qui a fait naître cette dangereuse 
conception , qui, a la faveur du trouble et de 
l’allarme, fut accueillie sans examen, et sans ré­
fléchir sans doute aux suites funestes qu’une 
telle mesure' devait entraîner- Elle fut géné-. 
ralisée ensuite insensiblement pour tous les Dé­
partements, sous prétexte qu’ils étoieht presque 
généralement en contre-révolution. Ne fût-ce 
que sous le rapport de cette funeste invention, 
foute la France doit déplorer la malheureuse 
guerre de la Vendée. L’érection du Proconsulat; 
fut celle du Gouvernement révolutionnaire , et 
qui n’en remarque l’origine qu’au ij, Frimaire, 
n’est guères clair-voytmt. Carra fut le premier 
yiçe-Roi, le plein pouvoir qu’il reçut çn partant, 



pour la Vendée, est l’acte qu’il faut regarder 
comme fondatif du système die Gouvernement; 
révolutionnaire. La République devait,ce j our­
la, se couvrir de crêpes et dé Cyprès , en pré­
sageant les nombreuses Calamités dont elle allai? 
être, accablée. Elle devait voir, dès-lors, les Dé’ 
partements livrés-aux caprices de l’arbitraire, et 
à toutes les passions de quelques hommes qui ne 
manqueraient pointée s’enivrer du dépôt de la 
toute puissance réunie en entier dans le ur s mains. 
Elle devait voir, la royauté travestie, fct dé­
guisée seulement en costume tficolor , qui , 
loin des regards du Sénat, se permettrait tout 
ce que peut inspirçr le délire éblouissant d’une 
domination illimitée, qu'on n’avait jamais dq 
s’attendre d’être, en situation d’exercer. Elle de­
vait voir, non pas seulement, comme l’a dit l’au­
teur d,’tm écrit bien estimable et lumineux, (i)t 
le retour dettes temps'anarchiquest, où là Fraises, 
était ta prête de plusieurs. tyrans ', ois elle avait 
S.és rois (TAquitaine, de Soissons , etc, , mais 
quelque chose de bien pis, puisque les sujets 
des royaumes de Soissons et d’Aquitaine, n’a-î

( 1 ) Opinion de Barbet, sur te Gouvernementr^-. 
Volutionnaire, ou lOmtre de Camille-Desmoùlms’ 



vaient à obéir qu’aux fantaisies d’un seul des­
pote , tandis que les départements, livrés aux 
Plénipotentiaires, avaient à observer, en même 
tems, et la législation du Proconsul, et celle du 
Corps Sénatorial, qui toujours n’étaient point 
cohérentes; et lors des contradictions , ce n’é­
tait point un petit embarras que la nécessité de 
l’alternative entre l’un ou l’autre pouvoir. La 
République devait voir , quelle allait cesser 
d’être soumise à des loix légitimes , c’est-à-dire, 
aux loix l’expression de la volonté générale, 
proposées par . ses délégués , et sanction­
nées per le? Peuple, pour rahiper sous des loix 
l’expression de la volonté d’tin où de quelques 
hommes, c’est-à-dire en' pur l'français-;-' sous 
la parfaite tyrannie , autant' parfaite que jamais 
il en put exister. La République devait voir , 
que par cette mesure , ses élus-législateurs; 
s’écartaient absolument du voeu de leurs man­
dats , qui les envoyaient, spécialement et uni­
quement,. pour figurer dans l’assemblée totale 
des délégués du Peuple, à l’effet de concourir 
au grand œuvre du Code Social ; mission sacrée 
et exclusive, dont un mandataire n’a pu se dis­
traire sans crime, ou sans l'ignorance la plus 
capable de justifier qu’il n étoit pas digne de sa
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sublime mission, puisqu’il n’a pas su se pénétrer 
de s'oiï importance, et sentir que son poste uni­
que était; au Sénat ; que ses seuls devoirs' étaient 
;céux de collaborateur delà législation dont le 
Peuple avait besoin; que le détourner de là, était 
une coupable-dérogation à la volonté souveraine, 
qui était déçue , en ce que, ayant déterminé le 
nombre d’agents qu’elle avait jugé convenable 
de faire concourir à la fabrication dé cette lér 
gislation, elle pouvait la regarder comme vi­
cieuse, et peut-être nulle dans là forme, dès que 
ce nombre n’était plusconaplef ; et plus encore» 
dès que la distraction des ouvriers-législatifs-, 
portée jusqu’à certaine mesure ', laissait le champ 
libre à un .petit nombre de co-faisei:rs, qu’on 
eût peut-être pu soupçonner, avec raison7, d’être 
ceux qûî auraient .manœuvré l’éloignement de 
leurs compagnons , pour s’approprier . à eux 
seuls ; et .pour dès raisons a eux, le domaine dé 
l’édifice des loix : .qui?, au lieu d’être la cons­
truction de tous lés architectes choisis parlé 
Peuple, ne devenait plus que celle d’une coterie, 
formée' des plus rusés et des plus intrigants 
parmi eux.



( 20 )
PARA G. IÏI. Lourde erreur d'avoir de'meM- 

lire le Sénat, pour ériger les membres distraits, 
én Plénipotentiaires dans-les départements. 
Conjectures sur P avantage qui fût résulté 
d’avoir envoyé, à la place, des commissaire# 
pris hors P enceinte législative.

On dira sans doute, que, dans une affaire 
tellfe que celle de la Vendée , il était indispen' 
sable d’envoyer des Commissaires civils, et que 
la Convention a cru nè pouvoir mettre sa confian-, 
ce, pour des missions de cette importance, qu’cn 
des hommes pris dans son sein. Amour propre 
déplacé ! vanité des vanités ! jusqu’à quand 
donc injuriera-t-on le Peuple à ce point ? Nous 
devons bien des maux à ce préjugé, réel où 
feint,, que la orênïë des humains réside exclu­
sivement dans ce qui a été nommé sénateur 
.conventionné!. Mais pour que ce qui n’est qu'ef* 
fet. soit pur, il faut reconnaître que la cause’ 
dont il est sorti, est . également pure. Or. les 
députés à la Convention sont' sortis du Peuplé. 
Si la majorité est pure, la masse du Peuple l’est; 
car il serait impossible que, corrompue, cette 
masse eût pu faire émaner de son sein, pré­
cisément la petite portion qui ne l’aurait point 



été encore,’et qu’après cette scrutation,'ilne 
fût plus resté rien de bon dans le Peuple ; il 
faut bien plutôt déduire que le Peuple, corrotn* 
pu dans" l’aristocratie ou le contre-révolutionnis- 
me, aurait choisi, pour sa représentation, l’é­
cume de sa corruption; Il ne l’a point fait, donc 
la masse du Peuple est pure, et doric la Con« 
vention pouvait croire.être dans le cas, sans se 
démembrer, de trouver dans le Peuple des 
hommes, qui, aussi bien que ses membres, 
eussent été capables de remplir les missions les 
plus importantes. On a dit pour excuse, que des 
plaintes sans nombre étaient revenues contre: 
les Commissaires du Pouvoir Exécutif; prisdans 
la classe des profanes, envoyés dans les dépar­
tement^ aprés la journée du ro août. Quelle 
comparaison de leurs exploits à ceux des mis-; 
sionnajres aréopagistes ! Au fond, les premiers 
ont républicanisé, ont jette les germes .de la 
démocratie pure dans les. départements ; ils ont. 
été les. fructueux précurseurs du système popu­
laire; ils sont parvenus, avec une prestesse.magi­
que, à faire lever ces phalanges, oui ont fait reçu-. 
1er pleins d’effroi, les.tyrans dont l’audace était, 
venu nous menacer de trop près. Pour opérer 
un tel ébranlement, il a bien fallu de la yi-
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gueur, et cette vigueur n’a pu contenter tout 
1& monde. Mais, quelle différence des moyens 
révolutionnaires et de toute la conduite de ces, 
premiers apôtres, d’avec les acerbités ' subsé­
quentes de nos sacrificateurs ? Le paralelfe fera 
trouver que ceux-là étaient des anges bien- 
faisans, au près,des autres que Ton appellera 
des génies anti-humains. Que l’on cesse donc 
d’attacher au caractère de mandataire du Peu­
ple, ce prestige idolâtre, ce fanatisme esclave, 
cette fausse idée, d’infaillibilité ou tout au 
moins, de capacité supérieure à celle des au­
tres citoyens. Non, mon délégué n’est point en 
état.de faire plus de miracles que moi; je 
n’ai pas eu le pouvoir, en le décorant de sa 
dignité , de lui infuser la sapience infinie ; il 
reste homme comme il était avant; il fera 
autant de fautes que les autres hommes, et 
peut-être encore plus , pareeque l’éclatante 
puissance, dont je l’ai investi inopinément, 
l’éblouira. On ne peut pas dire que l’expéri­
ence ne vient guères à notre appui pour ee 
fait. L’histoire que j’écris en est ( de cette 
expérience ) Une partie immortelle.

Ma conclusion de ce qui précédé, est,, ce que 
j’ai déjà du partie établi, que 1’infanïe.guerre 
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de la Vendée, nous a fait le mauvais présent des 
premières bases du 1 Gouvernement révolu­
tionnaire , par la création des Vices-rois dé­
partementaux , avec leurs pouvoirs sans bornes 
et jusques y compris le droit de vie et de mort ; 
et j’ajoute, que je croîs avoir-prouvé que l’on eût 
pu et du éviter cette fatale institution , en y subs­
tituant des Commissaires nationaux pris hors de. 
l’enceinte législative , dont les pouvoirs eussent 
été précisés, et, au besoin, suscessivement modi­
fiés, et la conduite toujours dirigée par le centre 
d’exécution du Gouvernement. Je dis que ces 
Commissaires, dépendants et ^continuellement 
obligés de rendre compté , n’eussent peut-être 
pas fait autant demal que les Plénipotentiaires- 
sénateurs , et à coup-sûr ils n’en auraient point 
fait davantage. Je dis qu’à ce moyen, la loi au­
rait été ce qulelle doit être, au moins le résultat 
du concours de la délégation en masse du sou­
verain , et c’est à elle seule qu’on aurait obéi, 
au lieu d’avoir à fléchi r, dans chaque endroit, sous 
la législation capricieuse et versatile d’un Pro­
consul.
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PA RAG. IV. Coup-d’æil politique sur les 

caractères et les causes' de la Guerre de 
_ la endéje-. Ecldircissemens tirés de Camille.

Desmoulins , de Philîppeaüx , autres 
initiés , sur le système secret qui a voulu là 
rendre extensive, perpétuelle , sanglante et 
totalement destructrice, Ces premiers dévé- 
veloppements étaientné cessait es pour prouver 
que Carrier , ri a été destiné qu'à être le con­
sommateur d'un affreux plan d’extermination 
et de dépeuplement général.

C’est ici où j’invite lé lecteur à ouvrir dé 
grands yeux. Le moment et l’occasion sont venus 
de divulguer un immense secret à la France* 
Hélas ! que n’a t’il pu être découvert deux ans 
plutôt. Un million peut-être de ses habitans * 
descendus dans la tombe, vivraient encore. . *

Une grande révélation est celle qui vient de 
nous être donnée dans un écrit ayant pour titre : 
Causes secrettes de la révolution du 9 au 10 ther­
midor. L’auteur, Simpronius-Gracchus Vilate y 
jeune homme de 26 ans , ex-juré du tribunal de 
sang de Robespierre, mérite quelque crédibilité, 
en ce qà’il prouve avoir vécu dans > 1 intimité de 
ce chef des décemvirs et de tous ses ministres,

Barrère »
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Barrère , S. Just, Couthon , Billaud , Collot ; 
en ce qu’il donne des indices assez sûrs, qu'il 
a été. admis dans leurs conciliabules secrets, 
et initié dans les plus profonds mystères ; 
en ce que , de plus , sa qualité de prisonnier 
à la Force , l’intéresse à donner cette révé­
lation , mais à ne la donner que vraie ; en 
ce qu’enfin elle est probabilisée d’une manière 
à-peu-près convaincante, lorsqu’on considère 
la marche des événements de la révolution 
dont le but était jusqu’ici un problème , et qui 
cesse de l’être par l’explication de l’indiscret 
confident du décemvirat.

Cette révélation si importante consiste dans 
le lait que le système que je vais spécifier , 
a existé.

Maximilien et «on conseil avaient calculé 
qu’une vraie régénération de la France ne pou­
vait s’opérer qu’au moyen d'une distribution 
nouvelle du territoire et des hommes qui i oc­
cupent. Ils parurent convaincus que les réga_ 
lateurs d’un Peuple n’ont rien fait de stable et 
de solide pour sa régénération, s’ils n’ont réalisé 
la grande conclusion de J. Jacques, que pour que 
le gouvernement soit perfectionné, il faut que

B 
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tous les pitpyens. aient asse^et. qu'aucun d'eux 
n'ait trop', et si en conséquence , ils n’ont ( lés 
régulateurs) comme Lycurgue à Sparte,‘assuré, 
d’unemanière inaliénable, le domaine de chaque 
individu et sa portion alimentaire suffisante, ga­
rantie sur toutes les combinaisons convenables , 
même sur celle du calcul de proportion entre 
lâ population et la somme totale des produits 
du sol ; c'est-à-dire ( pour expliquer fort claire* 
ment cette dernière partie très-essentielle du 
système ) qu’il fallait, dans le plan de ces 
grands législateurs , né point permettre que ja­
mais la population excédât la proportion du 
total productif annuaire du territoire , de ma­
nière à ce que la portion domaniale et ali­
mentaire de chacun des citoyens, pût toujours 
être complexe. De ces premières bases 'dé­
rivaient les considérations et les conséquent es 
suivantes. i°. Que dans l’état présent des choses, 
]es propriétés étaient tombées dans un petit 
nombre de mains, et que la grande majorité 
des Français ne possédait rien. a°. Qu’en las­
sant Subsister cet état de choses, l’égalité 
droits ne serait qu’un vain mot, en dépit du­
quel Paristocratie des propriétaires serait tou­
jours réelle , le petit.«ombre serait toujgur»
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tyran delà masse , la majorité toujours esclave 
de la minorité, par la puissance qü’ont inévi4 
laidement ceux qui tiennent tout, de maîtrisée 
l'industrie, d’en ouvrir ou fermer tes ressources ‘ 
et par là. nécessité ,'aux impossésseurs ou pro­
létaires de recevoir des premiers la loi, et 
de la distribution du travail, et de la taxe du 
salaire, et de la taxé des objets de corisonh 
rnafion. 3°. Que pour détruire cette puissance 
des propriétaires, et parvenir a mettre lamasse- 
des citoyens hors de leur dépendanceil n’y 
avait pas d’autre moyen que celui d'attirer d’a- ‘ 
bord toutes les propriétés sous la main du gou­
vernement. 4°. Qu’on n’y réussirait san? doute 
qu’en immolant les gros possesseurs^ et en 
imprimant Une terreur si forte, qu’elle fût ca­
pable de décider les autres à s’exécuter de 
bonne grâce. 5°. Que d’ailleurs un dépeuplement 
était indispensable, parce que, calcul fait , la po­
pulation française était en mesure excédents des 
ressources du sol, et des besoins de l’industrie 
utile : c’est-à-dire, que les hommes se pressaient 
trop chez nous pour que. chacun y pût vivre à 
Taise que les bras y étaient trop nombreux» 
pour l'exécution de tous, les travaux d’utilité es­
sentielle ■ quë cette vérité était prouvée par la 
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•eule mesure certaine , le relevé du produit 
total de la culture et de l’économie rurale , me­
sure hors de laquelle il n’y a plus à faire d’autre 
calcul, puisque tous les autres arts possibles 
•ont incapables de produire à eux tous une 
livre de pain de plus. 6°. Enfin (et c’est là l’hor 
rible conclusion ) que la population surabondante 
pouvant aller à tant ( il nous manque le bor­
dereau des fameux législateurs ) il y aurait une 
pqrtion de sans-culottes à sacrifier, qu’on pou- 
voit déblayer ces décombres' ( expression de 
Barrère; Causes secreltes, p. 14 ) jusqu’à 
telle quantité, et qu’il fallait en trouver les 
moyens.

Tel fut le grand seorét de l’état, secret 
trop sûr, avéré par des indices sans doute 
très frappants dans les Causes secrettes, mais 
éclaircis d’une manière encore bien plus pro­
bante par le rapprochement des faits qui ont 
caractérisé la marche du gouvernement des 
décemvirs.. Je donne, à mes contemporains et 
à l’histoire, une clef bien explicative d’un grand 
nombre de mesures dont l’ensemble avait paru 
présenter jusqu’ici un vaste problème politique. 
Qu’est-ce que le maximum , les préhensions.
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la Commission des subsistances? le premier 
acte de prise de possession de toutes les pro 
priétés par le Gouvernement. Qu’est-ce que 
les guillotinades , des riches par préférence, et 
les confiscations sous des prétextes de toute 
espèce ? le second acte de la même investiture.. 
Qu’est-ce que le soin évidemment pris, par les 
Comités de Gouvernement, et la satisfaction 
égale que l’on a aussi vu qu’ils éprouvaient, soit 
que des milliers de Vendéens tombassent Sou» le 
ter des soldats de la République, soit que des 
milliers de soldats de la République fussent 
massacrés par les Vendéens ? Cette apparente 
contradiction, qui pataîssoit étonnante, inex” 
picable, à l’honnête et infortuné Philippeaux, 
qui trouvait (Lettre au Comité de salut pu­
blic , 16 frimaire l'an 2 ) que la guerre de la 
L'ondée devenait chaque jour un labyrinthe de 
mystères et de prestiges \ mais qui apper- 
cevait cependant bien qu’eZZe devait ses dé 
veloppements et sa durée à une conspiration 
manifeste, dont les acteurs jouissaient d'une 
grande puissance , puisqu'ils a vaient associé 
jusqu'au Gouvernement à leurs horribles succès 
cette apparente contradiction, dis-je, cesse*, 
d’en être une, quand on considère le système 
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de dépeuplement, dans lequel, rebelles, et fidel— 
les, tout est bqn à détruire : en expliquant cet 
affreux système, je fais disparaître la surprise 
par la quelle notre même malheureux immolé, 
Je respectable Philippeaux, disait que nos 
neveux auraient peine à concevoir que. tous les 
généraux perfides, ou- lâches , ou imbéciles , 
qui, dans cette guerre, ont poignardé la 
République, jouissent tous de la plus par­
faite sécurité, qu aucun n ait été puni, que 
plusieurs, au contraire, soient enivrés de faveurs 
tandis que les braves et généreux militaires 
qui ont eu la loyale bonhoinraie de vouloir 
finir cette guerre, sont ou destitués , ou mis 
dans les fers.,....,. Qu’est-ce pareillement que 
les infâmes trahisonssurveillées et réprimées 
en apparence, mais au fond protégées et to­
lérées, qui ont livré à la mort nos innom­
brables' phalanges aux frontières , par le dé­
nuement , par un régime plus ' meurtrier 
que secourabic dans les hôpitaux, par les di* 
rections les plus perfides dans lés guetsrà-pend, 
dans, les Coupe-gorges de l’ennemi? Qu’est-ce 
que ce projet d’éternelles croisades, de répul­
sion de la paix, de conquête universelle, de con­
version pu de subjugation de tous les rois et 
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de tous lés peuples ? si ce n’est l’intention ca­
chée de faire qu’il ne revienne personne de 
cette portion si importante de la Nation, qui 
s’est si généreusement armée pour chasser 
l’ennemi du territoire français. Qu’est-ce que 
ces distributions de secours, aux enfants et 
aux femmes de ceux qui combattent ? si ce n’est 
le premier à - compte de la répartition ‘agrairi- 
6nne. Avec le système de dépopulation et de 
nouvelle disposition répartitive des richesses 
entre ceux qui doivent rester, on explique 
tout-,: guerre de la Vendée,guerre extérieure > 
proscriptions, guillotinades, foudroyades, noy­
ades; confiscations , maximum, réquisitions , 
préhensions , largesses à certaine portion d’in­
dividus, etc. ( i )

i ) Je supplie qu’on ne suspecte point'ici ma 
doctrine. Je jï’en fais: point mystère. Je n’ai poin* 
d’opinions de circonstances , et peu m'importe si 
celle qui suit n’est : pins' trouvée à l’ordre du jour , 
peu m’importe qu’on la juge précoce ,ou surannée. 
Mes opinions , une fois logées dans mon cerveau , 
y-.sont pour la vie éternelle , et toutes les guilloti­
nes ;ne me feraient point renoncer à celui des articles 
des droits de l’homme qui m’en permet \alibre. ma­
nifestation. Ceci posé , je déclare que je ne joue
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. J’ai- du développer avec quelque étendue le 

système des décemvirs, sans quoije n’aurais pu 

ici que le rôle d’historien franc et singulièrement 
libre , que je narre tout ce que je crois être la 
vérité ; je déclare que jè n’entends point censurer 
la partie du plan politique, de Robespierre , re­
lative aux secours levés Sur les riches en faveur des 
enfants et parents des défenseurs de la patrie. Je 
ne censure même pas les mesures institutionnelles 
qui ont pour objet de saigner l’enfant de la fortune 
pour récompenser ces défenseurs eux-mêmes à leur 
retour des combats. Ce que je vais dire a déjà été 
réfléchi et observé , mais on ne peut trop le ré­
péter. Il ne serait nullement juste que celui qui 
na rien s’exposât et se sacrifiât pour défendre les 
propriétés au profit de ceux qui les tiennent, tan­
dis que ces derniers laisseraient languir sa famille 
et lui-même à son retour , si le hasard le faisait 
survivre aux fatigues et aux périls de la guerre. 
Je vais plus loin. Je dis que ( dût-ce cette opinion 
paraître ressembler au système de Robespierre ) 
soit que I on combatte ou non , le sol d’un état doit 
assurer 1 existence à tous les membres de cet état f 
je dis, que quand dans un état la minorité des so. 
ciétaires est parvenue à accaparer dans ses mains 
les richesses foncières et industrielles, et qu'à ce 
moyen elle tient sous sa verge, et use du pou­
voir quelle a de faire languir dans le besoin, la 
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bien présenter l’histoire de Carrier. Cette histoire 
n’est point isolée, elle tient de fort près à celle

majorité, on doit reconnaître que cet envahissement 
n’a pu se faire qu’à l’abri des mauvaises institutions 
du Gouvernement; et, alors ce que l’administration 
ancienne n’a pas fait dans le teins pour prévenir 
1 abus ou pour le réprimer à sa naissance , l'admi­
nistration actuelle doit le faire pour rétablir l’é­
quilibre qui n’eût jamais du se perdre , et l’autorité 
des loix doit opérer un revirement, qui tourne vers 
l'a dernière raison du gouvernement perfectionné du 
Contrat-social : Que tous aient asse^, et qu'aucun 
n ait t rop. Si c’est là ce que Robespierre a vu , i^ 
a vu à cet égard en législateur. Tous ceux-dà ne 
le seront pas qui ne tendront point , par des ins­
titutions qu’il soit impossible d'enfreindre, à poser des 
bornes sûres à la cupidité ctà l'ambition, àaffectertoüs 
les bras au travail, mais à garantir , moyennant 
ce travail, le nécessaire à tous, l’éducation égale 
et 1 indépendance de tout citoyen d’an autre ; à ga­
rantir de même le nécessaire, sans travail, à l'en­
fance , a la foi blesse, à 1 infirmité , et à la viellesse. 
Sans cette «ertitude du nécessaire,sanscetteéducation, 
«ans cette indépendance réciproque, jamais vous 
ne parviendrez à rendre la liberté aimable , jamais 
vous ne ferez de vrais républicains. Et jamais vous 
naîtrez la tranquillité intérieure, jaifiais vous né 
gouvernerez paisiblement , jamais la poignée de 



du ci-devant Gouvernement', j’ëntënds le Gou­
vernement qui a reçu une'grandë" modification

rîcfiés ne jouira-avec'séeurité d’un régorgement scan­
daleux, à côté de-Ta niasse affamée. Qtie les pre­
miers soient justes et-ouvrent les yeux à la vérité , 
à'leurs propres intérêts1-; ils s’exécuteront eux-memes ; 
autrement, Ta nature ( elle fut toujours juste ) 
qu-and la mesure lest'Comblée , quand l’essaim du 
peuple à qui tout- garde-manger est fermé , ■■est', de­
venu dévorant-, force11 toutes les digues.; alors 
celte guerre intestine, qv i subsiste toujours entre 
les. affameurs; et léS affamés , éclate , et renverse 
tout; alors il n'y a point de gouvernement qui 
puisse arrêter le torenï 'alors se réalise' ce qu a 
dit Bertrand Barrère daùs' cértain rapport : Lès mal­
heureux sont les 'puissances de la terre j ils ont 
droit de parler en maîtres aux gouvernements qui 
les négligent. H n’y a -que la dépopulation qui so 
capable de-calmer'“ce vent impétueux; mais le 
simple, essai dé' ce'moyen n’est pas sans danger. 
Bertrand Barrère', Maximilien Robespierre et ad­
joints-, en ont 'fait l'expérience.

Je réprouve , par dessus tout, et je crois , être 
en cela à l’unisson avec bien du monde, je réprouve 
ce point particulier de leur système. Outre que je 
ne Crois pas avec eux que les productions du sol 
français aient jamais été en proportion inférieure 
aux besoins de tous ses habitans, c’est que je suis 
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au 9 thermidor. Or ce n’est point une digres­

sion ..étrangère que l’analyse de l’esprit, du plan 
et .des vues de ce Gouvernement, pour lequel 
ce .fut une chose nécessaire qu’une guerre de 
la Vendée , pour laquelle ce fut une chose né- 

encore, sur le chapitre de l’extermination , homme 
à préjugés. .11 n’est pas donné à tous d’être à la 
hauteur de Maximilien Robespierre. Je crois que 
dans le cas même où il seroit bien reconnu que 
les moyens en subsistances d’une Nation ne se­
raient point en mesure suffisante pour remplir l’ap­
pétit de t'ous ses membres ; je crois qu’alors les 
simples loix de nature commandent au lieu de 
la dépopulation , la privation partielle de chacun 
des membres , pour satisfaire , par égalité, dans 
la proportion usuelle , les besoins de toits. Je. n’i­
gnore pas que Platon , Mably, Montesquieu et 
quelques autres , ont parlé de la possibilité d’une 
population, excédant la mesure que le territoire est 
capable de soutenir. Aucun d’eux n’a l’audace d’in­
sinuer le massacre de sang-froid de la portion quj, 
surcharge l’Etat. Ils ne dissimulent point que ce 
peut-être un inconvénient bien préjudiciable à la 
■félicité’ cominune. Mais ils ne conseillent que Içs 
institutions coloniales ou autres moyens à peu près 
semblables , pour remédier au mal présent , et 
des dispositions politiques , qui ne blessent en rien 
les loix naturelles , pour prévenir de semblables
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cessaire que des Carriers. Je dis des, parce que 
le Carrier connu, ne fut que le dernier d’un grand 
nombre qui, avant lui, fut employé et travailla 
comme lui dans ce malheureux pays. On voit 
donc que beaucoup de choses s’enchaînent ici; 
d’abord, le système général du Gouvernement 
de Maximilien Robespierre; ensuite la guerre 
de la Vendée, accessoire essentiel de ce systê*- 
me ; ensuite le® divers instruments employés à 
cette guerre, et le genre de mouvement com­
mun imprimé à tous ; enfin l’instrument Car­
rier, le dernier et le plus tranchant de tous les 
instruments de cette même guerre, et celui par 
qui devait être consommé le plan de dépopula­
tion dans notre Répùblique occidentale. Mais 
on reconnaît déjà que Carrier, comme il l’a dit 
lui même, ne fut qu’un instrument, qu’un res­
sort subordonné et même postérieur à beaucoup 
d’autres ressorts; mais on voit déjà, et l’on 
verra bien plus clairement dans peu, que c«

dangers futurs. Cette matière que , sans doute mal* 
heureusement, le génie de Robespierre à trop 
pesée et mal mûrie, est cependant digne de toute 
l’attention des membres du Sénat, et qui ne son­
gera pas à la réfléchir, n’est point législateur. 

R



rouage exterminateur, avait vu marcher avant 
lui une infinité d’autres rouages non moins 
meurtriers, dont il avait reçu le mouvement 
d’impulsion , presque autant que de l’action im­
médiate de la force placée au centre de la 
machine politique, qui avait donné, à ces pre­
miers agents subordonnés la voie de direction 
assassine qui traçait à Carrier, lorsqu’il ne fai­
sait que les remplacer, l’affreuse obligation de 
nedevoirque les suivre. Ainsi, il ne faudra point 
s’étonner, si je n’arrive pas encore incontinent 
aux faits et crimes individuels de Carrier. Je 
crois écrire une partie de l’histoire, car celle 
de mon épouvantable héros doit tenir une 
place distinguée , dans la partie tragique des 
Annales de la République. Or qui donne isolé­
ment un fragment d’histoire, doit, non seule­
ment pour y jetter quelque intérêt, mais même 
pour la rendre intelligible, l’accompagner de 
cë qui s’y lie étroitement. Narrer cruement les 
horreurs de Carrier, sans dire d’où et comment 
elles lui étaient inspirées, c’est ressembler au 
père peu officieux, qui laisse son jeune fils émer­
veillé de voir remuer des feuilles d’arbres sans 
prendre la peine de lui expliquer ce que c’est 
que le vent, et que ce ne peut être que sa seule
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puissance qui causé cette agitation. Prêtre»! 
vous assigniez aussi des causes à tout ce qu’il 
vous convenait d’appeller des mauvaises actions, 
c’étoit chez vous ordinairement l’inspiration di­
recte du malin, et son inspiration indirecte par 
le moyen des méchants exemples. Ici, il faut 
aussi reconnaître l’inspiration directe et in­
directe des esprits de ténèbres, qui ont guidé 
les mains populicides de Carrier et compagnie. 
Ainsi nous allons, en historien sévère et parfaite­
ment fibre , faire l'important examen, si ce 
dernièr fut auteur ou seulement complice , 
ou plutôt, nous allons ouvrir une grande ga­
lerie ou nous tacherons de découvrir- les au­
teurs , complices, fauteurs et adhérents, des 
crimes de la Vendée ; quels furent ces crimes, 
leurs circonstances , leur caractère et leur 
nombre - s’il paraissent tenir à un système d’ex­
termination générale, si l’on prit à tâche de 
faire massacrer les uns par les autres, et s’il 
parut egalement convenir aux Puissances régu­
latrices , de voir des boucheries de l’armée 
française catholique-, ou des boucheries de 
1 armee française républicaine. Nous distin­
guerons quel rang occupa Carrier dans tout 
cela.



PARA G. IV. Confirmation du paragraphe 
précédent. Masse d'atrocités commises dans 
la Feridée avant Carrie^. Mœurs et Car 
racière des Vendéens. Facilité qu'il y eût- 
eu d'étouffer che\ eux la guerre dans son. 
principe. Témoignages de Philippeaux , de 
Choudieu , de Camille-Desmoulins de Du- 
l>ois-Crancé\et de Leauinio.

. Toutes les .relations qui nous sont revenue» 
sur le'.caractère elles mœurs de habi tans des 
départements insurgés , qu’on a confondus sous 
le nom commun de Vendée,, s’accordent à 
donner, l’idée d’hommes agrestes. , simples 
bons, humains, très rapprochés de la nature , 
et par conséquent propres .à bien recevoir le 
domine de la libertési déjà leur esprit n’êut 
pas été subjugué par les deux superstitions, du 
sacerdoce et du nobilisme, qui les rendaient 
victimes et non coupables.

On convient encore généralement que f. 
malgré, ces premières impressions corruptrices, 
si la religion du républicanisme leur eût été 
portée et présentée comme elle devait l’être, 
il aurait été facile de faire tomber de devant
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les yeux de ces peuplades égarées, le bandeau 
qui les offusquait. Mais peut-on reconnaître que 
le dessein qu’on eut sur ces malheureuses con­
trées, fût d’opérer leur conversion, quand on y 
Voit prêchéela foi démocratique, exactement 
comme jadis celle de Christ le fut au Mexique . 
Qu’un Raynal vienne faire la comparaison de 
la conduite de ces féroces Espagnols envers les 
Péruviens , et de celle de nos forcenés Français 
envers leurs frères de la Vendee, quelle dif­
férence trouvera t’il ? Barbare atrocité dun 
colé, et atroce barbarie de l’autre. Là, le cru­
cifix d’une main et le poignard d’une autre, on 
disait à ceux qui n’avaient jamais oui parler de 
Jésus le Galiléèn -.Reconnais ton Dieu, ou je te 
tue. Ici, là cocarde nationale d’une main , et 
le fer aussi de l’autre, ceux, qui oneques Sa­
vaient pu se former d’idées de la liberté, étaient 
apparemment admonétés par cette courte for­
mule : Crois aux trois couleurs, ou je te poi­
gnarde. Il n’y a que les décorations de changées 
et le nom des masques, mais le fond des deux 
cadres est absolument le même. Que dis-je? 
Ce n’est pas cela ..... On n’avait point chez 
nous l’alternative de sauver sa vie en adorant 
ce qu’on ne connaissait pas, et laissant là ce 

que, 
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que, sous peine .du supplice éternel , on avait 
été obligé de crbirèêtre les puissances légitimes 
du ciel et de la terre. Il n’était point dit de 
recevoir à conversion , d’admettre au giron de 
la République , quiconque aurait, mis bas les 
armes et serait venu s’y présenter. Non,il était 
prescrit de todt, tuer, tout brûler. Personne 
n’était plus censé, ne pouvait plus être cru , fi- 
dèle ou capable de se le rendre, dans ce pays, 
déclaré en rébellion. Je suis patriote et je vais 
vous le prouver , disait un pauvre honnête 
homme de Vendéen : Tant pis, lui répondait 
un brigandin tricolor, avide de piller sa dé­
pouille ; tu habite une terre maudite, tu mourras. 
Et à l’jnstant , l'infortuné et paisible agricole 
est couché en joue, il expire sur son foyer., 
son agonie équivaut à mille morts, par le poi­
gnant spectacle de sa femme qu’il voit éprouver 
le même sort, mais livrée auparavant aux hor­
reurs brutales de leurs communs assassins,... de 
ses enfans également immolés, emportés au bout 
des bayonnéttes,.. de sa maison en proie à la cu­
pidité rapace des Cannibales, et finalement livrée 
aux flammes sous les quelles il rendra.ses derniers 
soupirs. Quel déchirant tableau! On n’y croirait 
pas, si nous ne le confirmions par des faits pré- 



ctsés et autentiques. Il faut remplir cette tâche» 
Il faut arracher tout-à-fait levoile qui a empêché 
de découvrir jusqu’ici, qü’il n’a existé ùne in­
surrection de la Vendée, que parce que d’in­
fâmes gouvernants l’ont voulu, et qu’il entrait 
dans leur plan affreux , tandis qu’on sarclerait 
la Nation dans toutes ses diverses parties, delà 
faucher totalement dans une région entière , qui, 
par sa beauté et sa bonté productive , fournirait 
une vaste ressource à l’établissement des pre­
mières nouvelles Colonies agrairiennes.

Ressassons les divers rapports d’observations 
que nous avons eus, sur le caractère des habi- 
tans d’une huitième, partie de la République 
qu’on a à peu près entièrement massacrés., sur 
l’origine de la prétendue insurrection ; et sur la 
conduite que les régulateurs ont fait tenir aux 
machines guerroyantes, pour réprimer ce qui 
ne paraissait devoir être, dans l’origine, qu’une 
légère effervescence , et nous reconnaîtrons 
que peut-être j'ai eu raison d’écrire ailleurs: 
qu’il ne fallait, pour terminer cette guerre, 
qu’envoyer des _ bataillons de missionnai­
res, des apôtres de la liberté, qui , ’capables 
de présenter la doctrine avec tous ses charmes, 
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feüssént facilement ramené , sans effusion ck 
sang} des peuplades qui «étaient qu’abusées 
par quelques hordes d’imposteurs.

Revoyez tout Philippeaux* Malgré qu’if s’at­
tache essentiellement à prouver cette partie du 
Scélé'ralif-irië de nos meneurs politiques, qu’ils 
avaient pris à tâche de faire immoler par les 
insurgés nos bataillons nationaux , ce mémo­
rable et généreux martyr laisse percer en mille 
endroits son opinion raisonnée j sut l’extrêmé 
facilité qu’il y eût eu d’épargner aussi le sang 
des trop nombreuses victimes de l’erreur et de 
la déraison ; et sur les moyens, aussi simples que- 
palpablement efficaces, par lesquels on aurait 
pu prévenir cette épouvantable guerre : il laisse, 
par suite, échapper ses apperçus, ses semi- 
preuves, qui valent pourtant à-peu-près des dé­
monstrations , sur les,motifs et les menées des 
comités de tyrannie, publique et d’oppression 
générale, pour machiner, puis étendre, puis 
alimenter, cèt horrible cancer intestin*

Choudieü,le contradicteur passionné et le 
principal persécuteur du clair-voyant et dévoué 
philantrope que je viens de citer, ne parvient 
même pas , dans son rapport sur laJVendée,
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malgré tout l’art avec lequel-il s’efforce de le 
construire ; il ne parvient même pas, à démentir 
ce grand point de fait. Ce rapport, peut inspirer 
beaucoup de confiance, dans toute sa.première 
partie, qui contient des aveux qtfarrachent, 
dans la circonstance ,x la. nécessité de ne point 
paraître menteur en tout .Or ees aveux sont :

« Que la révolution n’a jamais pénétré dans les 
parties du ci-devant Poitou et de la ci-devant 
Bretagne qui, depuis, ont été le principal thé­
âtre de la guerre connue sous le nom de guerre 
de la Vendée. Que,- par l’insouciance ou la per­
versité des.corps administratifs, les loix mêmes 
de 1’assemblée constituante sur la noblesse" et 
le clergé, n’y furent exécutées qu’imparfaite- 
ment, et on ne parvint qu’avec des peines infi­
nies à obtenir une apparence de soumission, 
Que les habitans de ces contrées, plongés dans 
la plus profonde ^ignorance , et privés de 
toute' communication entre eux, par le défaut 
de routes praticables, restèrent asservis aux 
ïiobles et aux prêtres, au milieu de la France 
libre. »

« Que deux espèces' d’ennemis implacables 
de la liberté, tournèrent dès-lors contre elle leur
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funeste ascendant ; ils employèrent toutes sortes 
de moyens pour l’entretentr et l’étendre. Bien­
tôt une fermentation sourde, un mécontente­
ment général, se firent, sentir.......... Le mal
.s’augmenta de plus en plus;'il devint enfirrim- 
possible de le dissimuler, et l’assemblée cons­
tituante en fut ‘ instruite' vers la fin de -sa 
session. »

« Que lé moyen qu’elle'employa pour y re­
médier, n’était pas propre à produire un' pareil 
effet : elle chargea le roi d’envoyer dans ce 
pays, des commissaires civils, et de prendre 
les mesures qu’ils jugerOient. nécessaires pour le 
rétablissement dp la tranquillité publique, »

« Que Gensonné fut chargé de cette nus.si,on 
avec un nommé Gallois; et que le traître Du- 
mourier dèvait diriger les forces qu’on feignait 
d’opposer à ces comm.encéments de révolte. »

« Que ces commissaires parcoururent lés 
villes et' les campagnes en véritables envoyés 
du rôi, Qu’au lieu de répandre autour d’eux la 
lumière, de de'ssïller lés yeux de ces malheu­
reux fanatiques, de démasquer et de punir les 
scélérats qui les égaraient, ils donnèrent à Uùrs 
criminelles erreurs un nouveau degré deforce
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et de violence > ils approuvèrent solemncllèment 
leur coupable résistance à l'éxecution des loix, 
(i) et leur promirent, comme on le peut voir 
encore par je rapport de Gensonné et Gallois à

(1)11 est assez étrange queChoudieu reconnaisse ici 
comme nous que le plus certain , le .premier des 
moyens , et celui que les Commissaires de la consti­
tuante eussent dû prendre pour rét^blirl’ordre dans la 
Vendée , eûtdû être d’y répandre, la lurriière t Ue des­
siller les yeux des habitans quion ne trouve que mal­
heureux d'avoir été fanatisésde démasquer et 
de punir les scélérats qui les. égalaient ; il e?t 
assez étrange, dis-je, qu’oij eût trouvé" que cette 
marche était celle qu’auraient dû suivre tes ■ deux 
assemblées -nationales qui ont précédé la Conven­
tion , et qu’on ne dise pas que la Convention elle- 
même aurait encore dû suivre cette1 marche ; que 
Choudicu , dans lé même rapport, tourne en ridicule 
le-câtéchisme républicain ; qu’il était aussi entré, 
dans là bonne tête de Philippeaux ,, de vouloir 
faire pour la malheureuse Vendée, Je demande 
ensuite, si quand on dit que les Commissaires 
Gensonné et Gallois , donnèrent aux crimi­
nelles erreurs des révoltés un nouveau dégre de 
force et de violence ; je demande - si ce premier 
système , pour des "motifs différents peut-être, n’a 
point continué d’être suivi par l’Assembléeè con-, 
ventionnelle ? c’est ce que nous pourrons <•parvenir 
à démontrer.' Et* je demandeenfin, si, au lieu dè 
l’approbaTion SÔLEMNELLE 4, une coupable ré-, 
sistance à l exécution des loix ,- on n’y a point sup- 
rléé par d’autres moyens aussi capables d’empêcher 

’atténuçment de cette résistance, et au contraire, 
propres à l’activer et à Ini donner progressiveme*t 
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la barre de l’assemblée législative, de la faîi'é 
ratifier/par les représentant de la nation. »

« Que l’assemblée législative était trop faible 
pour'prendre, dans cettè circonstance, les me­
sures vigoureuses que commandait le salut de 
la liberté. Elle confondit celte affaire importante 
avec, les plaintes journalières qu’elle recevait 
contre les prêtres insermentés, et ne s’en ocs 
cupa plus. »

« Cependant, continue le rapporteur Chou- 
dieu, les prêtres et les nobles coalisés ne per­
daient pas un moment. Ils parvinrent insensi­
blement à se rendre maîtres de tous les es­
prits. . . Ils ne négligèrent aucuns des moyens 
capables de donner de la consistance et de l’ex- 
tertsion à leurs projets , dont quelques émeutes 
partielles , manifestées de tems à autre, furent 
le-prélude d’une explosion, plus générale qui 
éclata au mois de juillet 1792 -, dans une partie 
des départements de la Vendée, des Deux- 
Sèvres et dé Maine et Loire. Mais l'énergie des 
seuls-patriotes de ces départements mêmes , suf-, 

plus (l’extension ? C’est ce que la suite-dé notre 
. examen pourra encore éclaircir.
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fît pour parvenir à étemdre (i)ce premier in­
cendie majeur j ils parvinrent à dissiper les ré­
belles sur-tous les points de leurs rassemble­
ments. Ils remportèrent sur-tout un avantage 
marqué à Bressuire , où ils firent prisonniers 
la plupart des chefs de cette infernale machi­
nation , qùi furent livrés, au tribunal criminel 'du 
'département des Deux-Sèvres , séant’ à Niort.

» Quelques hommes obscurs furent punis 
de mort; tous les autres, au nombre de près 
de trois pents, pârmi lesquels on comptait beau­
coup de çi-devant nobles , furent acquittés, et 
recouvrèrent la faculté de pouvoir conspirer de 
nouveau la ruine de la patrie.

» Ils n’én devinrent, que plus actifs à re­
nouer leurs projets-, et ils cherchèrent à les 
mieux combiner. Ils cherchèrent des complices 
dans tous lés départements voisins , et sur-tout 
dans ceux de la ci-devant Bretagne. C’est alors

O'.

(1) Il y ayoit donc encore un bon noyau de 
patriotes dâris ces départements ? Quel parti on eût 
pu en'tirer ! Mais qù’eji a t-dn fait? On a tout 
traité depuis en rébelles- C’est une des milles preuves 
u'on n’avait pas d’autre système pour ce pays-là, 
que celui de dépopuler.



que se trama la fameuse conspiration de la Roue­
rie , qui embrassait presque toutes les côtes 
de l'Ouëst de la République et la plupart des 
départements environnants, et dont la décoiZ 
verte, ( dit Choudieu ) a prévenu des malheurs 
incalculables. »

Le rapporteur accuse ensuite la faiblesse de 
l’assemblée législative, et lui reproche den’a- 
voir su prendre pour extirper ce. chancre po­
litique , aucunes des grandes mesures révo­
lutionnaires, que le génie conventionnel (i) 
a,su créer depuis, pour le bonheur de l’humanité 
et la prospérité nationale.

Choudieu arrive à l’époque de l’avénement 
de la Convention. Il attribue à la faction Gi­
rondine, aux émissaires et àux écrits corrup­
teurs de Roland , l’inertie et l’indifférence ap­
parente où la Convention resta elle-même à l’é­
gard des mouvements de la Vendée, jusquésvers 
le commencement de mars 1793, terme;où ces 
mouvements prirent un caractère tellement 
prononcé , que leurs auteurs et partisans en 
étaient venus au point de se rendre maîtres

(1) Ou , si seulement l’on veut, le génie de la 
faction menante.



de plusieurs villes , de s’emparer de beaucoup 
de canons et de fusils, de grossir considéra­
blement leur parti * de menacer bientôt Nantes, 
Angers, Saumuf, .Fontenay et les Sables , de 
pouvoir proclamer hautement leur manifeste, 
tendant au rétablisjiement du roi, de la no' 
blesse et des prêtres.

Alors la Convention rendit la loi sur le re­
crutement des trois cent mille hommes (i), et 
nomma dans son sein des commissaires pour-

X 1 ) Je me rappelle que lors des proclamations 
fartes dans Raris pour la levée de la force qui 
devait .se porter à la Vendée , les procl amateurs 
annoncèrent que c’était pour axer ait secours du nos 
frères de la Vendée ; des bons patriotes'de ce dé; 
partement , qui étaient opprimés par quelques hordes 
de brigands, Toujours, on' donne les motifs les 
plus respectables lors qu’on veut faire ébranler 
le peuple , parcé-qu’on sait qu’il a des vertus , qu’il 
ne commence jamais à se mouvoir que pour ee 
qu’il croit être la justice.' Le peuple se serait-il 
enrégimenté , si oii lui eût dit le fin mot, si on 
lui eût déclaré que c’étajt pour massacrer et in­
cendier plusieurs départements de la France ? se 
serait-il enrégimenté , si on lui eût laissé voir que 
.c’était- pour le faire massacrer lui-même, pour êtr» 
tour-à-tour massacreur et massacré ?
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diriger ce qu’on appella dès-lors la guerre de 
la Vendée. Les patriotes eurent beaucoup d’in' 
succès d’abord, qu’ils attribuèrent avec raison 
à làmalveillance du gouvernement, alors do­
miné par les fédéralistes , qu’on taxe avec as­
sez, de, vraisemblance d’avoir vu,.dans la rébel­
lion Vendéenne, rmë agitation toujours utile 
contre l’unité et ^indivisibilité. Je donne plus 
de confiance à cette combinaison politique , 
qu’à celle dont quelques personnes voudraient 
faire honneur aux deux comités de défense gé­
nérale , composés- des Brissot , Génsonné , 
Rouyer, Guadet, Forifi'ède , Pénières< Bu- 
'zbt , Defermont, Isnard, Ôondorcct, Lasource, 
Pétion, Barbaroux, Vergniaux, et Doulcet 
( marquis de Pontécoülaht ) en leur prêtant le 
beau motif d:avoir voulu épargner le-sang des 
malheureux habîtans de la Vendée, lorsqu ils ne 
répondent point aux demandes des renforts né- 
cessaïfes', sollicités par ceux qui étaient en­
voyés pour les combattre.

Aux observations près que nous avons faites sur 
toute cette partie dé l’historique dé Choudieu, 
je, là crois très-exacte et conforme à la vérité. 
Je l’ai dit. Pour faire passer le tissu mensonger 
de la dernière partie ,’ qui se fixe à partir de 
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l'époque du 3i mai , terme où la faction mon­
tagnarde devint toute puissante, il fallait bien 
paraître sincère d’abord , et il n’y avait aucun 
danger à l’être, puis qu’au contraire il entrait 
dans les intérêts du parti régnant , de dér 
migrer tout ce qui avait agi avant lui, depuis 
l’assemblée constituante , jusqu’à la faction de 

-la Gironde, inclusivement. Mais c’est à cette 
époque, postérieure au 31 mai, que l’art s’em­
ploie avec efforts pour voiler tout l’odieux de 
l’horrible guerre Vendéenne, et pour obscurcir 
les demi-lueurs lancées par Philippeaux, dans 
l’humame et patriotique intention d’éclairer'cet 
infernal, mystère du, gouvernement montagnard 
qui, lui, n’ hésita pas.d’envoyer autant de forces 
qu’on voulut , et se servit habilement de cette 
marche, opposée à celle de ses prédécesseurs » 
pour paraître' agir très-loyalement; qui,, en 
.conséquence , recruta des milliers d’hommes 
.dans toutes les parties de la France., pour les 
envoyer s’enséve lir dans le gouffre delà Vendée; 
qui dirigea tellement les mouvements, que la 
même artillerie formidable,-les foudres de mille 
arsénaux , passèrent alternativement deTarmée 
.attaquante l’armée attaquée , et servirent à 
donner tour-à-tour la mort' à' des pha'ariges in-
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nombrables. C’était toujours des Français dont 
les cadavres tombaient entassés : qu’importait aux 
auteurs de l’abominable système , de quel côté 
ce pouvait être ?... : Mais Choudieu trouve le 
moyen d’envelopper tout cela. Les généraux, 
que Philippeaux accusait d’avoir livré évidem­
ment , en cent rencontres, nos armes, nos ca­
nons , nos munitions et nos hommes, s’éiaient 
dans la façon de voir de Choudieu , on ne peut 
mieux conduits ; ceux à qui Philippeaux rendait 
justice , s’étaient déshonorés ; nous avions été 
Ipeu près par tout vainqueurs et très peu vain­
cus; et quant à l’extermination générale des ha­
bitants de deux ou trois ci-devant Provinces, à 
l’incendie et à l’entière destruction des habi­
tations , au pillage effréné et aux-autres horreurs 
des soldats français dans ces malheureuses 
contrées françaises, tous cela est présenté com­
me tout simple et absolument dans l’ordre .... 
Tellement dans l’ordre, que les généraux eux- 
mêmes , dans les relations de leurs exploits 
guerriers, énumèrent , parmi leurs trophées , 
l’article- du vol scandaleux qu’exerçait , sans 
honte et indistinctement , toute l’armée répu­
blicaine , qui, d’après cette conduite, a fait dire 
d’elle, par les patriotes de tous les endroits ou 
se porta le siège de la guerre , qu’ils préfé- 



fraient mille fois mieux le passage des rébelles 
parce qu’ils respectaient les propriétés,/à celui 
des pelotons nationaux , qui dépouillaient inhu­
mainement et le patriote et l’aristocrate , com­
mettaient chez l’un et chez l’autre toutes les 
sortes d’excès, et laissaient tout .au plus , à 
leurs victimes, des yeux pour pleurer leurs mal­
heurs. Comme je viens dé le dire, c’est ce qui 
est parfaitement confirmé par les propres rela­
tions des généraux de la république. Il ne faut 
que consulter l’écrit intitulé : Campagne de 
jfr éstermann. On y lit , en finissant, cette 
phrase effroyable : C’est ainsi que l’armée des 
brigands , forte , au Mans , le 22 frimaire, de 
80 à 90 mille hommes , fut complettement dé­
truite dans 12 jours, par le génie et le courage 
des soldats de la république, qui tous ,.pour 
ainsi dire, ont amassé des trésors des dépouilles 
des ennemis de la République,

Ces mots qui attestent déjà que la loi du plus 
immodéré brigandage était décrétée en faveur 
du soldat,, ne paraîtront .point discordants avec 
les preuves que nous donnerons bientôt', que 
l’article des généraux n’était point oublié dans 
cette loi. Pour transformer les derniers cri­
mes en sujets d’éloges, il faut bien y sentir 
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quelque intérêt. Mais qu’est-ce que le génie 
infâme de la guerre ne sait point justifier ? 
Malgré qu’elle soit indispensable quelquefois, 
par la seule raison de la nécessité de la défense 
contre l’aggression, puisque ses principes au­
torisent et légitiment tous les forfaits, je dis 
qu’il ne faut point du tout de moralité dans ceux 
qui l’exécutent. Jetrouve donc très-ridicule ceux 
qui, rappellant la mémoire de Westermann, 
lui reprochent de n avoir jamais été qu’un être 
immoral. Je le trouve au contraire très-parfait 
militaire, lorsque, dans sà Campagne de la 
r ende'e, il rend compte, comme de grandes 
prouesses,d’expéditions à la manière-de Carrier 
( nous les classerons en leur lieu-; ) et je. le re­
connais tout-à-fait grand'homme, lorsque ^tra­
duit au tribunal révolutionnaire, et à la lecture 
de son acte d’accusation, au mot conspirateur, 
il se lève avec une vive fierté, et se dépoitrail- 
lant, il s ecrie : Moi conspirateur ! Je demand^ 
à me dépouiller toutnüd devant le peuple. J'ai 
reçu sept blessures pùr devant. Jë'nen ai qu une 
par derrière ,.c est mon acte . d'accusation.

On avait cependant paru projetter, au com­
mencement de nos hostilités , tant intérieures 
qu extérieures, de ne livrer que des guerres phi­
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losophiques, de vaincre les Peuples par la phi­
lantropie attrayante de nos principes et telle 
était notre confiance dans le pouvoir entraînant, 
irrésistible de la liberté , que nous nous assu­
rions d’avance du plein succès de notre aposto- 
1 ,t. Choudicu , page 3, fait un crime aux pre­
miers envoyés de 1 assemblée constituante a la 
Vendée, de n’avoir point exclusivement suivi cfe 
plan. « Il ne fallait, dit-il, que répandre autour 
d’eux la lumière-, dessiller les yeux de ces mal­
heureux fanatiques, démasquer etpunirles scélé­
rats qui les égaraient.»Pourquoi, encore une fois, 
n’a-t-on point tenu toujours à ce système ? Est ce 
parce qu’on en a reconnu!’insuffisance ? Il parait 
bien que 1 non.. Avant la trahison dé Dumourier, 
nous avions fait au dehors,' exactement des mer­
veilles , avec l’éxécution impar faite de ce propa­
gandisme. Tels grossiers et superstitieux qu’il a 
plu aux gouvernants dépeindre nos frétés, noua 
les eussions , à coup-sur , amenés, encore plus 
facilement que des étrangers, au giron de la 
liberté. Car ils ont bien su employer envers 
nous les formes de cette politique bienfaisante, 
et c’est üne preuve qu’ils étaient capables de 
la sentir , si nous l’eussions mise en usage pour 
eux'. C’est Choudieu-lui-même, page 17, qui
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nous apprend encore combien ils se tinrent 
éloignés de notre antropophagisme.-

» Ils affectaient, déciare t-il, envers nos pri­
sonniers une fausse humanité; ils n’épargnaient 
rien pour les attirer à leur parti. Ils nous les 
renvoyaient souvent avec une simple défense 
do porter les armes contre la religion et le roi. 
Ils atteignaient par-là un double but : ils se mé­
nageaient d’abord de nouvelles intelligences au 
milieu de nous et de nouveau^ partisans ; ils 
tranquillisaient lés hommes faibles sur la crainte 
de tomber entré leurs mains, et ils ébranlaient 
leur fidelité. .» Eh bien, nous aurions obtenu 
les mêmes avantages avec la même conduite ; 
et plus que cela, cette humanité de part et 
d’autre, eût réciproquement adouci les carac­
tères : on se fût préparé à s’entendre, et l’on 
n’eût certainement pas été long-tems a convenir, 
que c’était une horreur délirante que des Fran­
çais! s’entre-dévorassent, et qu’ils réduisissent en 
cendres une immense étendue de leur propre 
pays. Il est vrai .que Caoudieu prétend qu’on 
ns doit pas tirer , de ce qu’il vient de dire, de 
trop favorables augures. parce q«i’il ajoute que 
les Vendéens » n’ont pas toujours usé de cette po­
litique , et qu’ils ont .fusille.-, dans'différentes
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occasions, un grand nombre de républicains.' 
Que d’autres ont éprouvé , pendant des mois 
entiers, tous les tourments de la faim et de la 
soif, toutes ■.sortes de privations et de mauvais 
traitements. Qu’il était impossible de voir, sans 
frémir d’hôrretrr, ceux qui ont été délivrés à 
Châtillon , à Cholet et à S. Florent. Màis-je- 
demande si ce changement de politique B’a' pas 
été provoqué par la nôtre; si ce m’était point de 
simples représailles de notre .système général 
de massacre, de vol, d’incendie, de dévasta­
tion et d’horreurs ?... t

Un seul mot de Dabois-Crahcé sur la Ve'hdée, 
est celui d^Tacite sur les Gaulois. Ce mot vaut dps 
volumes. En peignant cfun trait le caractère 
des habitans malheureux de cette contrée , il 
fait la satyre cruelle de ceux qui ont prétendu 
qu’on ne pouvait rien faire d’eux qu’en les assas­
sinant.^ » C’étaient,‘dit-il, les peuples les plus 
hospitaliers que j’eusse connu; ils entendaient 
la justice et la raison ^lorsqu’elles leur étaient 
présentées avec douceuret humanité. » Odieux 
massacreurs ! voilà Votre terrible sentence y où 
prendrez-vous du sang pour payer tout celui 
que vous ayez prodigué ???....
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Camille Desmoulins aussi a écrit ce qu’il 

pensait sur la guerre de la Vendée, et sur le> 
caractère desliommes, tristement égarés .■ dont 
on commençait, déjà le grand hachis, lorsqu’il 
proposait^ à leur égard, cette trop frivole tran­
saction , page 72 de son Histoire des Bris- 

'■sotins :

« Un des Crime? de la Convention est que 
les écoles primaires ne «soient point encore 
établies. S’il y avait eu dans les campagnes', sur 
le fauteuil du curé, un instituteur national, .qui 
commentât le droit de l’homme et l’almanach 
du Çere Gérard ( par Çollot, comme on se 
souvient bien ) déjà serait tombée, des têtes 
des Bas-Bretons, la première croûte de la su­
perstition, cette galle de l’esprit humain; et 
nous'' n'aurions pas, au milieu dés lumières du 
siècle et de la nation, ce phénomène de té- 

.nèbres dans la Vendée, le Quinpercorentin et 
le pays de Lanjuinais, où des paysans disent à 
vos commissaires: Faites-moi donc'bien vite 
guillotiner, afin que je ressuscité dans trois jours. 
De tels hommes déshonorent la guillotine , 
con)me autrefois là potçnce était déshonorée 
par ces chiens qu’on avait pris en contrebande,

1
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et qui étaient pendus avec' leurs inaîtres. Jo ne 
conçois pas comment on peut condammer a 
mort sérieusement/ ces animaux à face humaine ; 
oh ne peut que leur courir sus, non pas comme 
dans une guerre , mais comme dans une chasse ; 
et quant à ceux qui sont faits prisonniers, dans 
la disette de vivres dont nous souffrons, ce qu il 
y aurait de mieux à faire, serait de les échanger 
contre leurs boeufs de Poitou. »

Camille étoit un joli faux logicien. Il avait 
l’esprit aussi gauche que son ame était droite; 
C’est bien avec raison’, qu’on dit aujourdhui 
qu’il fut incapable d’être un conspirateur. Il 
ne savait pas faire concorder deux idees po­
litiques, et cela lui importait peu. Il sacri- 
fiait volontiers le sens commun à trois pas­
sions qui le possédaient en écrivant. Lune, 
de paraître èxcellentissime patriote, comme 
il l’était effectivement ; l’autre, de se mon­
trer "un puits d’érudition et de mémoire ; la 
troisième, de faire régulièrement quatre ca- 
lembourgs par phrase. A travers cette manie 
de jeune homme, perçaient souvent neanmoins 
quelques vérités utiles., pareeque l’intention 
Était parfaitement- pure. On trouvé, en Sou­
mettant à l’opération de l’analyse f article que
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je viens de relever ; on trouve, au fond du 
creuset, troiéde ces vérités utiles , qui viennent 
en preuve favorable à notre opinion, sur ce 
qu’il y eût eu à faire, dans le principe, pour 
la Vendée. L’une, c’est que de l’instruction 
eût suffi pour convertir cette précieuse con­
trée ; l’autre que, pour nous servir de l’ex­
pression même de Desmoulins , c’est un des 
crimes de la Convention de n'avoir point eip- 
ployé cette voie, par préférence à celle d’un 
embrasement et d’une tuerie générale ; la 
troisième, que ce moyen ayant été négligé, 
il ns-s’ensuivoit pas que les malheureux qui, 
en conséquence, n’ont pu résister âu torrent 
d’erreurs qui vint les envelopper , méritassent 
la mort : aux yeux de la morale , et de la 
philosophie, il s’ensuivait au contraire que 
cette peiné de mort infligée, était consacrer 
l’horreur de punir les ^gouvernés de la faute 
des gouvernants. Mais , au milieu dé ces vé- 
rités dont on voit les germes, poindre à tra­
vers l’ame franche de Camille', que- d’ir-ré1- 
flexions et de pernicieuses contrariétés ! „• Un 
instituteur par commune, et la doctrine de 
Collot père Gérard;, eussent suffi-pour dis­
siper le phénomène de ténèbres qui précipi-
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toit la Vendée dans les.abym.es, de la mort ; ...Z 
ces infortunés aveugles qui s'engloutissent, 
en croyant'nïarcher à l’immortalité heureuse, 
déshonorent la guillotine ; on ne conçoit 
pas comment on'petit condamner à mort sé­
rieusement ces animaux à face humaine: „ 

J Voilà'ce que dit d’un côté l'auteur de l’His- 
toire'des Brissotins. Et on lit dans la même 
phrase, que parce qu’on ne'les a pas mis ( ces 
animaux- à face humaine ) à portée de cette 
doctrine de- /Collot-le-Phîlantrôpe', il fallait 
leur faire' un peu goûter de celle de«Collot-Mi- 
traille. “ On ne peut que courir sus, non 
pas pommé dans une guerre, mais comme dans 
une chassé; et quant à ceux 'qui sont laits 
prisonniers-, dans la disettede vivres dont nous 
souffrons, ce qu’il y aurait de mieux à faire, 
serait de les échanger contré leurs bœufs-de 
Poitou; ,, Je suis sûr que le cœur de Ca­
mille, n’est entré pour rien dans cette manière 
de conclure ;z qu’il n’a voulu que faire de 
l’esprit, ainsi qu’il fallait qu’il en fît tou­
jours-; et qu’au . surplus ses conceptions 
n’étaient point susceptibles de’ s’élever beau­
coup au - dessus de la ;sphère de l’opinion dit 
moment : quoi que pourtant il entre une teinte

les.abym.es
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de philantropie ( sensible par comparaison au 
système de carnage universel auquel on s’est 
arrêté ) -dans l’insolence plébéicide de. la 
dernière partie de la dernière phrase ci- 
dessus. Je relève ccs écarts,parce que, dans 
une affaire telle que la Vendée ,' et dans,un 
homme tel que Camille , dont les opinions 
avaient quelque poids, on pourrait croire que 
celle-ci ,eût pu faire, partie de l’influence qui 
détermina d’atroces rigueurs dans les dépar­
tements deTOuest ; et par ainsi, cette opinion, 
sans que la mémoire de son auteur puisse 
être inculpée , doit appartenir à la triste his­
toire-Vendéenne. Pauvre Camille ! qu’il avait 
donc tort de n’être point totalement indulgent 
pour ceux dont le jugements les égarait. Il 
voulait qu’on courût dessus à cent "milliers de 
malheureux, parce que h gouvernement rie leur 
avait pas donné, l’almanach du père Gérard , 
et il ne voyait pa? que M. son père, qui l’avait 
fait étudier toute sa vie, n était parvenu à en 
faire qu’un répertoire, d’histoire universelle , 
Un intarissable faiseur d’épigramméà ,. et un 
spirituel déraisonneur.
. Je passe à un dernier témoignage, celui de 

,Lequinio.
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Dans l’otfvrage qu’il vient de publier , sous 

le titre de Guerre de la Vende'e et des Chouans, 
il m’a paru fort bien parler des causes, 
mieux des effets et des moyens qp’il y eut eu 
de prévenir ou d’absorber celte guerre. J’ai 
vu , dans- sa relation, des lumières , dis-je , 
jusqu’à lui enfouies êt inconnues, à ce que je 
crois. Ses révélations sont celles, non seulement 
d’un contemplateur , mais d’un acteur de cette 
trop longue et plus sanglante de toutes les tra­
gédies connues. C’est lui qui se montre capable 
d’c» bien lier tous les actes , et de faire voir 
comme ils s'enchaînent] usqu’au dénouement par 
Carriercontre lequel il diminue un pen l’hor­
reur , en prouvant comment ce dernier trouva 
le système d’extermination , de destruction to­
tale , tout établi ; et n’attendant plus, pour rece- 

. voir son complément d’exécution , qu’une main 
capable d’exceller, sur tout es celles des grands 

' scélérats des siècles , dans l’affreuse supériorité 
du crime. Léquinio ne laisse qu’un-regret, c’est 
que sa franche' bonhoœmie d'historien de lui- 
même , donne à voir celui qui ne prêcha point 
par ignorance , celui qui sut bien voir ce qu’il 
eût fallu faire et qui ne le fit pas.

Ce narrateur, après avoir établis» que le pro­
pagandisme de la liberté, que la formation de
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l’&sprit public par des prédications qui auraient 
porté tous'les caractères de la fraternité, de la 
franchise et delà simplicité , auraient été des 
moyens irrésistibles , beaucoup plus puissants 
que les forces militaires, moyens qui eussent 
épargné des torrents de sang humain et des mil­
lions, si cette vérité avait été conçue ; » après 
avoir , dis-je , rétabli et développé cetté pro­
position, Léquinioraconte froidement comment, 
missionnaire lui - même à la Vendée , il n’en fit 
point l’application pour son propre compte ; 
comment, humble serviteur des comités de gou. 
vernement, il sut mettre momentanément sa 
philantropie en réserve , pour être féroce à leur 
gré, etil faut bien le dire , hélas ! pour faire 
aussi le.petit Carrier .-. . . Petit ! je ne sais pas 
si je parle juste, ,1e lecteur bientôt en décidera. 
Puissions nous taire-ces horribles vérités! Mais 
le devoir sévère de .l’histôrien ne le permet pas. 
Je demande qu’elles ne servent que pour notre 
instruction future y et non- à. rien provoquer 
contre tous ceux quf ont de grands torts envers 
le Peuple.-Que le peuple ; toujours grand , leur 
pardonne, ét qu’il soit heureux par la jouissance 
de tous ses droits. Assez de'sang a coulé , il faut
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Wcn finir un jour. Plutôt ôn s’arrêtera , plutôt ; 
je crois, on pourra goûter le bonheur.

Oublions les fautes des hommes, ( et voyons 
ce quils ont fait et peuvent faire fnûore pour 
notre profit.

* II est démontré, dit Léquinio, que depuis 
long-tems, laguerredeU Vendée était l'objet 
de la plus habite spéculation pour les vils cons­
pirateurs qüi viennent de tomber sous le glaive 
de la loi ; et que, s’ils né l'ont point eux-mêmes 
ourdie dans le principe, ils l’ont entretenue du 
moins avec étude, avec assiduité, par tous les 
moyens’ d’impulsion que la confiance qu’ils 
avaient usurpée mettait dans leurs mains./?. »

« Robespierre était l’âme de tout le dé­
sordre.. »
_Voici une analyse-de la manière dont ensuite 

l’auteur dévelope les causes de cette guerre,, 
ses progrès et les vices qui l’ont entretenue.

« Les causes premières de cette guerre dé­
sastreuse sont connues; r°. l’ignorance, le 
fanatisme et l'asservissement du peuple des 
campagnes;; a°. l’orgueil; la richesse et la per­
fidie des :ci-devant\ nobles; 5°. la scélératesse 
et l’hypocrisie des prêtres; 4°. la faiblesse des
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administrations, l’intérêt/particulier des admi­
nistrateurs ,> et leurs coupables -ménagements 
pour leurs parents, leurs fermiers ou leurs 
amis.

« De toutes ces causes , la première est sans 
contredit la plus-efficiente, et cependant elle 
était facile à détruire^.

« Pour la détruire, il y avait deux.moyens.
« Le premier , d’envoyer des patriotes ar­

dents autant que sages et discrets, prêcher 
dansdes campagnes, y-développer les principes 
dé la philosophie politique et morale, et porter 
la lumière dans les esprits, ainsi que lé feu 
civique dans lé cœur.

« Le second moyen consistait à remplir le 
même objet par dés' proclamations du même 
genre, écrites en style simple,..et d’autant plus 
capables' de produire un grand effet j qu’elles 
auraient eu l’avantage de. donner aux idées à-O
développer;, une'sorte de permanence que ne 
comporte point fart dévia, parole. 1

« Un troisième eût .consisté .dans des fêtes 
• civiques , eitous les moyens accessoires propres 
à rendre la/révolution aimable au peuple, et 
à concourir avec les. demi premiers à' former 
l’esprit publié.
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. « Tous ces moyens ont été négligés.

« A raison, dit-on, de la difficulté de trouver 
des sujets propres à remplir cette importante 
mission, (i)

« Plus encore, à raison de l'éloignement ou 
se trouvent ces contrées du centre des mouve­
ments politiques (2), et sur-tout à raison de 
l'ignorance qu’avait l’assemblée nationale do 
leur état, et de la sorte d’inadvertance à la­
quelle elle était néceesairement entraînée par 
des objets majeurs.

( 1 ) Triste condition de la République , dans ce 
cas. Et l’on a trouvé plus facilement des sujets 
propres à remplir la mission de tout massacrer , tout 
pilier, tout brûler?

( 2 ) Et cette: difficulté n’en a plus éfé une lors 
qu’il s’est agi de l’envoi, des ass-asins- enrégimentés !

Je n’attaque ■ point nos braves sans-culottes. Ils 
furent les instruments aveugles de la scélératesse 
des gouvernants^ Comme leurs frères de la Vendée, 
ils furent égarés par l’erreur. L’erreur et Ferre ur 
s’entre-tuaient.'On entretint l’une et l’autre à des­
sein de prolonger cet effet jusqu’à extinction. On 
kussait croire -aux Français de l’armée catholique 
que les Français républicains leurs frères:, • étaient des 
monstres pour en -vouloir à tout ce qui est de plus
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« Du concours de ces causes s’est formée 

l’insurrection qui, l’on n’en peut pas douter, a 
d’abprd été le produit immédiat, d'une conjzi. 
ration réelle dé la part des nobles et des 
prêtres.

sacré parmi les hommes, la religion et les repré- 
sentans de Dieu sur la terre. On laissait croire 
aux Français de l’armée républicaine , que'les Fran­
çais de la Vendée n’étaient pas .des Français ; qu’ils 
étaient aussi des'monstres , pour n’entendre pas-, 
quand on ne leur avait point expliqué , ce que 
c’était que la- république, et quand'on avait tout 
fait pour leur persuader au contraire que c’était la 
plus horrible chose du monde.- Dans l’histoire des 
Nations , on voit les chefs, dp sectes faire cha­
mailler les/divers peuples pour ■ des opinions. Ils 
sont bien coupables sans doute; mais au moins cha­
cun ne fait guerroyer les siens , que pour faire pré­
valoir; son système , et pour rendre sa secte domi­
natrice de celle quelle combat. Il était réservé à 
ceux qui furent nos régulateurs:, d’enchérir .sur 
toutes les abominations ponulicides des prêtres. 
Ici c.’cst là même nation parmi laquelle on souille 
le froid .et le chaud;.c’est lé même peuple qu’on 
divisé entre deux partis pour le faire s’entre-mas- 
sacrer, pour remplir un infâme but politique em 
core incui : sarcler la race humaine!
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<e Le noyau de l’araiée catholique .ayant enfin 

pris une certains, consistance , on a vbulu for­
mer une armée pour le détruire.

“ Les generaux de..-cette armée, dès les 
premiers instants', ont fait de cette guerre un 
objet de spéculation et d’intérêt particulier.

*■ Leurs appointements immenses et la dispo­
sition des fonds pour dépenses extraordinaires, 

-J,ont changée pour eux en une sorte de fermé 
dont ils ont été bien aisés de-voir durer , le 
bail,

“ Ils ont spéculé sur le produit réel et im­
mense des captures et du pillage.

“ Us ont favorisé pour les autres ce pillage, 
pour couvrir celui"qu’ils faisaient eux-mêmes , 
pour se faire aimer de leurs soldats, capter de 
leur part une sorte d’idolâtrie, et se faire-de 
leurs complices autant d’appuis contre leu dé­
nonciations.

“ Le pillage a été porté à son comblé ; les 
militaires aulîéu de songer à ce qu’ils 'avaient 
a faire., n’ont pensé qu’à remplir leurs sacs, et 
à voir se perpétuer une guerre aussi avanta­
geuse à leur intérêt. Beaucoup de . simples, sol­
dats ont acquis cinquante mille francs et plus- 



en en a vu couverts de bijoux, et faisant, en 
tout genre, des dépenses d’une prodigalité 
monstrueuse.

“ L’avidité d’acquérir du butin a mille fois en­
gendré une fatale insouciance., dont le'résultat 
inévitable a été le massacre des avant-postes, 
et,par une-conséquence également inévitable, la 
surprise et la déroute des corps de défense.

L’habitude de piller a étendu les effets de 
cette disposition coupable jusques sur lès pa­
triotes , et les richesses de ceux-ci sont deve­
nues mille fois la proie de. l’homme envoyé 
pour les défendre. ( i )

Quant aux bois, volailles, et tous les autres 
menus objets, ils ont été par-tout enlevés et le

• (. i ) C’est une vérité. qu'en partant nos Soldats 
ont cru aller pour défendre leurs frères de-la Ven­
dée , opprimés par des brigands,- Je répété que 
c’était précisément'les' termes de la proclamation 
faite dms Paris. Si on eût dit que c’étoit pour 
égorger , piller et brûler, la vertu du peuple se 
fût révoltée. C’est toujours par .ses vertus qu’on 
prend le peuplé , c’est avec elles qu’on parvient à 
l’égarer et qu’on le conduit à se détruire lui-même. 



sp.»t encore journellement," chea les patriotes 
mêmes, •( cependant l’auteur annote ici qu’il ne 
parle à cet égard, eu connaissance dë cause, 
que de ce qui se passait en ventôse l’an z ) par 
nos soldats, dont l’indiscipline ts-st tolérée, par­
ce qu’elle est, ainsi que je l’ai déjà dit, une 
caution sur laquelle ont compté les généraux , 
pour assurer l’impunité de leur conduite inepte 
et scélérate.

“ Les délit» ne \se, sont pas bornés au pil­
lage;. le viol et la barbarie la plus outrée se 
sont représentés dans tous les coins. On à vu 
des militaires républicains violer des femmes 
rebelles sur les pierres amoncelées le long dés 
grandes routes, et les fusiller ou les poignarder 
,en sortant de leurs bras. On en a vu d’autres 
porter des enfants à la mamelle au bout de la 
bayoïinette où dé la pique , qui avait percé du 
rnêirie coup et la'mère et l’enfant. Lés rébel- 
les n’ont pas été les seules victimes de la 
brutalité dés soldats et des officiers les filles 
et femmes dés patriotes mêmes Ont été souvent 
mises en réquisition, c’est le terme.

Toutes ces horreurs ont aigri les esprits, 
et grossi le nombre des mécontents, forcés dê 

reconnaître 



'reconnaître souvent moins de vertu a nos trou* 
pes qu'au# rebelles, ( i ) dont plusieurs, il est 
Vrai, ont commis des massacres, ( 2 ) mais les 
chefs ont toujours eu la politique de prêcher 
les vertus , et Æaffecter souvent une sorte d’in­
dulgence et de générosité envers nos prisonniers.

“ La durabilité de cette gnerré, prolongée 
par les causes énoncées ci-dessus, a forcé la 
Convention à déterminer des mesures de ri­
gueur ; ( 3 j elles ont été enïployées sans dis-

( 1 ) Ceux-ci n’en. ont-ils pas montré davantage 
en effet? Jamais on n’a dit d’eux qu’ils aient commis 
de rapines ni d’excès dans le? lieux qui furent la 
théâtre de la guerre. Leurs bandes errantes vivaient 
aussi frugalement qu'autrefois les hordes Gauloises> 
au rapport de César. Le gros de l’armée se sou­
tenait des contributions de tous les insurgés , et 
des prises faites sur nous. Ces moyens- de subsis-' 
tances ne paraissaient avoir presque rien d’illé­
gitime.

( 2 ) Sur qui ? sur l’armée massacrante et par 
représailles. Le sentiment naturel l’ordonnoit trop.

(:3 ) Voilà comme l’homme qui se ménage parle 
devant la puissance; Ce que nous relevons là de 
Lequinio , fait partie d’un rapport lu par lui au 
terrible Comité de salut public, le 12 Germîflal»

E 

1
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cernemenf » ( 1 7 e^s on^ urt 
effet tout contraire à celui «ju’on atten­
dait ( 2 ). ON s'est ' déterminé à fu- 

époque par conséquent où il fallait de sa part 
moins qu’un souffle pour être anéanti. Lequinio 
aime la vie. H 'touche ici la corde sensible. Il en 
êst à falloir parler du plan de destruction totale 
dû comité , et des ordres foudroyants , extermi­
nateurs , qui en sont l’émanation. Voyez avec quelle 
habileté légère il glisse sur cette indicible exécra­
tion. 11 l’enveloppe modestement sous la qualifi­
cation générique de mesures de rigueur . comme 
Bertrand Bafrère appelle la même chose des formes 
un peu. acerbes. Je suis ici en garde contre la 
par trop grande circonspection de mon auteur. Je 
?éns qu’il est à la gêne , et combien la vérité de 
son tableau peut y perdre. Je crois devoir faire re­
vivre les couleurs trop affaiblies , et suppléer par 
tin commentaire à l’insuffisance du texte.

( 1 ) Disons plutôt qu’il n’eri était pas besoin, 
s’il' existait réellement un plan dé destruction totâle- 
Ôr y a t-il à en douter d’après ces mois pr'oscrïp- 

’ttufs d’urSé proclamation de là Convention nationale, 
dit premier octobre i7g5 ( weliic style- )

» 11 < faut que TOUS'-.le*. brigands de la/Ve ridée ? 
^soient exterminés avant là fin d’etoobre. »..

■ ( i ■) Qù’en attendàir-bn ? Unie exterminatibrf- 
générée ! s’ért est-il feiff* beaucoirp- qti’ell» n* 

consommée ?



Sillér (1) , et l’on à fusille indistinctement tout 
Ce qui se rencontrait, ou tout ce qui se pré­
sentait (2). Des communes, venant te livrer , 
leurs officier» municipaux , en écharpe , à leur 
tête, ont été réÇuet avec une apparence fra­
ternelle , et fusillés sur l’heure (3), .. .. des 
cavaliers armés et équipés, venus deux-mêmes 
se rendre au ipilieu de nous , et après avoir fait 
plusieurs lieues pour cela, ont été fusillés sans 
miséricorde (4) • • • • > Un tel comportement 
à forcé tous les hommes égarés d'abord, mais

( 1 ) Proclamation du 1er. octobre.
( 2 ) C’était le vœu de la proclamation du pre- 

Tfiiér octobre. Nous vôyons Jci que le O7V désigne 
que plusieurs y furent fidèles. Des faits le prouveront 
.plus positivement dans peu ", et Lequinio lui-même 
ne sè montrera pas le dernier. Lavoie sera appla- 
nie quand nous verrons Carrier paraître, et cet 
homme , peut-être à la vérité l’Alefcandre des assas­
sins , ne figure qu’après bien d’autres surf la scène 
exterminatrice, et comme déjà je crois l’avoir dit, 
ce n’est qti’Un continuateur.

( 3 ) C’était le vœu de la proclamation du ^pre­
mier octobre.

( 4 ) C’était le vœu do la proclamation du pre­
mier octobre*
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qu’une autre conduite aurait rappelles au bon 
ordre , à se livrer au désespoir , à se réaf- 
fermir dans leur égarement, et à vendre leur 
existence an plus haut prix, en se défendant 
avec acharnement ( i y ............ . Quant à une
multitude d’hommes restés fidèles d’abord, ils 
se sont trouvés froissés entre les troupes rébelles 
et les patriotes ; ils sont restés dans- une 
inaction qui les a rendus suspects , et plu­
sieurs ont été livrés par-là sous le far ven­
geur des répubhcains ; les autres ont fini par 
se jetter dans le parti des rébelles, pour évi­
ter la colère des uns , ainsi que celle' des 
autres ( 2 ).

.-( 1 ) C’était le vœu de la proclamation du pre­
mier octobre. On ne voulait ramener personne , mais 
tout exterminer,'et tant mieux si l’énergie du déses­
poir mettait les rébelles dans le cas de vendre chè­
rement leur vie. C’était autant d’extension au plan- 
de destruction totale.

( 2 ) C’était le vœu du plan de destruction totale. . 
Tous les moyens, étaient bons pour accroître le mé­
contentement , afin de ne point laisser de prétexte 
à faire des*exceptions dans le fatal arrêt d'embrase­
ment de S 0 dôme et dé Goraorrh».
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“ Le désarmement a été justement regardé 

comme nécessaire, et l’on a désarmé, sans dis­
tinction, des communes patriotes qui avaient 
elles-mêmes fait avec courage et sonstanoe la 
guerre aux rébelles. ( »■). •. -

“ Les troupes patriotes n’ont en général em­
ployé aucun moyen pour faire aimer le parti 
qu’elles défendaient, et gagner ce peuple gros­
sier, beaucoup plus facile j à gagner cependant 
quà combattre ( 2 ).
“ L’égarement despatriotes a ététel, que^dans 

les incendies, dont plusieurs étaient nécessaires 
peut-être (5), ils ont brûlé une immensité deblé*

( i- ) La note précédente s’applique également 
ici.

( 2 ) Mais dans le systèmeil n’était pas question 
de rien' gagner, il s’agissait au contraire de tout 
perdre. Il ne fallait pas rendre la révolution aimable, 
il fallait la présenter si odieuse qu’on fût dans le cas 
de lui préférer la- mort.

( 3 ) Des lois postérieures -à la proclamation dii 
premier octobre , ont ordonné l’incendie des repaires * 
des fours et dés moulins des brigands ; on a envoy^ 
à cet effet force provisions de matières inflammables 
à l’armée de l’Ouest. Ces loix étaient trés-conséquew- 
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et de fourrages, comme s’il* avaient tenu les 
brigands bloqués dans une enceinte, et comme 
si brûler leurs munitions n'était pas lps;. forer à 
fair« une trouée, si facile dans un pays ouvert > 
pour aller en dérober ailleurs; occasionner, par- 
l’i, des dévastations nouvelles, un accroissement 
inévitable à l'armée des rebelles qui se renforcent 
toujours dans leurs marches, et en même tems 
se priver des ressources immenses sur lesquelles 
l’armée patriote aurait pu s’alimenter dans ses 
courses. . . . C’est une question, tout au moins, 
de savoir s’il est utile de brûler; en effet, brûler 
la chaumière del’habitant des campagnes, c’est 
rompre son attache la plus forte à la société, le 
forcer à se retirer dans les bois et le rendre 
brigand par nécessité. ( i ) . . . . Brûler l’asyle 
et le métier de l’artisan, c’est le dénuer de 
toute ressouree, rompre tous les liens qui pou­

les au plan de destruction totale. On a du plaire aux 
gouvernants en donnant une plus grande latitude a 
leur exécution.

(i ) C’est ce que les comités de gouvernement 
savaient très-bion , c’est ce qu’ils avaient parfaitement 
combiné , et c’est ce qui concordait merveilleuse’ 
wnt à leur plan.



vaient l’attacher à l’ordre social, et le contrain­
dre de même à se faire brigand pour subsis­
ter. ( i ) . . . . Il en a été de même des bestiaux; 
on en a tué sans ménagement, et dont les cada­
vres sont isutilement restés la proie des chiens 
et des animaux carnassiers. ..... En un mot, il 
sembla- que la malveillance de plusieurs patrio­
tes , (2) et les inconséquences (itydu très-grand 
nombre, aient concourt! de la manière la plus 
complette possible, avec la perfidie des ennemis 
de la révolution, à la durée de cctto guerre, 
qui tant de fois a paru se terminer, dont on n’a 
jamais rendu un compte exact à la Convention , 
et sur l’état de laquelle toute la République a 
si souvent ététrompée, par les fanfaronnades et 
les mensonges même grossiers, impudemmen 
consignés dans les papiers publics. »

Telle est la manière dont Lequinio termine 
spn indication des causes do la guerre de la

( 1 ) La note précédente s’applique encore ici.
Ça) En ajoutant soi-disant, cette apparente con­

jecture est une grande vérité dévoilée.
Ç 5 ) Il fallait dire la connivence des chefs et 

T aveuglement, soutenu par la cupidité , de la mul­
titude.
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Vendée, et des vices qui l’ont entretenue. Au 
sang-froid avec lequel il présente le plus ef­
frayant tableau, et raconte des horreurs plus 
atroces les unes que les autres, ,on peut croire 
aisément qu'il dit vrai lorsqu’il affirme d’avoir 
u cet exposé le 14 Germinal devant le Comité 
de salut public. C« n’était eans doute qu’avee 
cette indifférence glaciale qu’on pouvait parler 
du deuil dé la nature devant ces destructeurs du 
monde. C’est encore beaucoup do s’être pro­
noncé sur le ton dé l’improbatios , en face de 
ces dévorants Tà l’égard de leur système de feu 
et de mort. ( 1 ) Mais patience, si dans ce qui 
précède, il y eût eu même quelque chose ca­
pable de choquer l’aristocratie meurtrière de 
ce tems-là, nous allons voir, dans la s’partie du 
discours de Lequinio, qu'il classe sous le litre

( 1 ) Je soupçonne une petite amplification pos­
térieurement glissée dans le dernier article, par rap­
port aux carmagnoles de Barrère. il ri’est pas pro­
bable qu’au 14 Germinal, époque de la plus grande 
gloire du despotat, on eût eu l’audace de lui dire , en 
présence que ses rapports sur la Vendée, n’étaient 
que dqs fanfaronnades et de grossieçs mensonges, qui 
avaient alternativement trompé toute la République-
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de Moyens de finir la guerre de laV" endée, des 
propositions dignes de plaire au Comité d’asaas. 
sinats publics, et dignes d’être entendues par 
lui.

»Si, dit notre auteur 9 la population qui reste 
n’était que de trente à quarante mille âmes, le 
plus court, sans doute, serait de tout égorger, 
ainsi que je le croyais d’abord.

Au bout du compte la patience échappe. 
Quelle froide et féroce franchisa ! Trente à qua­
rante mille hommes ne coûtent pas au révolu­
tionnaire Lequinio. Le plus court serait de tout 
égorger , quoiqu’il ait dit ci - dessus être bien 
convaincu que quelques missionnaires patriotes 
suffiraient pour conquérir ce Peuple. Ainsi qu’il 
T avait cru d’abqrd, ajoute-t-il. Je crois bien à 
mon tour qu’il dit encore vrai. Ce n’a pu être 
qu’avec une telle croyance que Lequinio, corn* 
me nous le verrons tout-à-l’heure, a aussi fait 
son, cours pratique d’égorgisme. Mais , conti­
nue-t-il, cette population est immense : elle s'é­
lève encore à quatre cens mille hommes.,. . Ce 
nombre donne un petit scrupule à notre acer- 
biste. Ils, vont bientôt disparaître. Le génie ré­
volutionnaire ne connaît point de grands obs-



82
tacles. Si, poursuit-il, il ny aysit nul espoir de 
succès par un autre mode, sans doute encor» 
qu'il faudrait tout égorger , y eût-il cinq cens 
mille hommes -, mais je suis loin de le croire. 
Le Comité d’égorgerie a sans doute cru, lui, 
qu’il n’y avait de bon que ce mode, puis? 
qu’il n’en a point employé d’autre, et c’est 
ce qui yient toujours, en confirmation de la 
réalité du système de dépopulation générale.

Toujours dans son système le plus court, 
le sensible Lequinio fait encore cette douce 
pt philantropique proposition.

«Il ne faut point faire de prisonniers. 
Dès que l’on trouve des hommes,' ou les ar­
mes à la main, ou en attroupement de guer­
re, quoique sans armes, il faut les fusiller, 
sans déplacer, “ ( et sans jugement, bien en­
tendu ! )

Je ne vois pas du tout en quoi la doctrine 
de Carrier est (repréhensible, si celle-là ne 
l’est point. Dans un moment,. quand j’arrive­
rai a Tui, les exploits et la profession des 
principes de son précurseur me devront por­
ter à vanter son humanité, au lieu de le 
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pgindre comme un grand criminel. Lequinio- 
ne dit pas combien il a recueilli dàpplaudis- 
s.cments du Comité de mort pour être entré 
si b,ién dans son esprit.

C’est cependant ici que par une réminis­
cence d’humanité, il pla'ce cette opinion ,, Que 
la i’ovmation de l’esprit publie est un moyen 
irrésistible, beaucoup plus puissant que toutes 
les forces militaires, „

Mais il n’y tient pas. Il met bientôt en 
question. „ S’il n’est pas plus avantageux da 
continuer- le plan de- destruction totale?

“ Continuer le plan de destruction totale! » 
Il faut saisir ces mots au passage. Il a donc 
bien décidément existé un plan de destruc, 
tion totale ! Il faut prendre garde que ces 
mots font partie d’ùn discours prononcé au 
14 Germinal devant, le Comité dp salut pu­
blic, qui lie paraît pas les avoir improuvés, 
qui, au contraire, a depuis conduit la guerre 
de là Vendée de manière à laisser croire 
qu’il a en effet trouvé ce plan de destruction 
le plus avantageux! Notons que ces memes 
mots ne sont point échappés au hasard;.'que 
Lequinio le» répète jusqu’à trois fois : page-
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37,'dans les termes que nous venons de le 
dire ; même page, n®. 107 , dans ceux - ci ; 
s£ l'on persiste dans le plan de destruction ; 
et page 58, nQ. 109, dans ces autres termes: ■ 
si nous persistons dans le plan de destruc­
tion.

La Convention nationale y a renoncé par 
son décret d’amnistie du 12 de ce mois de. Fri­
maire, Les bons esprits ne sont pas en pei­
ne des effets qu’il produira. Toujours le peu­
pla se rendra aa langage de la justice et de 
la raison, Que n’a-hon rendu cexdécret bien 
plutôt ?

Après avoir vu la méchânique et l’esprit du 
système, ses motifs originels, ses vues finales, 
ses -grands agents moteurs, et les masses de 
résultats, il faut découvrir le jeu des rouages 
secondaires, et reconnaître ces mêmes résul­
tats dans leurs détails multipliés. C’est dans 
ce tourbillon que Carrier devra se trouver 
et c’est en le voyant agir, en distinguant, 
dans l’ensemble de cette grande tragédie, 
Fépoque et les circonstances où il a agi,, 
qu’on appréciera la valeur de son rôle, et sa. 
classification.
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PARAG. VL Suite du précédent. La guerre 

de la Vendée sert- de prétexte à t institution, 
révolutionnaire, qui date du commencement 
de cètte guerre. Plan de destruction totale. 
Ses éleméns et ses exécrables combinaisons. 
Attributions de là Vice-royauté. Droit de 
vie et de mort. Moyens calculés et prati­
qués pour faire masSacrcr tour-à- tour les 
phalanges républicaines par celles des' ré- 
belles , et les phalanges réhelles par lès 
nôtres.

Nous l’avons dit. C’est dans le Gouverne­
ment révolutionnaire qu’il faut chercher tous 
les malheurs de la république ; et ceux de 
la Vendée forment le principal acte du dra­
me sanglant dû à cet infâme gouvernement. 
Son titre fondatif date de la première mission 
donnée a des mandataires, pour aller exercer 
des pouvoirs illimités1 dans les départemens. 
Nous partons, en conséquence, de celte épo­
que , pour suivre les progrès désastreux de 
l’institution révolutionnaire, et de ses mal­
heureux effets dans notre Vendée.

Presqu’au même moment qu’on nommait 
pour ce pays , les premiers Vice-rois, on ren-
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dait des lois qui les investissaient arbitraire<- 
ment du droit terrible de vie et de mort. On 
peut regarder comme le second décret cons­
titutif du Gouvernement révolutionnaire, celui 
du 19 mars 1793 , (v. s.),qui met hors la loi 
ceux qui seront prévenus d’avoir pris part 
eux révoltes ou émeutes contre-révQlütio.nnai- 
l’es, qui éclatèrent à l’époque du recrutement, 
et ceux qui avaient pris Ja cocarde blanche 
ou tout autre signe de rébellion.

Une autre loi du 27 du même mois, met 
de même hors la loi les aristocrates et les 
énnémis de la révolution 1

Quelle latitude cette législation n,e donna- 
t-éïle point aux Pleins-pouvoirs! Quels actes 
put-sHè ne pas légitimer! Faisons bien atten­
tion qu’il ne fallait être que prévenu pour 
poilvoir être atteint par le meurtrier Hors la 
loi. . . . Aussi Carrier, dans ses défensès , "se 
fit-il Une égide sérieuse, dè cette étonnante 
législation. Je n’aurais pas vu quelle ne fut 
point invincible , si lès principes ctéfnéîs “né 
m’avaient appris' q'ûé l’exécuteur d'une'ldi as­
sassine , ‘est un assassin ; qu’use telle ldi est 
une violation des 'droits du Peuplé ; que'toute
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violation de» droits du Peuple impose à cha­
cun le devoir de s’insurger contre; et que 
celui qui y contribue , participant -par-là à 
l’usurpation delà souveraineté, mérit®: d'être 
mis à mort par les hommes libres.;

Pour faire coïncider cette législation bar- 
baresque, avec le plan de destruction totale, 
il fallait animer dans le principe les révoltés, 
à la faveur de quelques avantages remportés 
sur nous. Par ce moyen, on les mettait dans 
le cas d’attirer à leur parti ceux qui ne s e- 
taient pas eneore décidés à s’y livrer -, et le' 
hors la loi venait frapper sur un plus 'grand 
nombre. On ne manqua- point défaire observer 
cette marche. On voit,dans les pièces recueillies 
par Lequini'o, toutes les manœuvres suivies par 
les généraux delà Vendée dans-les mois d’avril 
et de mai 179 3, pour occasionner des-revers a 
nos troupss ; comment ces généraux parurent 
consternés,lors d’un avantage que nous rempor­
tâmes à Fontenay le 16 mai, et quelles peines ils 
se donnèrent ensuite jusqu’au 24 mai, pour 
faire" reprendre aux brigands,' avs^cnotïë"artil­
lerie, toute celle qui leup ayait été enlevé® le 16. 
F"qyeq Léqüinio, 129 I^0,
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Mais il vaut encore bien mieux consulter 

Philippeaux, pour reconnaître toute la série 
d’odieuses pratiques observées pour faire ma&- 
sacrer nos phalanges par celles rébelles, avant 
le parti pris de faire massacrer les phalanges 
rébelles par las nôtres.

Philippeaux nous dira :

“ Que la guerre de la Vendée était deve­
nue chaque jour pour lui un labyrinthe de 
mystères et de'prestiges , qui devait ses dé- 
veloppemens et sa durée à une conspiration 
manifeste , dont les acteurs ont. joui d’une 
grande puissance , puisqu’ils ont associé jus­
qu’au gouvernement à leurs horribles suc­
cès. : (n) “ .

“ Sans connaître , ajoute-t-il,- tous les fils 
de la conspiration, j’en ai recueilli assez pour 
la rendre palpablel “

“ Les premiers généraux Berruyer, Marce 
et Ligonnier , chargés d’étouffer 1* germe do 
ce déchirement civil, favorisèrent en tous' sens

a Lettre au comité de salut public , 16 frimaire, 
l’an 2.
" les
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les rébelles, pour accroître leur audace, et 
nous attirer sur les bras une guerre sérieuse.

“ Quetineau , successeur de des traîtres, 
et disciple de l’infâme Dumouriez , marche 
sur leurs traces. Il livre Thouars aux brigands, 
avec cinq mille hommes et force munitions J- 
les brigands le font prisonnier pour la forme, 
et le relâchent ensuite sur sa parole d'honneurt 
Il arbore lui-même l’infâme drapeau blanc ; il 
donne au général ennemi l’accolade fraternelle, 
au milieu des cadavres de nos malheureux 
frères expirans pour la liberté ; il se livre * 
d’infâmes orgies avec les royalistes lorsque 
nos défenseurs manquent de nourriture, l’es­
pace de trente heures, au fond des cachots (1).'

“ Il sc réfugie , le 10 mars , auprès de 
Ligonier. Deux commissaires sont envoyés par 
Tallien , pour provoquer son arrestation. Il 
est envoyé de Doué à Saumur, devant Carra. 
Celui-ci l’accueillit d’une manière scandaleu­
sement protectrice, et à l’instar des brigands, 
il le mit aussi en liberté sur sa parole d’hon­
neur. L’Administration d’Indre et Loire t

(1) Philippeaux, mémoires posthumes, page
F
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séante k Tours, et la société populaire ,: s’élè­
vent avec force contre cette connivence per­
fide ; ils l’a dénoncent officiellement, le 10 
mai, à Choudieu, qui garde le silence. Le 
17, lés administrateurs rompent la glace; ils 
envoient au comité de salut public un député 
extraordinaire , pour lui dénoncer que les 
membres de la commission centrale, excepté 
Ruelle et Tallien, professaient ouvertement 
le royalisme depuis la mort du tyran. Le 18, 
ils confondent Carra, en pleine séance, sur 
sa turpitude envers Qaétineau. Le 21 , ils 
font de nouvelles instances auprès de la eom- 
mission, centrale , pour obtenir raison de la 
conduite odieuse de Carra. Cette commission, 
par l’organfe de Choudieu, improuve la licence 
des administrateurs, et leur ordonne d’être 
plus circonspects à l’avenir. La révolution du 
3i mai arrive, Carra ose venir, le 8 juin , 
proposer à ces administrateurs , en pleine 
séance, de voter une force départementale 
contre Paris, ajoutant qu’il avait fait ajouter 
cette mesure, sage et prudente, par l’admi­
nistration de Loir et Cher. Pour toute réponse, 
ils votent une adresse unanime à la conven­
tion, où ils applaudissent arec transports, à
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^explosion salutaire du 51 mai , i et â juin.' 
Çhoudieu, que l’occident de la France , dit 
PhilippeaUx , comptera un jour au nombre' 
des fléaux- qui ont le plus désolé l’espèce hu­
maine ■ Çhoudieu , avait sans doute une au­
tre foi 'politique : il mande à sa barre, le 3 
juillet, cette administration patriote, la traité 
en visir 5 et, chose'plus étrange*, obtient du 
comité de salut public un rapport qui aensure 
sa * conduite. Bientôt il parvint à tirer une 
plus grande vengeance de la fidélité de ces 
fonctionnaires , : en les faisant plonger dans 
les cachots; Les choses allèrent de mal en 
pis. Le luxe -asiatique. des généraux , leurs 
orgies, .toqs.les exemples de dissolution don­
nés aux soldats, tendirent à faire de nos armées 
une cohue.d’hommes sans.frein, et sans cou- 
rase, non moins redoutables à l habitant pai- 
sible , que les rebelles eux-mêmes (i). .

Le U o -juin , Saumur est envahi par les ré- 
bclles. Le 11 Ghôudieu , qui dans son rap­
port, affirme d’avoir fait donner l’ordre de dé­

fi) Phiïippeaux , lettre au comité de salut public, 
et mémoires posthutnes..
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fendre l’accès d’Angers et du Pont de Cé, avait 
fait au contraire écrire par le général Menou, 
aux chefs militaires, d’abandonner pour le mo­
ment cette place à l’ennemi, et qu’on la re­
prendrait lorsqu’on aurait réuni une armée de 
cinquante mille hommes. Des éoheCs honteux 
éprouvés suscessivement à Vihiers , Coron , 
Bressuire, Partènay, Fontenay - le - Peuple , 
étaient la corrélation de ces premières ca­
tastrophes. Trente mille hommes fuyaient pé­
riodiquement devant une poignée de rébelles , 
abandonnant fusils . munitions, canons et ba­
gages; nous n’avions d’armée dans ce pays que 
pour attester notre opprobre (i).

» Canclaux, le 29 juin , avec cinq mille 
hommes, dont la plupart n’avaient encore vu 
le feu , sauve Nantes, assiégée par quarante 
mille rébelles. Le 5 juillet, il sauve toute la ci- 
devant Brétagne delà conjuration fédéraliste. 
Il'continue de marcher de victoire en victoire, 
et on le destitua. Dubayet,Tunc et Ray, le fu­
rent , pour avoir voulu tout bonnement, comme 
Canclaux, finir la guerre de la Vendée. Ils

(1) Philippeaux, mémoires posthumes. 



ignoraient, observe très-judicieusement Phi-- 
lippeaux , que pour mériter les faveurs des 
gouvernants, il fallait protéger le triompha 
des rébelles : Rossignol et Ronsin éprouvèrent 
ces laveurs pour avoir converti l’armée intrépide 
de Mayence en tronçons et en cadavres. Ce 
sera, ajoute notre précieux révélateur, pour 
l’histoire un étrange phénomène que les bien­
faits prodigués à ces deux hommes, dont toute 
la célébrité consiste à avoir fait quarante ou 
cinquante boucheries de patriotes (i).

Eh non , bon Philippeaux , ce ne sera point 
du tout pour l’histoire un étrange phénomène ! 
cette arméeconvertieen tronçons et en cadavres, 
ces quarante ou cinquante boucheries de 
patriotes , l’histoire saura pourquoi ces actes af­
freux étaient du plus haut prix aux yeux des 
horribles gouvernants. Tu nous facilites la ré­
vélation des motifs sans les avoir bien connus. 
Ces odieux mystères t’étonnent ! C’est pour 
toi, dis-tu en commençant ta fameuse lettre , 
un labyrinthe de prestiges ; tu .vois le mal, 
et n’en démêles point clairement la raison.Qu’im-

i) Philippeaux , lettre au comité. 
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porte , c’est toujours le mal ; ta belle ame ne 
peut résister à concourir de toutes ses forces à 
le réprimer,. Ah, bràvé'honime ! tu te rends bien 
coupable devant la puissance ; tu heurtes, tu 
risqués de renverser, les sacré’s cdlcùls des grands 
économistes. Ta tête paiera lé crime impar­
donnable de-contrarier la mesure d’éclaircir 
la pépinière humaine, devenue trop touffue , et 
dont les brins trop multipliés s’entre-gênent, et 
épuisent le sol qui ne peut plus'suffire a les' 
substancier. L’humanité te voue un bien sin­
cère hommage de reconnaissance ; mais la 
secte barbare des élagueurs né te pardonnera 
jamais : c’est elle qui tient le glaive ,.. . Tu 
mourras.

„ Le 27 juillet, Angers et le Pont de Cé 
sont dé nouveau menacés par l’armée rébelle. 
Philippeaux s'y porte sans avoir de mission ex­
presse pour Angers. Il y trouve un ordre, sem­
blable à celui du 11 juin, c’est - à -, dire , 
qui ordonne d’abandortner la place àl’ennêmi. 
Philippeaux fait d’autres dispositions, il se met 
en mesure de résister , il résiste, et parvient à 

'faire repousser les rébelles. La colonne de Lu- 
çon , dirigée par Tune, remporta aussi une pre 
mière victoire le 3o juillet ; elle en obtient-
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une plus mémorable à Chantonay, le 14- août. 
Pour prix du premier de ce» deux avantages, 
le 1.3 août, Choudieu et Richard destituent Tune 
que Bourdon de l’Oise et Goüpilleau prirent 
sur leur responsabilité de maintenir, et Tune 
fut victorieux le 14. L’évacuation de Cholet 
par les rébelles est la suite de cette victoire. 
Ray , général de division , veut profiter de 
cette occasion unique pour aller délivrer 3 millé 
de nos prisonniers détenus dans cette place : 
un ordre impérieux de Rossignol arrête son 
zèle, et le force de rétrograder. Depuis il s’em- 
pare de la ville d’Airtaut , et obtient plusieurs 
avantages avec peu de moyens; mais a ce titre 
il devient odieux a la cour de Saumur. On le 
destitue-. Son adjudant vient apporter des ren­
seignements précieux , et demander justice : 
on l’arrête et on le précipite dans un cachot 
de la conciergerie(1).-“

„ Un nouveau plan de campagne est ar­
rêté, le 23 août -, par le comité de salut public; 
et parait avoir pour but sérieüx de terminer

(1) Pliiüppeaux , mémoires posthumes et lettre 
au comiié ,de salut public.



la guerre de la Vendée par une attaque ge­
nerale et mieux combinée que les précéden­
tes. Ce plan est impunément violé par Ronsin 
et Rossignol. Fhilippeaux et quelques autres 
mandataires réclament vivement contre cette 
perfidie. La réponse du comité de salut publie 
fut de nommer Rossignol général de l’armée 
des côtes de Brest, Ronsin général de l’armée 
révolutionnaire, etLéchelle général de l’armée 
de l’Ouest. La première opération de ce der­
nier fut de laisser prendre aux révoltés file 
de Noirmoutier, Machecoul et l’île Bouin; 
de faire évacuer Montaigu., brûler huit mil­
liers de poudre qui s'y trouvaient, un magasin 
de riz, douze mille rations de pain, et pour 
un million d’effets de campement ; ensorte , 
ajoute PhilippeauX, que l’armée, depuis cette 
époque, est réduite à bivouaquar sur la dure 
et dans la boue, pendant qbe ses généraux, 
gabidnnés d’histrions et de, courtisannes, la 
conduisent à une boucherie perpétuelle (i).

Ce Léchelle laisse ensuite pendant trois 
jours saccager Ingrande, Ancenis et Varades;

(1) Lettre au comité de salut publie. 
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il permet aux rébelles de prendre Craon , 
Château Gontier et Laval. Il envoie quatre 
mille hommes seulement, et les dirige d’une 
manière si détestable, que tous furent enve­
loppés , et mis en pièces. Dix chariots de 
farine sont arrêtés * cinq lieues de Nantes-, 
par une centaine de rebelles, et restent plu­
sieurs jours au lieu de la capture. Nantes 
éprouvait les horreurs de là famine. Des man­
dataires du peuple conjurent Léchelle, qui 
arrivait avec son armée , d’envoyer un déta­
chement pour reprendre un convoi précieux. 
Mêlc^-vout de notre besogne , leur répondit- 
il. On reconnaît, dit Philippeaux aa. comité, 
on reconnaît à ce ton impudent, le disciple 
fidèle de Ronsin et de Vincent, investis par 
vous-mêmes du droit de fouler aux pieds la 
majesté nationale. Bref, l'invitation fut mé­
prisée, et eent mille âmes qui manquaient ,ds 
pain , virent une centaine de .brigands dispo­
ser tranquillement dé leurs subsistances sous 
les yeux d’une armée de quinze mille répu­
blicains. Pour comble de trahison ou de sot­
tise, le lendemain Léchelle donna ordre à 
Chambertin, qui commandait huit cents hom­
mes à Château-Briant, d’aller , avec- ‘cette
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force minime, attaquer l’armée victcrieu.se. 
Ainsi cet homme sacrifiait en détail nos pha­
langes républicaines, et favorisait en tout les 
brigands, comme s’il eût reçu l’ordre secret 
de favorisé/ leurs succès, (i).

Eh ouijuste Philippeaux ! tous les initiés; 
avaient reçu sans doute cet ordre secret; il 
ne faut plus en douter., On te voit sans cesse 
tourmenté dû désir .de dévoiler le motif impé-, 
nétrable qui peut couvrir un tel mystère ; tes-, 
pressentimens rôdent autour de l’affreux secret 
sans, pouvoir le percer. Oh ! ton Cœur pur 
était trop connu aux atroces régulateurs, pour 
leur permettre de te donner ce fameux mot 
de l’énigme : système de dépopulation !...

» De même , disoit encore à ses bourreaux- 
le martyr Philippeaux, de même que les déroutes 
éternelles de Rossignol ont fait de cet homme 
votre divinité chérie, de même les victoires de- 
_Tuncz,’vous causèrent un cuisant chagrin. Vous 
fîtes rappeller Bourdon el Goupilleau , ils furent 
proscrits par Vincent, aux Cordeliers ', et fail-

(i) Philippeaux lettre au comité de salut, 
public. i .

victcrieu.se
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lirent payer de leurs têtes le crime d avoir 
voulu sauver la patrie, en révoquantla premiers 
lettre de 'cachet , lancée le 13 août, contre 
Tune victorieux ; vous lui en expédiâtes une 
seconde le 2 septembre, qui le contraignit i 
quitter l’armée , trois jouis après : sa division t 
jüsques-là constament triomphante , fut battue 
à platte couturé.. .. Et ce sera toujours une 
chose bien étrange pour les observateurs, 
que cinquante mille patriotes ayént ete si cruelle­
ment traités à Coron, par trois mille1 rebellés,, 
lorsque sur un autre point, six mille des memes 
hommes étoient restés victorieux de -quarante 
mille Vendéens » (i).

(1) Philippeaux , mémoires posthumes , et lettre 
au comité dé salut public, •

ÿ Quoique je ministre eût reçu ordre de 
pourvoira tous les besoins de l’armée de Nantes, 
Ronsin et Rossignol firent prendre â tonies les 
•munitiohs de cette armée, la.route dcToursél 
de Saumur , où elles furent arrêtées , pour 
•grossir, qnelqué temps, après , la masse des 
ressources ennemies.; de sorte que celte année» 
au moment d’entrer en campagne, se trouva 
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sans un seul habit, sans une seule paire de sou­
liers, sans subsistances, ni fonds pour en acqué­
rir , et que les services, tant de fourrages que 
de l’artillerie , manquèrent le 9 septembre , 
veille du jour où l’on devait entrer en cam- 
pagne.Cependant l’armée s’etan t mise en marche, 
le 10 septembre, et vaincu les rébelles sur tout 
les points , elle se trouva, le 15, à la hau­
teur où la jonction devait s’opérer avee la co­
lonne , pour cerner l’ennemi, et investir 
Mortagne ; alors Rossignol , et Ronsin 
qui la dirigeait , comme général-ministre, 
envoyèrent l’ordre aux colonnes de Niort , 
de Luçon et de Partenay , qui s’avan­
caient pour cette jonction à l’armée, de retour­
ner dans leurs cantonnements respectifs. Cet 
ordre, parvenu au général Chalbos, le 17 , 
occasionna la déroute de Mortagne , et de 
Saint - Florent, où Beysser et Mieszkousky, 
furent complettement battus ; et l’armée de 
Mayence se trouva seule elle-même au cœur de 
la Vendée. Chalbos , ayant retiré ses trois 
colonnes, lej 8, quatre-vingt-dixinillepatriotes, 
tant à Coron, qu'eu avant du pont de Ce, ( et 
ce fait est attesté par une lettre, officielle de San-
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terre. ) furent accablés, le même jour et le 
lendemain , par trois mille rebelles , d’après une 
disposition militaire , qui n’a pas d’exemple. 
L’armée de Saumur fut rangée sur une seule 
colonne , de huit hommes de front, présentant 
six lieues de flanc ; l’artillerie formidable de 
cette colonne fut placée à sa tête, dans les 
gorges de Coron , pendant que l’ennemi 
oCCupoit les hauteurs , dont, malgré le conseil 
des guides, on ne voulut pas s’emparer. Alors, 
les rébelles s’élancèrent, sans obstacle, sur cetlé- 
tête de colonne , se saisirent de nos bouches à 
feu, foudroyèrent nos malheureux défenseurs 
de bordées à mitrailles, avec leur artilleriemême, 
et en firent un carnage horrible (i). Enfin un 
décret ayant ordonné-l’extractiondes grain s, sur 
les derrières de l’armée, à mesure qu’on pé-

( 1 ) II n’est pas étonnant, dit Philippeaux dans 
son mémoire posthume , en répondant au rapport 
de Choudieu ; il n’est pas étonnant , comme vous 
le dites page t6 , que l’armée du Pape fût pourvue 
d’une grande quantité d’armes et d’une artillerie 
formidable. Vous avez soin d’observer que Pitt ne 
lui envoyait aucuns secours : vous étiez trop exact 
à lui en fournit , pour qu’il prit cette peine.
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ferait dans le pays ennemi, Ronsin et Ros­
signol comrédièrent les commissaires, chargés, 
dé cètte opération précieuse, firent incendier 
dés monceaux immenses de : grains, et aban­
donnèrent aux brigands la récolte des plaines 
de Doué, Thouars , Loudun et l’île St.-Aubin , 
si abondante’cette année , qu’elle eût suffi pour 
alimenter.pendant un an , toute l’armée de 
TOuest (i).

(il-); Philippeaux, mémoires posthumes.

■ Dans une note , page 81 , oïi lit :
« .Quand tous les voiles feront déchirés , on re> 

conhoitra qu’une de# causes dé la disette qui nous 
afflige tient aux horreurs gratuites dont là Vendée 
a clé le théâtre ;..... . . à l’incendie des subsis­
tances et des chaumières , à la destruction des ani­
maux et de toutes les ressources^agricoles■ .dans,-un 
pays qui fournisoit 4-oo bœufs par semaine ail chef 
lieu de la république.,.Sous le règne de CJiqudrieu , 
®n effectuent déjà ce sis.tênre farouche .et -barbare 
un bœuf étoit tué , pour en avoir la langue seule y 
et on abandonnoit le , surplus à la voirie on eu 
détruisoit des milliers par jour ...........

Veut-on avoir une extension de commentaire' à



J’ai .démontré que, dans-le système de de-' 
population ,•■ les gouvernants ont voulu diriger

ceci ? je vais la donneç. Ou devra la trouver de .la 
dernière importance à connoitre.

Il a existé , en 179?, un plan sérieux de- famine 
contre Paris. 11 étoit.cpmme on le voit , lié aut: 
désastres de la Vendée./ Le but, à ce que j’ai pu et 
puis encore juger., étoif d’opérer des soulèvements 
qui eussent fourni le prétexte de taxer aussi dé ré­
volte la première cité de la république , et de la 
traiter .en conséquence comme une autre Lyon; pour 
effectuer .également de ce côté une partie majeure 
de Inexécution du sytême de dépeuplement. Après 

.avoir énoncé le motif, je vais révéler ici quels étoient 
les agents-directeurs' de.ce plan assassin , et quels 
furent ceux . qui l’éventèrent et le déconcertèrent. 
Les directeurs étoient le comité de Salut-Püblic , 
Barrère Spécialement, ' le ministre de l’intérieur 
Garat et le maire Pache. Ceux qui déjouèrent 
ce complot furent Garin , administrateur des sub­
sistances de la commune , et moi. J’étois alors se- 
crélaire de cette administration. J’ai tout vu, tout 

'suivi , et je peux donner raison de tout. Le dé­
veloppement des.preuves dé cette infernale machi­
nation est trop long pour pouvoir-être rendu ici. Je 
me contenterai de dire que Garin , depuis le mois de 
mai jusqu’à celui d’octobre 179?, fut dans la position-, 
pour parvenir à approvisionner P.aris , de lutter , de la 
manière la plus vigoureuse,contre l’infame coalition dé.
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ja partie d’ex-écution qui au r oit lieu sur le théâtre 
de la Vendée j de inanière à ce que la des­

comité de Salut Public’ , du ministre de l’intérieur èt 
du maire. Il n’a pas fallu moins que l’énergie d’un 
caractère tel que celui du plus intelligent et du 
plus irréprochable des administrateurs , pour empê­
cher que , dès le mois de mai * Paris ne manquât 
et n’éprouvât les horreurs de la faim. Tout le pou­
voir , l’influence sur les esprits j et la confiance usur­
pée dont .jouissoient les traîtres , furent employés 
pour perdre Garin dans l’opinion publique. 11 ne ré­
pondit à^ces lâchés; attentats du crime'j que par 
des efforts redoublés pour déjouer les trames du 
conventicule d’affameurs. Enfin il se vit réduit, vers 
le commencement d’août , à falloir le dénoncer so- 
leninellement au peuple. Il en eut le courage. Garat 
avoua tacitement sa complicité de la trahison en dé­
sertant le ministère.'Les 48 sections de Paris nom­
mèrent une commission pour examiner quels pouvoient 
être les coupables auteurs de la disette que la cité 
étpit prête d’éprouver. Garin, donna à cette com­
mission des révélations qui l’étonnèrent. Moi, en qui 
•je puis dire qu il avoit eu assez de, confiance pouf 
m’associer à son administration , je fis à la com­
mission le rapport le plus développé, où je ne crai­
gnis, point de dénoncer formellement et Pache , et 
.Garat , et Barrère , et tout le comité dé Salut- 
Public. J’indiquai , dans ma dénonciation , et mes

truction
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truction. s’opérât , d’abôrd'sur ,jine très-grande 
partie de l’armée républicaine, et ensuite,

conjectures snr le but des conjurés., et les preuves, 
mi-ifte écrites , . de la-conjuration. La commission 
prit Un arrêté qui nSettcit Garin . Favanne son col­
lègue , et moi secrétaire , sous la sauve-garde des 
48 sections de Paris , et qui ordonnoit 1 impression 
de mon rapport. Paris alloit être éclairé sur les 
auteurs de ses maux , de grandes vérités et de grands 
.coupables alloient être .découverts. Le tout-puissant 
comité ., quc'nous*avions osé heurter , et qui vit'sa 
turpitude prête à être mise à hud , fit rendfe bien- 
vile '"àn décret pour dissoudre la .commission. Par 
suite Garin et son collègue furent destitués' et mis 
ën" arrestation-. Je fus .logé à l’Abbaye sous; un autre 
prétexte , e t le président'de la commission -fut a ccu­
sé de fédéralisme et guillotiné. L'honnête' Garin eut 
au moins la' satisfaction de voir , que notre dénon­
ciation a eu le bpn 'effet dé donner une demi-pu-» 
bliéité aux projets des traîtres , qui les força': à y 
renoncer, et si-Paris Consomma de bien maûvais 
pain , au moins n’en manqua-t-il pas tout-à-fait. 
Garin resta dix rpois en arrestation chez lui , fous' 
là surveillarice de trois gardiens. Au neuf thermidor, 
il fut du petit nombre des membres de la commune' 
qui.né participèrent point a la conjuration; M alla 
avec ses gardes à là Section des Champs-Elysées.pour 
çombatr* , de t oute-la force de. son caractère ,1e parti
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sur Ja totalité de ]a population, Vendéenne. 
Les. preuves que j'ai rapportées me paraissent

du Robespierrisme. Quelques temps après , il obtint 
sa liberté. Mais hélas ! la commotion qu’il’en éprou­
va le fit tomber malade le lendemain et il-mourut 
au bout de six jours ,'dans la pleine vigueur de l’âge. 
Ainsi périt, victime de son dévouement à Iwpatrie r 
un digne magistrat du peuple que.s es vertus seules

. ont fait calomnier. Occupé de la révolution depuis 
son'principe , if avoir, sacrifié-toute sa fortune pour

, elle ,-et if. a laissé sa famille pauvre. Je me plais 
à rendre.à sa .mémoire un hommage* mérité-, ét si 
là patrie connoit un jour les services qu’il lui a ren-

, -dus , si snr-to.ut' Paris voit les preuves qui justifient 
qu’il à su, contre tous les efforts coupables des plus 
absolus gouvernants. , .soustraire celte précieuse 
Commune à la plus-affreuse, disette , des palmes 
seront-posées sur sa tombe', et il sera.porté au rang 

• 'des républicains ;quï ont le'plus activement \con-
■ - couru an saint de leur pays. T’elle sera la récompense

d’un homme de bien- Laissons les traîtres jouir en 
-"paix un instant de la. faveur du crime.. Laissons 

Garat le sy< optante , Garat l’intime protégé dé- 
Earrère , laissons-le egeore en tête de l’instruction 
'publique : il n’én sortira-jamais couvert d’une gloire 
immortelle. Le tems des grandes justices: approche , 

les infâmes viendront ensemble. Dans‘le 
.t ® iff
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esses fortes, pour avoir pu convaincre que 
toutes les dispositions'ont été parfaitement

grand procè^qui devra s’instruire contre les atroces 
gouvernants , qui, au centre de1' l’action adminis­
trative , imprimèrent le mouvement assassin qui 
porta la mort sur tous les points de la République , 
on ne-devra pas y négliger les criminels essais de 
famine qui furent faits et suivis avec un acharne­
ment égal à celui de tous les autres efforts meurtriers 
contre le Peuple. Alors paroitrdnt tous les odieux 
coopérateurs de ces étranges complots. Je demande 
à être admis à les confondre^ ce moment Je prends 

. acte publiquement de cette demande, en signant par­
ticulièrement ,cette note dénonciative. Jem’engageà 
prouver la connivence de Pache , de Garat et dç Bar- 

, rère da*s le plan de famine de g5. Je n’aufai besoin 
que de reproduire te fameux rapport que je fis1 en 
août devant lés commissaires des 48 sections. G’est 
Un travail dans le genre de- la grande dénonciation 
de Leeointre , qui s’y corrélatipnne , qui s’y ramifie. 
Les piétés justificatives , en partie du faire reconnu 
des scélérats eux-mêmes , sont toutes jointes à ce 
rapport , et donneront l’évidence de- l’intention de 

t la coupable faction , de faire contribuer Paris , d’une 
manière particulière , au système de dépeuplement. 
N’ayant pu le réaliser contre cette ville , par, les 
moyens-' qu’on. arôit disposés , on s’en est dédom“
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conduites pour remplir le premiei; point ; l’ex­
termination de milliers de citoyens dans F ar­
mée républicaine. Il faudrait revoir Philip- 
peaux tout entier, pour cumuler un plus 
grand nombre de ces .preuves. J’en suis'à 
l’époque ôù il s’est agi d’atteindre" la seconde 
partie du but ; l’anéantissement de la popu­
lation Vendéenne. On va voir comment,, pour 
assurer leurs succès, nos exécrables dévora- 
teurs s’y prirent/ . c

magé par la guillotine , par l’immolation spéciale 
des bataillons parisiens , qu’on a bien su .faire ef­
fectuer aux frontières et à ta-Vendée , et par les ex­
plosions de l’Abbaye et de.Çrenelle. C’est dommage 
d’avoir encore manqué le succès des listés jle pros­
cription desquelles le 10, thermidor a heureusement 
prononcé la nullité !■ * . , - /

G. B A B E U F. ’
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PARAG. VII.Continuation-. Epoque oh les 
élagueuts , .ayant Jugé avoir asse^ .sarclé 
tannée républicain», résolurent de faucher 
entièrement la Vendée•(<).. Législation de 

> j sang et de flammes. Coïncidence^ de's^ me­
sures de Carrier à Nantes, et de celles de 
Collât à Lyon. Lettre d'Hérault-de-Séchel­
les. Motion de Merlin de Thioriville.

Il y avait déjà-'plusieurs mois que Philip- 
peaux déclamait contre les boucheries suc­
cessives .dos soldats de la Patrie. Peut-être 
sans lui n’eussent-elles pas cessé sitôt. Ses 
cris forcèrent la Puissanc’a à les suspendre ; 
et coqime ils déoélaient plus d’à-moitié ses. 
affreux mystères, pour empêcher que, avec leur 
complette découverte, ne vienne la chute.de

? ( 1 .) Quand, on dit Vendée,' il ne faut pas que
personne -se «méprenne sur tout ce que ce rqot indi­
que. 11 désigne malheureusement bien plus que là.

. quatre-vingt-troisième partie de la France à laquelle 
on a appliqué ce nom.:» Dix départements , écrit 
Philippeaux, ont été en proie à ,toutes les1 horreurs 
qui peuvent accabler l’espèce' humaine.» ' ; . j .

’ G 2

chute.de
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leurs inventeurs , l’autocratie eomitatoriale 
sentit , et la nécessité- de sacrifier son accu­
sateur , et colle de'changer de batteries pour 
rendre invraisemblable i’accutation. Lcdcspo- 
tat , sans qu’on pût encore démêler quels 
étaient ses motifs, et seulement sur l'existen­
ce des faits, était taxé de,ne vouloir point' 
finir la guerre de la Vendée, de ne vouloir 
en faire qu'un gouffre entretenu pour enseve­
lir, jusqu’à ^extinction, leurs légions in-nom- 

' brables. La persévérance dans la première 
Conduite eût bientôt rendu l’imputation irré­
sistible. Pour en triompher , il fallait, non 
seulement promettre de vaincre , mais même’ 
s’en •fissurer a-,quelque prix que ce fût. Il 
fallait des succès tels qu’on n’eût point à craindre 

: «l’être démenti et recherché poùr avoir qua­
lifié / d’imposteur - conspirateur y.,_-'et immolé 
comme tel, celui qui avait .tdonné à son im­
portante dénonciation la • plus. grande solèm- 
nité. L’atroce déccmvirat trouva possible de 
concilier toutes'ces choses avec son plan in­
fernal. Il est temps, se dit il, de tourner la 
faulx de la mort sur la totalité de cette race 
Vendéenne, dont .l’exaspération fanatique, que 
nous avons eu soin d’entretenir, nous a si
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bien servis. Assez, long-temps elle a profité de 
toutes les facilités, que nous lui avons données 
pour pouvoir porter' la mort ; il faut quelle 
la reçoive, à son .tour. En l’effaçànt du sol , ' 
nous avons l’air de travailler sérieusement à 
la victoire qu’on nous demande, et au fond, 
nous ne faisons que servir puissamment notre 
système; nous dépopulons, et d’une ûianièro 
plus ample , plus large, que nous n’ayons 
encore pu pratiquer. Nous .allons moissonner 
dans le champ le plus vaste'elle plus fécond. 
Ils disent, et.vite une législation:de sang et 
dè flammes, est bâtie en conscaueffce.

Cette législation date du premier Octobre.-

Elle ost courte ', doux articles de lois ta - 
complettent. '

.Un décret du premier Octobre porte : •

,, La Convention'Nationale- compte sur- le 
courage dè l’armée de l’Ouest-rt des généraux 
qui la commandent, poujr terminer d’ici au 20 
Octobre, l’exécrable guerre de la Vendée. 
La ; reconnaissance nationale. - attend l’époque 

. du-1er. Novembre , pour décerner des bon 
neurs et des réoorfipenres, auiç' armées et aux •
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généraux qui , dans cette campagne , auront 
'exterminé les brigands. „

Une proclamation de la Convention natio­
nale à l’armée de, l’Ouest, du même jour, dit: 

• ,, Soldats de la Liberté , il faut que tous 
les brigands de la Uendéa soient exterminés 
citant la fin du mois d'Oclobre; Le salut de 
la Patrie l’exigée l'impatience du Peuple, fran- 

■ çais le commande, son courage doit l’accom­
plir la reconnaissance’ national» vous attend 

’à cette époque.' ,,
Un autre décret ajoute : ,

yr- Tous les repaires, moulin» et Tours des 
Brigands, seront détruits et incendiés. Il sera 
envoycrà cet effet, par le ministre de la guerre, 
•des matières combustibles de tout» .espèce/*

Ce .code est très-clair. Exterminer tous les 
habitans' d’un pâys, èt en brûler toutes les 
habitations, .c’e.st un bon moyen d’y finir la 
guetre; et avec un cœur féroce, tout monstre 
humain est dans la cas d’entendre et d’exécuter 
dë pareilles loix. •

Et qu’on ne veuille point établir la distinc­
tion que par' des mots , tous les brigands , 



on n’a pas entendu tous, les habitans, et par 
-ceux tous les repaires, toutes les.habitations. 
Je dis Ici, moi, que Carrier a eu -raison lors­
que-, 'dans ses défèqses, :ïl a soutenu qu’il in­
terprétait lar-lôi comme ceux qui T avaient-faite, 
en n’admettant point d’exception , en regar­
dant qu’il n’y avait pas dans la Vendée , un 
seul habitant qu’on Reconsidérât comme bri­
gand, et que repaires,, expression figurée, 
désignait toutes les habitations. Je ne suis 
pas embarrassé pour prouver mon dire. Pour 
•qu’il eût pu exister des exceptions , il aurait 
fallu qu’aucun homme ne pût être immolé-,'qt 
qu’aucune habitation .-ne., put-être- incendiée, 
qu’après que la qualité de brigand , .par rapport 
a',' cet homme, et que la. qualité de repaire , 
par rapport à-cette-,habitation , eussent-été 
constatées par un tribunal légal, Bps formeâ 
plus expéditives, étaient établies. L’exécution 
de l’embrasement était confiée au pouvoir mi­
litaire. Il n’y- avait point d’autre juri que la 
consciençe du soldat. Qhe dis-je., le. soldat 
était en même temps lé juri, le-jugé et l’e­
xécuteur ! JL'.t -quand ôn aura bien fait atten­
tion que là faculté illimitée de brûler, empor­
tait tacitement' celle de piller' auparavant-.,'
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(mieux vaut-il que je profite de toutes ces 
excellentes ch'ôses que de' les laisser dévorer 
aux flammes) on n’aura pas de\peine K com­
prendre que le soldat devait tout trouver bri­
gands, ei repaires de brigands. Quels moypns 
d’ailleurs aurait-il eu pour distinguer un non- 
brigand ? Gomment aurait-il pu préserver son 
repaire placé au milieu de ceux des brigands 
qu’il fallait incendier ? Il était bien plus court 
de décider,- comme'le dit Carrier, qu'il n’y 
avait point Un seul habitant qu’op ne pût con­
sidérer comme brigandi, et il fallait bien em­
ployer les matières inflammables qu avait en­
voyées la Convention. Au surplus, que risquait 
l’immolateur ? Ses jugemens et leur exécution 
n’étaient sujets nia recherches, ni à révision. 
Et quand nos phalanges, transformées en lé­
gions d’Erostrates et d’horribles bouchers 
humains, eurent, armées de cent mille'torches 
çtde.cent millebayormettes, fàitpalpiter un sem­
blable nombre d’entrailles, et combustionne 
autant de malheureuses retraites agricoles , 
le Comité , appelle si' improprement de’Salut 
public , loin de paraître l’ignorer, ne dissi­
mula pas qu’il remplissait- admirablement bien 
ses-vues. et il se faisait applaudir par le Sénat.
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Faut-il en vouloir au-Sénat d’avoir applaudi? 

(Faut-il ’lui.en vouloir d'avoir donné son as-' 
sentimentaux deux lois, brûlant es et égorgeantes 
que nous.avons rapportées ? Non. LaConvention 
en a tant sanctionné d'autres de ]a même, car- 
nassité, qu’-ilfaut bien .croire très-vrai ce quelle 
dit, que Robespierre était plus fort lui seul 
que tous les membres ensemble ; quelle était 
descendue à ce point d'avilissement et de pu­
sillanimité , quelle ne pensait plus que par son 
maître, quelle voulait tout ce qu’il voulait , 
quelle approuvait tout sans mot dire, de peur 
de recevoir de’ la rude étriviere quelle avait 
eu la . honteuse faiblesse do remettre dans -ses 
mains. Je ne crois point m’écarter de~mott 
sujet. J’en suis à prouver que la Convention­
né peut pas empêcher l'Histoire dedire, que, 
soit exaspération du teins, soit défaut de cou­
rage , ce massacre, révoltant, et, cette com­
bustion à jamais.criante dç toute la. Vendée , 
qui semblent aujourd’hui exciter lès. récla­
mations universelles dç son humanité , n’a pas 
été le erime du .seul Carrier , m’a. pas été 
même celui des seuls me'mbres des comités 
de Gouvernement,' si c’est un principe vrai que 
l’on pêche parie seul assentiment. La Con-
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vention a donné le sien en concourant aux 
deux lois d’embrâsement et d’'exterrfiiriation , 
en applaudissant aux nouvelles des progrès' 

v successifs de l’exécution g' et l’intention d’une 
destruction totale et sans réserve , - qui se 
rapproche aussi du grand système, n’est plus 
équivoque dans.cette molion de Merlin de Thion-e

. ville , dans la,séance du 17 Brumaire (i) , que 
les journaux du teins Tendent en ces termes :

» -J appelle* l’attention de la,Convention na-, 
tjonale sur les terres de la Vendée, au par­
tage desquelles on a voulu apeller’ des' ré­
fugiés-d’Allemagne. Je pensé que nous de­
vons. donner la préférence à tant de soldats 
Français qui combattent pour la liberté ; 
mais je pense 'aussi que la Convention ne 
doit- prendre un parti là;-dessus, que lorsque 
Ja Vendue sera totalement détruite : Or elle 
ne l’est pas. ■» • . ' ' '

Ce texte est clair. Il était ineontèsté qu’il 
fallait, faire de la Vendée un pays absolument

[ J ) Fayau ÿ ïit.cet. amendement textuel : On n’a pas 
assez incendié daffc la Vendée : la première mesuré à 
prendre est d’y envoyer une armée incendiaire. 11 faut 
que pendant un an, nul-homme, nulariimal né trouve 
de-subsistance sur ce sol. Voyelle, 'Aïmiieur.-



neuf, qu’il fallait , en un mot, une totale 
destruction , et qu’après ceia , on repeuplerait, 
on recomposerait des Colonies toutes nou­
velles i-des soldats qui auraient eu.combattît 

'pour, là liberté. , entré lesquels seuls aurait 
été fait le partage des terres, (i) .

(1), .Celte ouverture -dé Merlin né se contredit ' 
point du tout avec celle de Léquinio , rendue par 
ces mots trop remarquables pour qu’on ait pu les v 
oublier ; sj l’on persiste dans le plan de destruction 
totale. Le's expressions de chacun de ces législateur» 
à l’égard de.ee plan , ont .une teinte identique qui 
annoncé que c’étoit chose absolument'convenue et 
insdisputée entre eux. Il'y à bien ailleurs à puiser 
des rapprochements sur la manifestation générale de 
cet esprit , dans des actes ayant pour objet d’en 
préluder l’e'xécullon. Voici'quelques fragments ,jdu 
code Collot à Lyon , qui annoncent les moyens dont 
il sut se servir pour faire de cette ville une Com­
mune-Affranchie.

Extrait de l’instruction aux autorités constituées , 
par la commission temporaire , en date du 26 bru­
maire l'an deux. » La commission engage chacune 
des sociétés , chacun dey individus qui la liront, .à 
se pénétrer de l’esprit qui l’a dictée ; mais elle les 
avertit en même tems qù’en leur indiquant.le but 
-où ils doivent tendre, elle n’entend pas leur pres­
crire les' bornes où ils doivent s’arrêter. -Tout est 
permis pour ceux qui agissent dans le sens de la 
Révolution’ : il n’y a d’autre danger pour le répu­
blicain que de rester en arrière des1 loi? de la repu-



■ 118
Qu’on rapproche ensuite cette fameuse lettre 

de. Héraul-SéeheUes , au nom. du comité de 
Salut public, écrite à Carrier;

bliquel Quiconque les prévient lés devance ; quicon­
que même outre-passe en apparence lé but , souvent 
n’y est pas encore , arrivé ,-etc. « Signé, Duhamel , 
Président, Verd , Proçureur-Généra}', Duviquet 
Sécr éta i-re-gén éral.
- Autre concernant T arrestation des gens suspects. 

'«C’est ici que doivent s’évanouir toutes les considéra­
tion* , les attachements individuels. C’est ici que' 
la voix du sang même se tait devant la voix de la 
Patrie. Voifs habitez un pays qu’une rébellion in­
fâme a souillé. Eli bien ! citoyens magistrats du 
Peuple , il faut que toûs ceux qui ont'concouru , 
d’uue. manière directe ou indirecte , à la rébellion , 
portent leur têtejsiir Un échafaud. C’est à vous de 
les remettre entre les mains de la vengeance natio­
nale. ■

« Si vous êtes patriotes , vous saurez distinguer vos 
amis , vous séquestrerez tous les autres. Vous ne 
serez pas assez imbéciles pour regarder comme des 
actes de patriotisme quelques actions forcées et 
extérieures , par lesquelles les traîtres Ont souvent 
cherché à vous abuser. Voici le langage ;qtte la plu­
part d’entre eux vous tiendront : Mais qu’a-t-on à. 
trous reprocher ? Nous nous sommes toujours bien
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« Voilà comme on marche, mon brave amii 

Je viens de recevoir ta lettre , et au même

montrés. Nous avons fait nôtre service de garde 
nationale. Nous avons payé toutes nos contributions. 
Nous axpns déposé des offrandes sur l’autel de la 
patrie. Nous avons même envoyé nos enfants, à la 
défense des frontières. Qu’exige t’on ? que veut-on

■ encore de nous ?.........» yous leur repondrez : Peu
nous importe. Le patriotisme est rdans lé cœur. 
Toutes quo-vous vantez là , les scélérats qui’nous 
ont trahi , les Lafayette , les Dumourier , les Gus- 
tine , en avoient fait encore davantage. Vous n’arez 
jamais aimé’le Peuple. Vous avez traité l’égalité 
de chimère. Vous avez osé sourire à la dénomina-

' lion de Sans-Gulotes. Vous avez eu du superflu , 
à côté de vôs frères qui mouroient de fâiin. Vous 
h’êtes pas dignes de faire4société avec eux ; et puis­
que vous'avez dédaigné de les faire siéger à votre 
table , ils vous vomissent éternellement de leur 
sein , (et vous condamnent à votre tour à porter les 
fers que votfé insouciance ou que vos manœuvres 
criminelles leur préparoient. ... ..Républicains , 
voilà vos*.devoirs. Qu’aucune considération ne vous 
arrête. Ni. l’âgé i, ni le sexe , ni. la parenté , ne 
doivent vous retenir. Agissez sans crainte. Ne res­
pectez que les S ans-Culottes. Et pour que la foudre 
rie s’égare jamais dans vos mains , souvenez-vous 
de la devise que portent les bannières des Sans-Cu-
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instant, je l’ai lue.au Comité; qui.l’a entendue 
avec une vraie satisfaction. »

» Nous te conjurons d’aller à Nantes,-sur 
le-champ ; nous t’envoyons, un arrêté, qui te 
presse de purger cette ville. II. faut sans, ré­
mission évacuer , la liberté ne composé pas. 
Nous pourrons être humains, quanti nous se- 
■rqns assurés d’être vainqueurs. Cours de Ren­
nes à Nantes ," et de Nantfesii Rennes. »

» Lfe caractère de la représentation ‘natio­
nale se déploie avec bien plus de force et

lottes. : Paix aux chaumières ,■ guerrê aux .châteaux.
« Nous , qui sommes les intermédiaires entre les 

représentants et vous-; nous-, qu’ils put chargé 
î de vous surveiller et de vous "‘instruire ,. nous vous 

jurons que nos regards ne. s’écarteront pas un instant 
de dessus vous; que nous' emploierons avec sévé- 

". rite toute l’autorité qui nous-est déléguée, 01 que 
nous punirons ,comme perfidie , tout ce que dans 
d’autres circonstances vous auriez pu appeler len­
teur , foiblesse ou négligence. Le tems des demi- 
mesures et des tergiversations est passé. Aidez-nous 
S frapper les grands coups ,.ou vous,, serez les pre- 

*• xniers k à'■les supporter, La liberté ou'la mort.
Choisissez. - ■

. ■ • d empire,
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d’empire, quand les Représentans ne séjour- ■ 
nent pas dans un endroit ; quand ils n'ont pas 
le temps de multiplier leurs relations ; quand 
ils frappent de grands coups en passant, et 
qu’ils en laissent, ( sauf à la suivre,) la 
responsabilité sur ceux qui sont chargés de 
l'exécution. »

Cette lettre n’est point, relativement à l’es­
prit général du système de dépopulation, 
aussi positivement significative que la motion 
de Merlin. Mais, sans doute on a pourtant.eu 
raison de.- la trouver frappante et lumineuse. 
Quel commentaire n’en doit point encpre sor­
tir! Si on en rapproche la date du 29 sep­
tembre , avec celle de -la grande proclamation 
du 1er. octobre , combien on trouve que 
toutes ces pièces coïncident ? On y voit 
que Ta législation de la proclamation , avant 
la publicité de celle-ci, était déjà en pratique,1 
dans le terrible Comité de Gouvernement. 
Purgé, évacue, dit la lettre du 29 septem­
bre. Extermine tout; dit la proclamation. C’est 
ici que s’apprécie bien le rôle de Carrier. 
C’est ici qu’on voit clairement que ce grand 

‘coupable n’était cependant qu’un instruméi t- 
’ exécuteur; c’est ici qu’on n’est plus embar-

H



122
rassé de distinguer les instrumens moteurs.'

La découverte du machiavélisme de la respon­
sabilité , a laisser aux ressorts subalternes, de 
l’exécution des fameuses mesures révolutionnai­
res , est un mot d’énigme heureux et justificatif 
pour un grand nombre d’infortunés Citoyens > 
que l’Autorite a forcés d’être les outils atro­
ces de ses cruautés. Il eût fallu une grande 
force de caractère pour refuser d’être barba­
re , au commandement de, la Puissance. Il eût 
fallu, non-seulement faire, abnégation de l’exis­
tence mais se résoudre à emporter en 
mourant la note d’infamie. Une loi du n 
Frimaire déclarait rébelle et punissable com­
me tel, quiconque n’aurait pas concouru de 
tous ses moyens, à l’anéantissement de tout 
ce qui était désigné ennemi de la-République.

Quels exploits âvoit déjà fait Carrier au 
29 septembre^ pour mériter les bravo de Hé- 
rault-Séchelles et la vraie satisfaction de tout 
le comité de .5alut-Public ? C’est ce quiaucun 
renseignement ne nous apprend. Mais* nous 
allons ouvrir le journal des sanglantes proues­
ses tant de cet agent que de ses coopéra-, 
teurs , et faire voir comment les uns et les 
autres se conformèrent à leurs instructions.
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P AR.AG, VIII. Journal des atrocités de 

Carrier , et nombreux. collaborateurs , dans 
lesquels se distinguent Westermann et Le- 
quinio. Cet article embrasse tout le récit de 
l exécution du Code féroce d’embrasement' 
et d'extermination.

5 Octobre. A cette date se place une lettre 
de Goulin , cet accusé qu’on verra se dis­
tinguer dans les débats du procès du comité- 
de Nantes. L’exaspération la plus outrée fait 
le caractère de cette lettre. Elle annonce 
l’homme le mieux préparéle plus efferves- 
cemment endoctriné au fanatisme de la,cruelle 
législation du premier octobre ; elle présage 
tous les résultats sanglants qui doivent, sortir 
nécessairement d’une exaltation de système , 
qui fascine au point de montrer le bien au 
fond de la coupe des plus grands maux. Car 
tel est, d’après cette pièce, le jugement que 
je pense que l’on doit porter sur Goulin. On 
s’est trop plu à le croire atroce ; il ne fut 
qu’entraîné hors des bornes par un délire civi­
que qui tenoit à cette idolâtrie que trop de 
Français ayoieçit pour le Sénat ^d’après laquelle

H 2
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on croyoit qu’une mesure, quelqu’extraordi­
naire qu’elle fût, puisque le Sénatl’ordonnoit, 
ne pouvoit être que pour le souverain bien. 
Ainsi Goulin paroit dans la ferme persuasion 
qu’il joue le rôle le plus important et le plus 
salutaire pour sa patrie , lors qu il écrit dans 
ce style d’un enthousiasme forcene : «Aux intré­
pides montagnards composant le comité de 
surveillance à Nantes , le Sans-Culote Gou­
lin , secrétaire de • la commission nationale. 
Frères républicains, les représentants me re­
mettent les pièces ci-jointes que je m empresse 
de vous faire passer. Examinez et sur-tout 
agissez roide et vite ; frappez en vrais ré­
volutionnaires, sinon je vous réprouve le 
carreau populaire vous est dévolu ; sachez en 
user , ou vous etes, ou pour mieux dire , nous 
sommes foutus. Vous manquez’, me dites-vous 
hier , de bras exécuteurs ; parlez , demandez 
et vous obtiendrez tout-; forcé armee, coim- 
misîaires , couriers , commis , valets , espions, 
or même, s’il en étoit besoin. Pour le salut 
du Peuple , rien ne vous manquerait. Dites 
un mot, encore une fois , et je suis garant 
que vous serez servis sur les deux toits. Adieu 
a tous , je vous aime tous , et je vous aimerai
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toujours, parceque toujours vos principes sont 
les miens ; songez au navire ou à des maisons 
propres à former des prisons d’arrêts, des 
dépôts sûrs ».

G’est à ce même temps que paraissent se 
placer ces. premiers faits :

Lusignan , général de brigade , quoique 
prévenu des intentions et de la bonne volon­
té des habitans des campagnes des environs 
de Nantes , dont les jeunes gens venaient 
s’offrir de s’enrôler , se livrait aux actes ar­
bitraires et aux cruautés les plus révoltantes. 
Il alla au village de la Pallère, près les forges 
de Cugan, avec environ 3o cavaliers. Ren- 
contrant des femmes de ce village, il leur de­
manda où étaient leurs maris ; elles répondi­
rent qu’ils étaient chez eux à faire des étoffes. 
Lusignan leur dit de les faire venir. Les hom­
mes vinrent sur-le-champ avec leur tablier de 
travail ; il leur commanda de le suivre ; ils 
obéissent, et arrivés à CIîssoh au nombre de 
dix-huit, dix-sept sont fusillés : plusieurs au­
tres fusillades curent lieu de la même manière, 
et des métayers oeçupés aux forges et qui 
même étaient vernis à Nantes charroyer pen­
dant plusieurs semaines , à la réquisition qui

H 3
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leur en a été faite, ont été massacrés chez 
eux (i)

Des horreurs ont été exercées et horrible- 
ment propagées dans les Communes voisines 
de Nantes , dans celles de Rozé , S. Pierre 
et S.-Jean de Boùguenais, Dans ces trois 
Communes, deux seuls monstres, Beillevaire 
et Musca, ont fait périr arbitrairement plus 
de huit cents individus , tant hommes que 
femmes, qu’ils ont dénommés à la force ar­
mée en cantonnement à, Château-d’eau , qui 
ont été horriblement fusillés sans jugement, 
La commune de Pimbœuf, avec le comité ré­
volutionnaire de cçtte Commune, sont cou­
pables de la même atrocité (2}.

Voilà tout en mesure pour l’exécution du 
Jjlan résolu. La tête de Goulin est bien mon­
tée pour faire beaucoup et laisser peu à la 
responsabilité de la Représentation nationale, 
Le militaire remplit à souhait le vœu de la 
proclamation et du décret du 1er,. Octobre, 
Laissons étendre ces premières mesures, et nous 
en verrons sortir les milliers d’assassinats dont

(1) Rapport de la commission des 21 , pag. 96, 
(2) Idem } pag, 63.
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nous n’avons encore découvert que le prélude.

8 Octobre. Carrier arrive à Nantes. Fidèle 
à la lettre de Hérault-Séchelles , il n’y sé­
journe point. Il part pour Rennes le 10, et_ 
il revient à Nantes lest. Il s’y conduit d’une 
manière parfaitement conforme à ses instruc­
tions. Il ne frappe pas, il électrise. Il fait 
entendre les imprécations les plus véhémen­
tes contre’ les habitans de Nantes, et notam­
ment contre les marchands et négociants ; il 
déclare que si ces derniers ne lui sont pas 
dénoncés sous peu’ de jours, il les fera tous 
incarcérer et ensuite décimer, pour être guil­
lotinés ou fusillés (i). Toutes les familles de 
Nantes sont mises sous l’oppression et dans 
le deuil ; chacun est réduit à une demi-livre 
de mauvais pain par jour, et Carrier menace 
alors Nantes de la déclarer en état de ré 
bellion.

22 Octobre. Les entrailles de Philippeaux 
parloient toujours en faveur de nos bataillons 
immolés sous la direction, de la cour de Sau- 
mur. Ses importunités forcent la convention 
à nommer une commission pour examiner

(t) Rapport de la commission des 21.'
H 3



128 
sa conduite. Ce n'étoit point le compte du 
comité de Salut-Public , qui pour éluder 
cette mesure , fit déclarer le lendemain a3 
par Barrère, quil riy avait plus de Vendée,. 
Les agents de ce comité étaient seulement 
en mesure de faire qu il n’y en eût bientôt plus, 
ilsétaient en mesure de l’effacer entièrement de 
la république. LesapplauJissements qu’une telle 
nouvelle fit recueillir au comité, lui valaient en­
core l’approbation de tout ce qu’il feroit pos.é- 
neurement pour réaliser tout-à fait son annonce.

C’est une chose fort remarquable que le 
double parti que tira Barrère de sa grande dé­
claration. Il tua la Commission de Philippeaux, 
et reçut la plus grande latitude d’autorisation 
pour opérer le dépeuplement dont il disait 
déjà que c’en était fait. De toutes parts on 
lui faisait un crime de ce qu’il existait encore 
des hommes où il avait dit qu’il n’en devait 
plus rester. On ' lit , à la page 33 du rapport 
des 21 : » Dans ces mêmes tems où tous les 
papiers publics retentissaient des rapports faits 
à la Convention, qui assuraient que tous les 
brigands de la Vendée étaient détruits, arri­
vent à huit heures du soir cinq cents patriotes 
chassés, ainsi que la garnison de, Mortagne,
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par ces mêmes brigands.: Un officier ^munici­
pal commis à la distribution des billets de 
logement , après les avoir distribués, alla à 
la société rendre compte de ces événemens, 
et manifesta son indignation contre ceux qui 
trompaient ainsi la Convention ; et pour pou­
voir les connaître, il proposa et fit arrêter 
par la société d’envoyer des commissaires vers 
Carrier pour lui demander la communication 
de sa correspondaneé avec la Convention ; 
laquelle sans doute devait l’instruire de -Ja 
quantité prodigieuse des brigands qui exis­
taient encore , commettaient les plus grands 
dégâts , faisaient les plus grands ravages , 
égorgaient journellement tous les patriotes des 
environs. »

7 Brumaire. Carrier et Francastel approu­
vent et confirment la formation de la compa­
gnie révolutionnaire,dite Marat,qu’ils autorisent 
à faire des visites domiciliaires, à arrêter, à 
Nantes et dans tout le département, les suspects 
à la .charge seulement d'en rendre compte au 
comité révolutionnaire. -

u Brumaire. Cette époque est mémorable 
par le décret qui porte que toute ville de la 
république qui recevra dans son sein les bri-
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gands ou qui leur donnera des secours , ou 
qui ne les aura'pas repoussés avec tous les 
moyens dont elle est capable, sera punie 
comme une ville rebelle, et en conséquenco 
elle sera rasée, et les biens des habitans 
seront confisqués au profit de la république. 
11 est peut-être difficile de calculer, quelle 
modération on pouvoit exiger des agents révo­
lutionnaires avec ce décret révolutionnaire, 
et l'on pourra sentir avec moins de peine 
quel nouvel élan d'exagération il dut donner , 
en venant forlifier le code terrible dont ces 
agents étoient déjà investis.

24 Brumaire. Le Comité révolutionnaire, 
adjoint aux corps administratifs et à la société 
populaire , rend ce fameux arrêté , motivé 
sur l’existence d’un grand complot, tramé dans 
l’intérieur de Nantes par l’aristocratie opulen- 

’te; arrêté qui ordonne l’arrestation de toutes 
les personnes suspectées d’avoir, trempe dans 
ce complot ; leur transfèrement au poste de 
l’-Eperonnière , pour de-là être conduites à 
l’Abbaye à Paris , avec la disposition de fu­
siller et confisquer les biens des personnes ar­
rêtées qui feraient le moindre mouvement pour 
s’enfuir,/ et 1» disposition de réput er émigrés
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et de traiter comme tels , ceux qui se sous­
trairaient à l’arrestation prononcée contre eux, 
et qui ne se constitueraient pas prisonniers 
dans les trois jours de la publication de l’ar­
rêté.

27 Brumaire. Carrier annonce à la Con­
vention [accident arrivé aux prêtres condam­
nés à la déportation, » Quel torrent révolu­
tionnaire que la Loire ! » Telles- étaient les 
dernières paroles de cette lettre, qu’on peut 
encore voir , dans le bulletin, que la Conven­
tion applaudit et mentionna honorablement. 
Quel honteux monument que ce bulletin • 
Quelle horrible commutation de peines que 
cette déportation de prêtres dans la Loire ! 
Morale atroce! On la trouvait toute naturelle 
dans le tems.... Quel malheur que les hommes 
ne voyent pas ou ne veulent pas voir leur dé­
pravation au moment où les cruels effets s’en 
ensuivent! c’est quand le mal est sans remède 
qu’ôn veut bien reconnaître que des horreurs 
sont des horreurs.

Dans çes mêmes jours, le'So Brumaire, où 
Carrier méritait par sa lettre les applaudisse- 
mens d’un Sénat dont les principes à l’ordre du 
jour étaient alors la terreur, il travaillait active-
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ment à remplir ses rugissantes promesses. 
Plusieurs pièces du rapport de la commission 
des 21 paraissent placer à cette époque, la 
première des noyades’, par le moyen des ba­
teaux à soupapes. Les dépositions testimonia­
les citent des ordres donnés par- Carrier , à 
.Fôuquet et à Lamberty, portant autorisation 
.de passer , par - tout où besoin serait, avec 
un gabarreau chargé de brigands , sans que 
personne puisse’ les interrompre ni troubler 
dans ce transport.

Il n’est pas possible d’accorder entre-eux 
les différens documents sur les dates de toutes 
les noyades, sur leur nombre ni sur celui 
des victimes sacrifiées dans chacune. Les uns 
les placent à huit joars de distance; d’autres 
plus ou moins. ( i ) On convient assez générale­
ment de quatre principales noyades(2) . On parle 
d’une de §oo individus de tout âge et de 
tout sexe, qui furent inhumainement préci­
pités dans les eaux , taillés à coups de sabre 
et fusillés lorsque les gabarres ne coulaient

(l) Nous avons vérifié depuis, sur des renseigne- 
mens certains , qu’il y en eut bien davantage, les 
dépositions testimoniales les portent jusqu’à vingt.

(aj Rapport des 21, pag. 55.
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pas assez vite à fond, et préalablement dépouil­
lés nuds par leurs bourreaux. On, dépose d’une 
noyade de quatre cents , et. d’une dernière de 
trois cents individus , également de tout âge 
et de tout sexe.

6 Frimaire, Carrier sanctionne l’arrêté des sus­
pects du a4 Brumaire , et le comité révolution­
naire nomme pour commissaires Bologniel et 
Naux , de la direction du transport à Paris, de 
ceux qu’il acru dèvoir marquer du titré de sus­
picion. Ce furent les 13a Nantais si connus en­
suite, qui donnèrent lieu au fameux procès'-, a 
l’occasion duquel nous écrivons cet ouvrage.

7 Frimaire. Carrier modifie l’arrêté du f 
Brumaire, relatif aux-pouvoirs de la compa­
gnie .Marat ; il subordonne désormais ses 
opérations .au comité de surveillance (i).

14 Frimaire-. Loi d’organisation du Gou­
vernement révolutionnaire, Bile est, faite pour 
entrer aussi dans l’Histoire de la Vendée. Elle 
achevait de légitimer les formes acerbes , et 
atroces. Sous ce rapport nous devons en voir

(1) Rapport des ai, pag. 51.
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l'influence dans les mesures ultérieures, de des­
truction à la Vendée.

16 Frimaire. Le tribunal, mandé-par Car­
rier ; il est dit, en sa présence, par le Prési­
dent du Département, que c’est pour renou­
veler la motion faite la veille , de faire périr ■ 
lés prisonniers en masse (i).

16 Frimaire. Philippeaux écrit sa grande' 
lettre au comité de salut public , où il nrouvc 
à ce ‘comité qu’il a laissé victimer 2.0 mille 
soldats déplus depuis ses'premiers avis, fau­
te de les avoir voulu suivre.

Même jour. Ordre de Carrier conçu en 
ces termes': <5 Carrier, représentant du Peuple 
près farinée de l’Ouest, invite et requiert 
le nombre des citoyens que Guillaume Lam- 
berty voudra choisir , à obéir à tous les ordres 
qu’il leur donnera pour une expédition que 
nous lui avons confiée ; requiert le commandant 
des postes de Nantes de laisser passer , 
soit de nuit, soit de jour, ledit Lambevty 
et les citoyens qu’il conduira avec lui; défend 
à qui que ce soit de porter la moindre entrave

(1) Rapport des- 21 , pag. 70.
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aux opérations que pourront nécessiter leurs 
expéditions ». Lamberti déclara, dans les dé­
bats du procès devant la commission qui le 
condamna à la peine de mort, que c’était 
en vertu de cet ordre qu’il avait noyé les 
prêtres condamnés à la déportation , et plu­
sieurs hommes , femmes et enfants, en diffé­
rentes fois (i).

20 Frimaire. Pendant qu’on assassinait ainsi 
révolutionnairement à Nantes , on assassinait 
militairement , au gré des loix tant citées \ 
dans d’autres points non éloignés. » La nuit du 
20 au 21 frimaire , dit Westermann, je fis 
égorger les avant-postes de l’ennemi devant 
la Flèche. Dé cette ville au Mans et jusqu’à 
Fulturte, où je poursuivis les brigands , la 
route était semée de cadavres ; la même nuit 
j’en fis encore égorger plus de six cents qui 
avaient couché dans les villages et fermes 
dispersées ÿ (2). 23 Frimaire. Le même Wes­
termann parle d’un autre égorgement énorme 
qu’il fit sur la route de Laval où , - dit-il, 
des centaines et des milliers de brigands trou­
vèrent la mort.

(1) Rapport des 21,, prg. 7 et 8.
(2) Campagne de Westermann , pag. 26 st 27.
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s5 Primaire. La famine est aussi Un mode 

d’assassinat; Carrier- l’organise. C’est Tôbjét 
de sa lettre suivante, écrite au général Haxof 
et qui ne doit pas tenir une petite place dans 
l’Histpire de la férocité inouie et des exécra­
tions nationicides : » J’apprens à l’instant, mon 
brave Général; que des commissaires du Dé­
partement de la Vendée , veulent partager 
avec ceux du Département de la Loire Infé­
rieure leé subsistances ou fourrages qui se 
trouveront dans Bouin ou dans Noirmoutief. 
Il est bien étonnant que la Vendée ose ré­
clamer des subsistances ,; après avoir déchiré 
la Patrie par la guerre la plus sanglante, la 
plus cruelle. Il entre dans mes projets, et 
ce sont les ordres de là Convention nationale, 

enlever toutes les subsistances, les denrées 
les fourrages, tout en un mot, de ce maudit 
pays, de livrer aux flammes tous les. bâtimens, 
car je vais incessamment t'en faire passer, 
l’ordre. Et ils voudraient encore affamer les 
patriotes, après les avoir fait périr par mil­
liers ! Oppose-toi de toutes tes forces à ce que 
la Vendée prenne ou garde un seul grain. 
Fais-les délivrer aux commissaires du Dépar­
tement séant à Nantes ; je t’en donne l’ordre 

le plus 



lé plus précis , le plus impératif : tu m’en ga­
rantis des içe moment, l’exécution ; en un- 
mot, ne laissé rien darrs ce pays de proscrip­
tion. Que les subsistances, denrées, fourra­
ges , tout, absolument tout, se transporte à 
Nantes», (i).

24 Frimaire. C’est sur dés monceaux de 
cadavres,' qu’encore Wéstermann 'arrive',le 
soir a Laval ; il suit l'ennemi à Craon , de-là 
à S. Marc. Chaque pas,.chaque formé, cha­
que maison dévient le tombeau d’un grand 
nombre de brigands (2).

II est affreusement curieux de rapprocher 
à la même , date du..24 Frimaire,’ là lettre 
suivante de Lequinio à la Convention : » Je 
viens' dé donner des ordres que les modérés 
pourront trouver barbares.. Quatre à cinq cents 
brigands encombrent-lès prisons de Fonteïiay- 
le-Peuple. Je viens d’être informé par un cour­
rier extraordinaire, qu’une portion de l’armée 
de Charette, forte, dit-on’, de 10 à 12' mille 
hommes, s’avançait dans le canton, et mena­

it) Rapport dés 21 , pag. 66.
(2) Campagne de Wéstermann } pag. 5 a.

I
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çait Fontenay- ; f.ai ordonné de faire fusiller 
sans forme de procès ces prisonniers à la 
première apparition de l’ennemi. Voici mes- 
mdtifs. Le . décadi dernier , pendant que j’é 
tais dans le sein de la société populaire de 
Fontenay , tes prisonniers s’insurgèrent, et 
failliront' étrangler les habitans de la geôle. 
La municipalité m’avertit du danger ; je des* 
«Jeudis 1e premier dans la prison ; je brûlai 
la cervelle du plus au-dacieux ; deux autres 
payèrent de leur rzeTallarme qu’ils venaient 
de causer. L’ordre se. rétablit. Je formai sur- 
le -champ , pour juger ces scélérats, une com­
mission militaire Heâucàup plus expéditive 
que te tribunal criminel, embarrassé, malgré 
lui, de mille formes. Mais j’ai cru qu’en cas 
d’attaque 'extérieure , il fallait, dès le premier 
instant, détruire sans ménagement cè foyer 
d’insurrection que le voisinage de l’armé&rcn- 
dait extrêmement dangéreux , sur-tout dans 
cette cité où 1e fanatisme et F aristocratie sont 
loin d’être anéantis. Je dois'au reste vous 
dire que , sans des mesures pareilles, jamais 
vous ne finirez la guerre de-la Vendée. C’est 
le modérantisme des administrations et des 
généraux qui l’entretient. J'ai écrit par-tout



quil ne fallait plus J aire -de prisonniers, et', 
s’il m’est permis de le dire , je voudrais quon 
adoptât la même mesure dans toutes les, ar­
mées. Je crois qu’un pareil décret serait le 
salut de la Franper Quant à la Vendée , cela 
est indispensable, c’est à vous à juger si j’ai 
tort » (i). Voilà qui annonce bien l’auteur 
des préjugés détruits ; certes , i l’ faut les ayoir 
tous vaincus pour faire , pour penser et pour 
écrire de cette force (a). Il est, vrai qu’avec 
quelques efforts d’imagination , ce législateur 
trouve.des argumens irrésistibles, et il prouve 
net et clair que c’est de la philantropie que 
cela ■ il le prouve et dans'son ouvrage à la 
main , Guerre de la Vendée , et dans son 
ouvrage placardé,Lequiniq à ses concitoyens, 
Il démontre , inconstestablement, qu’il n’y 
a point du tout de contradiction entré sa

(i) Guerre de la Vendée, par Lequim’o , pag. 225 
(a) Voyez dans le Moniteur, No. 54, 24 Bru­

maire, l’an 2 , une autre :lettre à la Convention , 
par laquelle ce sage s’empresse d’annoncer au Sériât 
qu’il a triomphé 'd’un préjugé de plus , en insti­
tuant solemnelleraent une sharge de bourreau , et 
en faisant manger le promu à là même table, que, 
la Représentation.
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théorie d’un catéchisme moral qui aurait suffi 
pour convertir à la liberté , sans effusion 
de sang,toute la population Vendéenne, et 
son système-pratique de tuer, faire tuer et 
conseiller de tuer 4oo mille hommes s'il le faut. 
(i). L’autodafé de cinq cents qu’il ordonna 
fut même un acte d’humanité (2). Cet or­
dre était d’autant plus hurhain qu’il était plus 
sévère (3). Tous ces malheureux étaient censés 
coupables de l’insurrection très-manifeste des 
prisons ; tous étaient censés avoir mérité la 
mort (4). Ce serait une chose bien étrange 
qù’on voulût trouver dans Cette conduite une 
contradiction avec les principes du destruc­
teur des préjugés (5) ,' qui avoue cependant 
d’en avoir fait amende honorable aux Jacobins 
le 26' Floréal (6) ; parce qu alors, à cause de 
quelques lardons contre TEtfe-suprême, il y 
avait risque d’être guillotiné : de même qu’à 
cause des mêmes risques, dans ces tems de 
modérantisme, il fait la même amende aux 
anti-terroristes dominants , pour ses révolu-

(1) Léquihio , guerre de la Vendée , pag. a3a 
(2> Idem, pag. 23g. —'3J Idem , pag. 245. —(4) 
idem, pag. 244—(5) pag. 246.—(6) pag. 247.
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tionnades de Fontenay et autres, quoiqu’atl 
reste, (i) étant entré en lui-méme et ayant 
ponde sa conscience , elle l'acquitte pleinement, 

n5 Frimaire. Carrier , se prétendant calom­
nié par *Ia société'populaire de Vincent-Ia- 
Montagne, séante à Nantes, la dissout. Co 
jour est marqué par un autre exploit , c’est 
une noyade de 120 individus (2). Une autre 
version (3) la donne de 200, et ajoute que, 
comme les .victimes voulurent se sauver , on 
leur jpoupa les bras à coups de sabre.

27 Frimaire. Westermann, au village des 
Touches', réveille , dit-il, les brigands à coups 
de sabre. Le massacre fut énorme , e't dura 
quatre heures (4)- Clest de’ ce même jour 
que date la première liste de 24 soi-disant 
brigands, dont deux de i3, ans,: que Carrier 
ordonne d’exécuter sans jugement (5).

28 Frimaire. Deuxieme liste dé 27 soi-di­
sant brigands , dans laquelle furent comprises

(l) Lequinio , guerre de la Vendee , pag. a5o.
(2) Rapport des 21 , pag. 98.
(3) Idem , pag. g 5.
(4) Campagne de Westermann , pag. 54»
(5) Rapport des 21 , pag, 46.

I 3
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es quatre s œurs Métairie, que Carrier ordonne 
d’exécuter sans jugement (i).t

29 Frimaire. Nouvelle massacrade de Wes- 
te'rmann. à Norte ( 2). Il en fait une autre 
de suite , à Blains , où tout ce qui se trouva 
assure-t-il bien fut mis à. mort, à l’excep’ 
tion de 3oo individus, qu’il envoya à Nan-v • 
tes (3). Ceux-là, sans doute-, ne furent que 
noyés.

C’est ce jour-là que,sur la foi d’une pro­
clamation . portant . amnistie , 80 et quel- 

’ ques cavaliers rebelles-se rendirent à Nantes, 
exprimèrent leurs regrets d’avoir servi contre 
la république, et déclarèrent venir A au nom 
de toute l’armée, proposer de se rendre et de. 
livrer, pieds et' mains liés, les chefs qui les 
avoient trompés ; que trois d’entre-eux seu­
lement se' détacheraient pour aller porter l’ac­
ceptation, et que les autres resteraient en otage. 
Carrier les fit conduire à l’entrepôt, et le. 
lendemain ils furent fusillés (4)<

« 3o Frimaire. Autre lettre de Carrier à

(1) Rapport des>-21 , pag. 48.
(2) Campagne de Vestermann , pag, 35. (3) Id* 

pag. 36—rK4) Rapport des 21, pag. 72 et y3.;
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]a Convention. « La défaite des brigands est 
si complette , que nos postes les tuent, pren­
nent et amènent à Nantes pat centaines ; la 
guillotine ne peut .suffire : j’ai pris, le parti 
de les faire fusillej. Ils se rendent, ici et à 
Angers par centaines : j’assure à ceux-ci Je 
mêmé sort qu’aux autres. J’invite mon cpllè- 
gue Francastel à' ne pas s’écarter de cette 
salutaire et expéditive méthode. C’est par 
principes <Thumanité , que je'purge la terre 
de la liberté de ces monstres»; Mention ho­
norable. Et pourquoi pas? Rapportez-vous tou­
jours à la législation de sang , de fer jet de 
feu que nous vous avons retracée ; et vous 
ne .trouverez-les lettre^ de Carrier que con­
séquentes.' Ses principes <Thumanité ne sont- 
que ' ceux de beaucoup dé ses co- légis­
lateurs'.;;'Consultez-Léquinio dans son pro­
pre ouvrage de la Vendée, il' vous répétera 
presque littéralement1 la même phrase de Car. 
lier ; c’est par- humanité que l’auteur des 
Préjugés détruits, a tué , de sa propre main, 
des hommes sans .défense dans les prisons de 
Fontenay , et Ordonné de fusiller 5oo de ces 
malheureux, Sans forme de procès, sans ju­
gement. Robespierre avoit établi ces maximes,

14
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rigueur e est humanité , sévérité c est justice. 

Ces dogmes étaient généralerhent admis, au 
moins dans toutes les têtes sénatoriales . puis­
qu’aucune d’elles ne les repoussait, et que les. 
monuments écrits attestent qu’un grand nombre 
y rendit de- solemnels hommages. Le philo­
sophe rit un peu aujourd’hui de voir quels 
soins on prend pour paraître n’avoir jamais 
été de cette religion , et .avec quelle confian­
ce on a l’air de croire que personne n’est 
dans le cas d’en vérifier les actes, tandis que 
pourtant les matériaux. historiques ne sont 
point encore brûlés, et qu’pn y trouve à 
assigner à chacun, selon ses oeuvres.

Nivôse-. Le 3, on dissout la seconde com­
mission nommée, sur les dénonciations de 
Philippeaux , pour examiner la conduite de 
la cour de Saumur : il n’était pas besoin de s’ex­
poser à ce qu’on devinât le système de dé­
peuplement exercé à l’égard de nos bataillons 
républicains. Le retour de la médaille était 
opéré, le dépeuplement 'allait son train sur 
les habitans de la Vendée, et c’était tout ce 
qu’il fallait que les suprêmes régulateurs pussent 
présenter et à ce qu’ils appelaient le fretin 
législatif, et à la multitude confiante, qu’on.
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avait l’un et l’autre persuadé que le souverain 
bien de la Fiance' gissait exclusivement dans 
cette massacrerie. A la même date du 5 , 
Westermann rend compte encore d’une bou­
cherie horrible faite à Savenay. Par - tout, 
ajoute-t’il, on ne voyait que des monceaux 
de morts : dans la banlieue de Savenay seule » 
plus de 6 mille ontété enterrés (2). Le Batteux, 
chef d’une armée révolutionnaire , exerçait 
en même tems , investi des pouvoirs les plus 
illimités de Carrier , les ravages les plus cruels ; 
Tréhouard, député , en mission à Rhcdon1, 
instruit de la conduite de Lebatteux , le fait 
arrêter; mais Carrier, ordre du 4 Nivôse, lui 
fait rendre la liberté, et il enjoint aux au­
torités constituées ét aux troupes d’obéir aux 
ordres de Tréhouard , qu’il accuse de s’être 
montré le partisan de tous les contre-révo­
lutionnaires (2). Le 7 du même mois de Nivôse 
marque l’époque d’une noyade de 4 à 5oo, 
parmi lesquels se distinguaient beaucoup d’en- 
fans de 14 à i5 ans , attachés sur le sein 
de leurs pères (3). Le 15 ,• incendie en 4 1 2

(1) Campagne de Westermann , pag. 41.
(2) Rapport des si, pag. 5j.

f (3) Id. pag. 107. \
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endroits, par le chef de brigade. Dufour , à 
la sortie de son armée de Montaigu ; pillage 
et dévastation du bourg des Herbiers, et chez 
les meilleurs républicains (i). Le 18, date 
fatale du projet d’accusation présenté par 
Philippeaux, contre ce qu’il caractérisait par 
faitemen't par lè nom de Cour dexSaumur; 
je nommé fatale cette époque , parcequ’elle 
est celle qui détermina la perte du meilleur 
républicain ; il se dévoua pour son pays et 
ne le sauva pas : l’incarcération momentanée 
de Ronsin et'de Vincent fut tout le résultat de 
sa dénonciation , et, les, décemvirs le proscri­
virent ; sa tête fut dès ce moment marquée 
au sceau de la guillotine, et l’on n’attendit 
-plus que le tems des dispositifs nécessaires 
pour l’y traîner. Le 29, noyade et sabrades 
de 3oohommes, femmes enceintes et autres(2). 

F Pluviôse. Du 7-au 12 , le. général Amey 
occupa son armée à dépouiller les maisons, 
même des patriotes, dans les pampagnes des- 
Herbiers, du petit bourg des Herbiers et

(1) Guerre de .la Vendée p.àr Lequinia.
>(2) Rapport des 21 J pag. .94.



Ardelais (i). Le 12, sur la colonne que di­
rige le général Grignon, dans, une distança 
de près de trois lieues , depuis la Ploutière 
jusqu’aux Herbiers, tous les villages, toutes 
les métairies sont incendiées , rien n’est épar­
gné ; les hommes, les femmes, les enfouis 
même à la mamelle , les femmes enceintes, 
tout périt : envain de malheureux patriotes, 
leurs certificats de civisme a la main, deman­
dèrent la vie. , à ces forcenés;, on les égorge; 
(2) et quand de malheureux cultivateurs, con­
nus par leur civisme , ont eu le malheur 
d’être trouvés à délier leurs bœufs, il mca 
a pas fallu d’avantage pour les fusiller (3). 
La colonne de Grignon , assassine à Laroche, 
quantité d’individus, tant hommes qu’enfants, 
dont une grande partie était connue patriote 
et travaillant- ,au service1 de l’armée (4)- Gri­
gnon arrive avec sa colonne dans les Her­
biers > il déclare à la Municipalité, que les 
habitans étaient 'heureux que .son collègue 
Amey y lût , que saris cela , tous sans dis- 1 2

(1) Lequinio , Guerre de la Vendée, pag. 107.
(2) Idem. , pag iq8.—'jijldem , pag.108.—44) Id, 

pag. 10g.



148tinction de patriotes ou autres , eussent été 
fusillés , parce que lés ordres du général en 
chef portaient de massacrer, fusiller et in­
cendier tout ce qui se trouverait.sur soiïpassage, 
qu’il avait même fait fusiller des Municipa­
lités entières revêtues-de leurs écharpes (i).' 
Ce fut dans les mêmes jours où ces horreurs 
patriotiques se consommaient au loin , que l’on 
travaillait dans le centre à l’achevement du 
sacrifice du bon Philippeaux : on -fait recla­
mer , lé 12, la liberté de Vincent et de Ronsin ; 
le 14 ils sent élargis.;' et le 17 voit éclore 
lé rapport mensonger et assassin de Choudiéu.

Mais retournons dé Suite à la Vendée, nous 
y verrons que les malheureux habitans ïi’éè 
taient pas plus heureux de tomber sous lés 
Cohortes'de Charette, que sous celles..de la 
.République ; ils trouvaient d’-un cplé et de 
l’autre'brigands et assassins. Nous trouvons 
que le 28 , l’armée de, Charette passe à S. 
Fulgent, et quelle y égorge 600 républicains, 
parmi lesquels sé trouvent quatorze malheu-

(5) Léquinio, guerre de là Vendée , pag.. 109 
êt ne.

celles..de
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reux enfants de fâge de 5 a *6 ans, entassée 
les tins sur les autres (i). Ce trait formé uji 
parfait parallèle avec la conduite du général 
français Grignon. « Mes camarades , ( dit-il 
à ses soldats, dans une harangue conservée): 
nous entrons dans le pays insurgé;.je vous 
donne l’ordre exprès de livrer aux flammes 
tout ce qui sera susceptible d’être brûlé, et 
de passer au fil de la bayonnette tout ce que 
vous rencontrerez d’habitans sur votre passa- 
ge. lésais qu’il peut y avoir quelques patrio­
tes dans ce pays ; c’est égal , nous devons, tout 
sacrifier (2). » Un rapport de Faurès, vice-* 
président de la commission militaire de Fon- 
tenay-le-Peuple, achève d’éclairer l’affreuse 

. conduite .des hordes, cannibales qui déshono­
rèrent l’étendard tricolor sous lequel elles, 
marchaient. s> Lorsque, dit-il, les porte-feuilles 
étaient bien pleins, on n’avait plus le désir 
de se battre , dans la crainte de les perdrfe, 
et les soldats demandaient des billets d’hôpi­
taux. Les généraux ont fait pis encore ; ils 
mettaient en réquisition les charettes des 

(1) Lequinio , guerre dé la Vendée, pag. 99-, 
(2) Idem , pag. 66.



communes, enlevaient tout ce qu’il y avait 
de meilleur dans les maisons des patriotes , 
le faisaient traîner à leur suite, et permet­
taient à ces malheureux d’emporter le reste, 
pour avoir le plaisir barbare d’incendier leurs 
maisons. Après cet embrasement, ils n’étaient 
pas plutôt rendus au milieu delà colonne j 
que les volontaires, suivant l’exemple des gé­
néraux, prenaient le reste, tuaient les hommes, 
violaient les femmes et lès filles, et les poi­
gnardaient ensuite. Ils ont fait plus, ils ont 
immolé une municipalité .entière , revêtue de 
ïéeharpe tricolore. Dans un petit village ha­
bité par environ 5o bons patriotes , qui avaient 
toujours résisté à l’oppression brigantine, on 
apprend que ,des frères d’armes viennent por­
ter des secours aux patriotes, et les venger 
de tous les maux qu’ils avaient soufferts ; ort 
leur prépare un banquet civique * et fraternel; 
la colonne arrive^ , leur donne l’ascolade , 
mana;e les vivres de ces malheureux , et aussi- 
tôt le repas , ô barbarie inouiè ! ils lés em­
mènent dans un cimetière ; et là , on les 
poignarde les uns après les autres » (i)l...

(i) Lequiniv,guerre delà Vendée,pag. I5'6 et ÏS?»
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Ventôse. Le 17, ]a qolorine de 'Cordelier 

vient camper’à Clisson, et là, ce général fit 
égorger des femmes et enfants de bons ré­
publicains qui étaient réfugiés à Nantes. Le 
18, il fit fusiller, en passant au bourg de 
Vallet, plusieui s citoyens et citoyennes qui, 
cependant, lui avaient présenté des certificats 
de civisme. Le 19, au Loroux, la même co­
lonne égorgea des femmes enceintes, et des 
enfants de tous âges (2). Le 28, Grignon, 
à la Millerayè , força les habitans de se ren­
dre à l’église , au nombre d’environ’ 4-0 , pres­
que tous munis de certificats de civisme ; 
on les fit sortir les uns après lés autres, et 
on,les fusilla dans le cimetière, à la réserve 
de quelques-uns d’eux que des soldats mcins 
barbares firent évader _à l’insçu"des chefs (2). 
Le 26, aux landes de S. Laurent-des-Autels, 
Cordelier fit fusiller au moins deux cents 
femmes, enfants'et vieillards qui avaient de 
bons certificats de'civisme (5).

Germinal. Le 4 , ordre du général en

(I) Rapport des 21, pag. 8l.
(2) Eequinid , guerre, de la Vendée , pag. gî.
(3) Rapport des 21, pag. 82. '
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chef Turreau, portant injonction au général 
divisionnaire Hoché , de faire enlever toutes 
les subsistances et fourrages dans une grande 
circonscription qu’il lui démarque dans les 
environs de Luçori , depuis Sainte - Hermine 
jusqu’au port là Cjaye ; ce qui forme'üun 
cercle de 4o Communes ( i ) ; et aussitôt les 
enlèvements faits , de faire incendier sans ex­
ception. tous les bourgs - villages, hameaux , 
fours et moulins, et d’exterminer sur-le-champ 
tous les hahitans qui seront reconnus avoir 
pris part , directement ou indirectement, à 
la révolte de leur pays (2). C’est alors que 
les rapports conventionnels sur ces exécrations, 
sur ces .torrents de feu et1 de sang qui en- 
gloutissaient dés peuplades entières et les cités 
qui leur servaient d’asyle, les présentaient 
au sénat' de France comme les victoires les 
plus glorieuses; remportées sur les' ennemis de 
la Patrie". Etrange aveuglement ! c’était., la 
Patrie qu’on, incendiait et qu’on assassinait, 
et on disait à la Patrie , et la Patrie croyait 
bonnement que ces incendies et ces assassi- (l) 2

(l) Lequinio -, guerre clé la Vendée , pag. 148.
(2) Idem . pag. 146.

nats
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nats étaient pour elle les meilleurs moyens 
de salut. C’pst alors qu’on put profiter de 
ces instants d’erreurs pour immoler impuné­
ment ceux dont Fénergio'bienyiellante. pou­
vait achever de jettep la. lumière sur ces fatales 
illusions. Philippeaux fut mis en arrestation 
le 11 , et peu de jours1 suffirent pour faire 
décider son assassinat juridique; Là vertu sup­
pliciée ne laissa plus d’obstacles à la scélé­
ratesse pour consommer ses fureurs dévora- 
trices. Le 15, le comité révolutionnaire de 
Fontenay-le-Eeuple écrit à celui de Roche- 
fort «'qu’un voile sombre s’est répandu sur 
la partie saine et fidèle du département de 
la Vendée; qu’il est tems de prévenir les 
suites d’un plus cruel incendie ; que leurs 
premières sentinelles, le's avants-postes qu’ils 
opposoient à leqrs ennemis jurés, n’existent 
plus; que les patriotes des parages de Sainte- 
Hermine , dé Simon-la-Vineuse, Lacorthe, 
Sainte-Peseinne, ne sont plus que des monceaux 
de cendres ; que les ordres barbares du scé­
lérat Huche, général à Luçon, sont des 
attentats les plus formels à la chose publi­
que ; qu’envoyé, dit;-il, par le général en 
chef Turreau pour incendier, massacrer tel

K 
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pays dont il ne connut jamais ni les principes 
des habitans, ni la positron territoriale, cet 
homme, plus que suspect, tournoit les armes 
de son pays contre sort pays même; . . . que 
les brigands étaient bien moins • craints que 
les faux 'patriotes qui trahissent avec impu­
nité la patrie depuis ]ong-tems » ( i ). Au 
3o de ce même mois, se place une autre 
révélation qui concorde avec les mêmes fureurs: 
elle atteste que le général de Lage avait des 
ordres écrits pour faire la même chose sur 
la droite de la Loire, que ce qu’il avait 
fait sur la rive gauche; c’est-à-dire , de brûler 
tout, et qu’il a déclaré, que la guerre de la Ven- 
dëc devait durer autant que durerait la guerre 
de l'extérieur,

Floréal. Nantes , long-tems offerte aux re, 
gards comme ville de refuge des patriotes de 
la Vendée, fut bientôt peinte comme un cen­
tre d’abomination, digne du sort de Sodome 
et de Gomorrhe. Cette conclusion était une 
conséquence du système de destruction. Tout, 
ce qui pouvait l’étendré comblait lès vœnx

( i ) Lequiuio } guerre de la Vendée, pag. 84<
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des régulateurs. On doit donc voir, sans s’é­
tonnerCarrier tenir cet épouvantable lan 
gage aux commissaires da Nantes, venus à- 
Paris, pour réclamer des subsistances : » De­
mander pour Nantes! je solliciterai qu’on porte* 
le fer et la flamme dans cette ville abominabl e 

-vous êets tous, des coquins. des contre-révo­
lutionnaires, des brigands et des scélérats. 
Je ferai nommer une commission par la con­
vention nationale ; j’irai moi-même à la tête 
de cette commission; je ferai sortir le peu de 
patriotes qu’il y a dans Nantes, que dis-je, 
le peu de patriotes ? il n’y en avait qu’un et 
vous l’avez fait guillotiner. Scélérats! je ferai 
rouler les têtes dans Nantes, je régénérera1 
Nantes » (, i ).

Thermidor. Le système pratique. d’égor­
gement paraît s’être prolongé long-tems, même 
jusqu’après la chûte du premier triumvirats 
Nous trouvons ici une grande lacune que nous 
pourrions sans .doute .remplir , s’il nous avait 
été permis de fouiller dans les cartons de 
l’ancien comité dè Salut-publie. A défaut de 
cet avantage, l’histoire des horreurs Vendéen-

( I ) Rapport des 2J , pag. 109./
K 2



neS, rencontre, eh'cet endroit', une partie 
dé voilé, que sans doute le teins déchirera, 
et nous sommes obligés de laisser vuide l’es­
pace entre la dernière époque du 4 floréal 
et celle du 15 thermidor, à laquelle se fixe 
à-peu près encore cette atrocité-ci : » Belordre^ 
adjoint du .général de Lage, passa trois fois 
la Loire, sous prétexte 'de détruire les bri­
gands ]et de leur prendre des comestibles. 
Dans l’un de ses passages, il a ramené de la 
côté insurgée, vingt-trois'femmes, filles ou en- 
fans , desquelles il a fait ~ fusiller près de 
Mauves , .... le nombre de 16 ou 17, toutes 
de l’âge de 10 , 12 ;,14 et 17 ans. Une vieille 
femme fut remise par Belordre à ses soldats, 
qui la coupèrent par morceaux et la traînèrent 
à l’eau. . .. ». ( 1 ;

Telle est la chronologie des principaux faits 
qu’a produit l’ensemble de tous les matériaux 
que nous ayons pu rapprocher. On apperce- 
vra que nous n’avons recueilli que les plus 
essentiels et les plus affirmés.. Si nous avions

(l) Rapport des 21 , pag. 107 et 108.
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voulu nous étendre dans les details et dans 
les choses peu constantes ou équivoques, nous 
eussions beaucoup grossi ce volume. Il est 
cependant encore des faits avérés qui ne mé-> 
ritent pas d’être omis , mais qui n’ont pu cire 
rangés dans notre premier ordre, soit parcs 
que les dates n’en ont pas été précisées, soit 
parce qu’ils ont eu une continuité d’exécution 
qui ne les fait point appartenir à un seul jour. 
Il en est d’autres si étrangement atroces, que 
nous avons glissé rapidement à leur égard, 
parce que l’imagination se refuse presque à les 
croire, malgré que, par l’analogie, rien ne 
doive plus paraître incroyable,,, d’après la cer­
titude des actes extra-forcenés que nous avons 
été dans la position de décrire. Nous allons 
rapidement passer les uns et les autres, en re­
vue, et dire sur chacun ce qui nous semble con­
venable à dire, d’après les considérations qui 
précèdent.

Dans le nombre des noyades, on en compte 
une de 13o Nantais détenus dans les prisons de 
leur ville, comme prévenus de complicité avec 
les brigands. Carrier donna un ordre pour leur 
transfèrement à Celle-Isle, et ils furent, dans 
le trajet, précipités sous les eaux. L’évidence
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que ce>evènementne fut qu’une imitation do 
l'accident très prévu à l’égard des prêtres dé­
portés, a dû rendre très-peu vraisemblable la 
partie de la défense de Carrier. où il a pré­
tendu que, dans" cette noyade, il n’étoit point
comptable de l'infraction de son ordre de simple 
transfèrement.

Les mariages républicains, l’acte insultant 
tout-a-là-fois à la nature, à la pudicité et au 
malheur, paraissent trop constants, d’après la
multiplicité des témoignages. Le rapproche­
ment de ce détestable procédé rend presque
probables d’autres lubricités plus révoltantes 
les unes que les autres, qu'on reproche à Car­
rier, entre-autres , d’avoir abusé de l’honneur
de plusieurs femmes, et de les avoir noyées 
ensuite.

On a nomenclature, dans les crimes de Car.
lier / le fait d’avoir .écrasé à Nantes le négo-

|Â

ciantismé, tonné contre l’esprit mercantile, 
aristocratique et fédéraliste ; d’avoir mis a la 
disposition de la municipalité 183 mille livres
pour ses besoins, à la charge de les remplacer 
par une imposition sur les riches ; d’avoir fait
arrêter, sans.exception, tous les courtiers, et 
tous ceux qui depuis la révolution ont exercé

il U
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ce métier scandaleux dans l’enceinte de la 
Commune de Nantes ; ‘ devoir fait arrêter tous 
les interprètes , tous les acheteurs et ache­
teuses, tous les revendeui-set.revendeuse3.de 
denrées de première nécessité , qui èn faisaient 
un trafic honteux, en les vendant au dessus 
du maximum déterminé par la loi. Certes, 
si ces principes, étaient isolés -, à moins, que 
les principes démocratiques et la suprême foi 
du bien du peuple, ne soient devenus absolu­
ment proscrits, loin qu’on en puisse faire un 
qrirrie à Carrier, il semble que, chez des ré­
publicains, ils étaient de nature , à lui mériter 
des palmes y et je ne conçois pas comment on a 
pu, dans le rapport des 21 , classer-ces faits au 
rang d’inculpations à faire à ce délégué du 
peuple.
PARAG, IX. Procès de Carrier et du comité 

de Nantes. Leurs défenses. Leur juge­
ment. Cassation du Tribunal Révolution­
naire. Réincarcération des membres du Co­
mité , acquittés pdr ce tribunal. Réflexions 
finales.
Après la chûte de Robespierre et la sup­

pression de son tribunal de sang, un des 
premiers prôcçs qu’instruisit le nouveau tri- 

set.revendeuse3.de
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bdnal Révolutionnaire ; fut celui de 94 Nan­
tais qui ont survécu dans les 13a envoyés 
par Carrier à Paris. Le • nouveau tribunal 
avait fait succéder la clémence à l’extrême 
barbarie. Ces 94, accusés ,de délits contre- 
révolutionnaires , d’agiotage et d’accapare­
ment dont les résultats avaient été , dit-on, 
dé porter les denrées de première nécessité 
à un prix si exorbitant, qu’il n’était plus pos­
sible aux malheureux Sans-Culottes de s’en 
procurer; ces 94, dis-je, ont été tous acquit­
tés. Le sentiment de la- vengeance les anima.

Dans tout le cours des débats de lèur pro- 
cès, ils déclamèrent avec véhémence contre 
le député Carrier et contre les membres du 
comité révolutionnaire de Nantes. Ils signa­
lèrent ceux-ci comme les auteurs directs de 
leur persécution et dé leurs maux , et comme 
les instrumens dévoués des passions horribles 
du forcéné Carrier. Tandis qu’ils rendaient 
publiques coritre celui-ci et .cqntre ceux qù’il 
avait employés, tant les inculpations qui les 
concernaient ; que beaucoup, d’autres qui res­
sortaient de griefs étrangers à eux., un nou­
veau comité de Surveillance et Révolution-. 
maire de Nantes, recueillait, dans une es- 

. pèce
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pèce d'enquête, des charges contre les pré­
venus communs , c’est-à-dire , contre Carrier 
et F ancien comité. La vérité exige qu’on 
avoue ici le produit dç la remarque, que 
beaucoup' de passion perce dans cette en­
quête de Nantes. Et ceux qui la reçurent et 
ceux qui ÿ déposèrent, n’y paraissent point 
dans cette assiète palme qui repousse l’exa­
gération. Ce n’était, point non plus dans, les 
dénonciations* rendues publiques par Phelippes 
dit Tronjolly , l’un des acquittés, et ci- 
devant président du tribunal criminel mi­
litaire séant à Nantes ; ce n’était point là 
qu’il fallait chercher l’absence du ressenti­
ment qui enfante la pure sincérité. Quoiqu’il 
en soit du caractère de ces doçumens réunis, 
ils formèrent une masse énorme d'accusations 
contre Carrier et le . comité de Nantes. La 
Convention crut devoir prendre connaissance 
de cette affaire. Elle décréta le 22 vendé­
miaire, quéle procès du comité ferait immé­
diatement entamé devant le tribunal révolu­
tionnaire, et l’accusateur publie de ce tri­
bunal rédigea contre lui son acte d’accusa­
tion , qui ne présenta gueres, à la charge du 
comité, que les faits et griefs énumérés pour
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son compte dans notre précédent paragraphe.

Une instruction longue, calme et mûrie, 
une foule de'témoignages entendus, les ac­
cusés laissés parfaitement libres dans leurs 
défenses et réfutations, atténuèrent beaucoup 
la gravité des délits d’abord reprochés à la 
plupart de ceux-ci. Des préventions terribles 
avaient commencé par les' assaillir, et le 
tribunal avait eu beaucoup de peine à con­
tenir l’indignation publique extraordinaire­
ment prononcée contre eux : mais bientôt ils 
parvinrent à donner une presque conviction , 
qu’ils l’avaient été que des instruments for­
cément passifs de l’exaspération barbare du 
mandataire Carrier. Leurs cris, les déposi­
tions des témoins l’appelaient dans cette cause. 
Les uns et les autres passionnèrent le public 
à l’y appeler en même tems. Enfin un dis­
cours mémorable de Goulin, l’un des accu­
sés , prononcé dans la séance du premier bru­
maire , détermina tout-à-fait le désir de voir sié­
ger Carrier en tête des prévenus dans cette 
grande affaire. Ce discours est absolument es, 
sentiel à rapporter pour l’intelligence de la fin 
de cette histoire.

> Citoyens , juges et jurés, depuis assez long-
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teins les humiliations, les haînes et les mur­
mures grondent sur nos têtes, depuis assez 
long-tenis les soupçons horribles, accrédités 
par quelques faits, nous livrent journellement 
àcmille morts 5 et d’auteur de toutes nos an- 
goises jouit encore de sa liberté.

« L’hommfe qui électrisa nos têtes, guida 
nos mouvemens, despotisa nos opinions , diri­
gea nos. démarches , contemple paisiblement 
nos alarmes et notre désespoir! Non, la jus­
tice réclame celui qui, nous montrant le gouf­
fre où nous nous jettâmes aveuglément à sa 
voix, est assez lâche pour nous abandonner 
sur le bord ! il importe à notre cause que Car­
rier paraisse au tribunal; les juges, le peuple 
enfin doivent apprendre que nous ne fûmes que 
les instrumens passifs et de ses ordres et de ses 
fureurs;

» Qu’on interpelle tout Nantes , tous vous 
diront que Carrier seul provoqua , prêcha , 
commanda toutes les mesures révolutionnaires.

» Carrier força le président du tribunal de 
faire guillotiner, sans jugement, 4o Vendéens 
pris les armes à, la' main. Carrier força .là 
commissions-militaire de,-fusiller également: 
5,ooo brigands qui. empoisonnaient la cité-.

L 2
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■ * Catrier donna droit de vie et de mort sur 

les rebelles à Lamberty et Fôuquet, qui abu­
sèrent de leur pouvoir pour immoler jusqu’à des 
femmes enceintes et des enfans.

■> Carrier * lors d’une insurrection au Buf- 
fay,etdela menace d’une invasion de l’année 
catholique-, proposa aux administrations réu­
nies, dé faire périr les prisonniers en masse.

Carrier commanda de noyer 144 indivi­
dus’’,. dont le sacrifice importait, croyait-il, 
au repos de la prison et dé la cité. Carrier seul 
donna enfin cette impulsion terrible , qui jetta 
hors des bornes des patriotes ardens, mais 
égarés.

s Citoyens jurés , vous dont le maintien calme 
annonce l’impartialité, vous ne prohoncerezt 
pas sur le sort de tant de victimes égarées, 
sans avoir entendu l’auteur de tous nos maux 
et de toutes nos fautes. Que Carrièr paraisse ; 
qu’il vienne justifier- ses malheureux agens, ou 
qu’il ait- la grandeur de s’avouer seul cou­
pable.

La Convention se détermina à livrer Car­
rier au tribunal. Son acte d’accusation du 5 
Frimaire est un infiniment petitrelativement 
au colosse de charges que présentait le rap­



port de là commission des 21 qui', à la vérité 5 
avait été obligée de relever toutes les espèces 
de dénonciations-, apocriphes et autres., qu’il 
avait été permis à toutes les passions de jetter 
dans l’arène vengeresse. Voici cet acte d’ac­
cusation.

» La Convention, après avoir entendu le rap­
port de la commission des Vingt-un , accusé le 
représentant Carrier d’avoir, le 27'frimaire , 
donrréà Phelippe, président du tribunal crimi­
nel du département de la Loire-Inférieure , 
l’ordre par écrit de faire exécuter sur-le-champ, 
et sans jugement, 24, brigands, qui avaient été 
arrêtésles armes à la main, et conduits.à Nantes, 
parmi lesquels se trouvaient deux enfans de 13 
et deux de 14 ans d’avoir, le 29 Frimaire, 
donné l’ordre par écrit au même Phelippe ', ■ de 
faire exécuter vingt - sept brigands pris- les 
armes à' la main , parmi lesquels se trduvaiept 
sept femmes.

» D’avoir autorisé une commission, militaire 
à faire fusiller des communes entières , dont 
une grande partie n’avait- jamais, porté, les 
armes contre la République , à. faire investir 
dès habitans~palsibles.de la campagne , et à. 
lès faire périr sans aucun jugement ,.. d’avoir

palsibles.de


*ait noyer et fusiller des'brigands qui s’étaient, 
rendus à Nantes , sur la foi d’une amnistie; 
d’avoir fait massacrer des cavaliers brigands 
qui étaient venus mettre bas. les armes , et 
qui avaient 'offert de livrer leurs chefs , d’a­
voir ordonrié des noyades et fusillades d’hom­
mes, d’en fans et de femmes dont plusieurs 
étaient enceintes ; d’avoir donne au nomme 
Lambcrty des pouvoirs illimités, au moyen des­
quels il exécuta dés noyades et des mariages 
appelés-républicains, d’avoir défendu à tous 
les, citoyens , d'obéir aux ordres du représen- 
tant du peuple Tréhouard : d’avoir écrit au 
cénéral Haxo qu’il fallait incendier toutes les 
O 1 z • • ' 1maisons de la Vendée, et en exterminer tous les 
habitées. I

Carrier ne se défendit au tribunal que com­
me il avait fait dans son rapport à la Con­
vention, et lors de la lecture de celui de la 
commission des 21. Il se rabattit sur les 
deux décrets qui ordonnaient, l’un d’incendier, 
l’autre d’exterminer toute la Vendée. Il s’effor­
ça en outre d’écarter l’inculpation des noyades 
et fusillades , qu’il rejetta entièrement sur 
le comité , en mettant au défi qu on puisse 
lui opposer aucun ordre écrit. Il se couvrit
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aussi de l’égide de ses pouvoirs illimités. Ï1 
se mit sous celle de la Convention , dont il 
dit que son procès était.' le prélude de celui 
qu’on voulait lui intenter à elle-même , .puis-, 
quelle avait approuvé , commandé par des 
décrets toutes les mesures prises par les dé­
putés en mission. IL dit que c’était l’aristo­
cratie toujours surveillant® , qui, dans ce pro­
cès.; avait finalement eh vue l’anéantissement 
de la représentation nationale toute entière ; 
que ne pouvant la détruire en masse, elle 
voulait essayer à la dissoudre en detail; . quli 
■'ne devait qu’à un bouleversement des opinions 
politiques^ la persécution à laquelle’ il était 
en butte.; que dans tous les pays où ôn a 
quelqu’idée de liberté., il eut é.té absous par 
l’intention seule d’avoir voulu servir sa' pa­
trie. Il récusa en même temps le tribunal 
révolutionnaire , en l’accusant de ne- faire 
entendre pour l’instruction de ce procès, 
qu’une foule de royalistes, de fédéralistes, 
de cqrrespondans ou complices des brigands 

■ de la Vendée. Enfin, il fit un tableau tres- 
■ effrayant des horreurs commises par ces der­
niers envers les patriotes ; tableau, qui, si l’on 
pouvait totalement y croire, pallierait Sans
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doute beaucoup les torts meurtriers qu’on lui 
reproche. ,

* Ne sait-on pas, dit-il, que dans les guerres 
civiles, les représailles les plus, violentes sont 
exercées? Or exista-t-il jamais une guerre 
•civile ou le parti révolté ait exercé autant 
d horreurs , de cruautés , de meurtres, et dé 
massacres que dans ' la éendée? On semble 
les avoir oubliés aujourd’hui; èt peut-on s’en 
retracer l’effrayant tableau, sans sentir tous 
les frémjsse.inens de la nature et de l’huma­
nité? Il faut pourtant en présenter une es­
quisse.

i Les brigands ont donné les premiers le 
signal' et l’exemple des meurtres et des massa­
cres : Machecoult a été le premier théâtre où 
se sont- exercées ..ces scènes .d’horreur. Là, 
les brigands hachèrent et mirent en pièces 
huit cents patriotes; on les enterra demi-vi- 
vans , on ne fit que couvrir leurs corps ; on 
laissa hors de terre et à découvert leurs bras 
et Jours jambes, on lia leurs femmes, on 
les fit assister au supplice- de leurs maris, on 
les eloua ensuite toutes vivantes, ainsi que 
leurs enfans, par. tous leurs membres , aux 
portes de leurs maisons., et on les fit périr 

' ainsi
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ainsi en les perçant de mille coups. Le curé 
constitutionnel fut embroché et promené dans 
les rues de Machecoult, après qu’on lui eut 
mutilé les parties les plus sensibles de son 
corps ; il'fut cloué encore vivant à l’arbre 
de la liberté. Up prêtre vendéen célébra la 
messe au milieu du sang et sur les cadavres 
mutilés.

» Dans les marais de Nort, on massacra, on 
mutila dans la suite un bataillon composé de six 
cents enfans de Nantes.

« Les brigands renouvelèrent à Cholet les 
scènes affreuses de Machecoult : ils livrèrent 
les patriotes aux tourmens les plus affreux ; 
avant de leur arracher la vie, ils clouèrent les 
femmes et les enfans tous vivans aux portes des 
maisons , et les percèrent ensuite de leurs 
coups ; ils ont exercé ces supplices inouis par* 
tout ailleurs où ils ont trouvé des patriotes ou. 
de paisibles habitans qni ne vouloient point por* 
ter les armes avec eux.

» Lorsqu’ils se sont emparés de Saumur, tout 
ce qui jouissoit de la réputation de patriote , a 
péri dans les tortures les plus effroyables : les 
(emnies, leurs enfans dans les bras, se jetaient 



par les fenêtres ; les tigres les traînaient, les 
poignardaient dans les rues.

» Les supplices qu’ils destinaient à nos braves 
défenseurs n'étaient pas ipoins cruels ; le moins 
barbare était de les fusiller ou de” les tuer à 
coups de bayonnettes j-mais le plus commùn 
était de les suspendre à des arbres par les pieds, 
en allumant un brasier sous leurs têtes, ou de 
les clouer tous vivans à des arbres, de leur 
mettre des cartouches au nez et à la bouche , 
d’y mettre le feu, et de les faire périr dans ces 
épouvantables tourraens. Nous ne pouvions pas 
faire un seul pas dans la Vende'e sans avoir ces 
perspectives affreuses, déchirantes, souslesyeux. 
Làj en entrant dans un village, s’offroient à nos re- 
gardsdes braves défenseurs taillés en lambeaux ou 
cloués aux portes des bâtimens ; ici le’s arbres 
des bois, des haies, nous représentaient les ima­
ges défigurées de nos braves frères d’armes sus­
pendus à leurs branches , dont les corps étaient 
à demi ou presque tous brûlés ; plus loin , nous 
trouvions leurs restes inanimés attachés, cloués 
à des arbres, à des poteaux, 'mutilés , percés 
de coups, le visage brûlé, calciné.

» Les brigands ne se bornaient point à ces 
tortures inhumaines} ils emplissaient leurs fours 
r-J ■ ■
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de nos braves défenseurs , y mettaient le feu et 
les faisaient consumer de cette manière atroces

» Aujourd’hui les cannibales ont inventé un 
nouveau genre de supplice : on coupe aux dé­
fenseurs de la République qu’on fait prison­
niers , le nez , les mains , les pieds, et puis on 
les précipite dans de noirs cachots .

» Qu’on ne s’étonne donc point si, à l’aspect 
de tant d’atrocités , on a usé de quelques repré­
sailles un peu violentes ; quand le calme est 
revenu , elles font gémir l’humanité : mais ce 
n’est point sur cette position qu’il faut promener 
ses regards, il faut les reporter au tempsaux 
circonstances qui les ont amenées ; ox’, quelle 
était notre situation politique à l’époqne où elles 
ont été commises ? Toutes nos frontières étaient 
envahies du Nord au Midi ; la trahison avait dé­
sorganisé nos armées ; l’intérieur était en feu 
Toulon vendu aux Anglais ; Marseille , Lyon, 
Bordeaux , armés avec tous les départemens du 
Midi, offraient un front menaçant à la Répu­
blique ; tous les départemens. du Nord-Ouest 
agités, armés contre la Convention nationale ; 
la Vendée devenue formidable par ses victoires ; 
toute la ci-devant Bretagne dans une ébullition 
vraiment alarmante; ses côtes, ses ports mena-

M 2 '
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cés de la descente de trente mille Anglais ou 
émigrés stationnés devant G ersey etGuernesey ; 
le Morbihan en rébellion ouverte ; Nantes en­
touré de brigands, vivant du jour à la journée, 
pouvant avec peine se procurer des subsistances, 
désolé par la contagion; les brigands s’introdui­
sant dans ses murs,: entretenant des correspon­
dances, des communications avec plusieurs Nan­
tais qui leur fournissaient des secours , des ar­
mes , des munitions -,les brigands se soulevant 
dans les prisons , une grande conspiration se 
tramant dans cette cité. C’est dans un tel état 
de choses, au milieu de tant d’ennemis, de dan­
gers et d’obstacles. que se trouvait la commune 
de Nantes avee une foible garnison. Des frères, 
des parens, des amis massacrés , torturés par 
les brigands, tels étaient les élémens qui réveil­
laient, excitaient les vengeances. Faut-il s’étôn- : 
Mer actuellement si tant de périls d’une part, 
tant d’atrocités de l’autre, ont fait outrer les 
mesures ? et voudrait-ôn juger froidement au­
jourd’hui , le compas de l’opinion publique chan­
gée a la main , ce qu’on a fait l’année passée au 
milieu des orages, des dangers et des besoins, , 
tandis qu’on ne devait alors avoir devant les yeux 
que l’image ensanglantée de l'a patrie ; qu’on ne 



pouvait, qu’on ne devait avoir pour régla, pour 
■ mesure et pour loi, que le salut du peuplé? «

On ne peut pas dire que ce. ne soit point là 
repousser avec une certaine force l’attaque la 
plus terrible qui ait jamais pu être dirigée sur 
la tête d’un accusé.'

Le reste de l’instruction du procès n’offre 
guères rien de plus qui paroisse digne de l’at­
tention de l’histoire. Seulement la déclaration 
d’un témoin , nommé Monneron , vient forte­
ment en confirmation de nos preuves sur le grand 
système de dépopulation et de réformation du 
mode de division de? propriétés : elle en est l’é­
vident et incontestable corollaire, et elle prouve 
que Carrier était dans ce grand secret. Cette 
déposition est ainsi conçue :

Le témoin déclare qu’il a dîné trois fois à 
Paris avec Carrier et avec d’autres personnes. 
Dans le dernier diner , aux Champs-Elysées» 
Carrier, dans un épanchement de confian » 
nous dit : « Que d’après la récapitulation de la 
population-de la France , il y avait mille ha- 
bitans par lieues quarréss ; qu’il était démontré 
que le sol de la France ne pouvait nourrir tous 
ses habitons ; qu’il était nécessaire dé se défaire 
de l’excédent de cette population , sans quoi P
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ne pouvoit exister de république ; qu’il falloit 
commencer par les prêtres, les nobles, les mar­
chands ,, les banquiers , les négocians etc. 
Qu’aucun de ces hommes-là ne pouvaient aimer 
Ja république. «

Il y eut encore un discours de l’accusé Gou- 
lin, aussi éloquent que fort de choses et de vues 
profondes., Le ton demi-mystérieux dans lequel 
il est conçu, met sur la voie d’importantes con­
jectures à l’égard de ce que ce solemnel procès 
a encore laissé de ténébreux1. On pénètre à-peu- 
près le voile à la manière dont f très évidemment 
à dessein, l’orateur le présente.

Voici ce discours de Goulin
» Carrier hier m'interpella pour une révéla­

tion qu’imprudemment j’avois annoncée la veille; 
et de quel droit ose-t-il invoquer la vérité en sa 
faveur, lorsqu’il la trahit journellement contre 
nous ? Le tribunal me permettra de désobéir, et 
plut à Dieu que ma désobéissance datât de plus 
loin,

» Hier j’entamai une réponse, et uhe indisposi­
tion spbite m’empêcha de poursuivre ; hier, je 
dis qu’un moment dé trouble occasionné par la 
présence des témoins qui devroieht plutôt par* 
lager nos souffrances, qu’en être les auteurs,
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m’avoit arraché un demi-aveu, m’avait fait com­
mettre une indiscrétion. Hier , je dis, et aujour­
d’hui je le répète,. que rendu par la réflexion à 
mes principes et à mon caractère, je déelare que 
je mourrai plutôt que de révéler le secret que 
j’avois étourdiment promis. Je demande donc 
pardon et aux patriotes et à la chose publique ; 
oui', à la chose publique , car dénoncer des pa­
triotes,, c’est apprêter des jouissances et des suc­
cès à l’aristocratie.
“D’ailleurs, qu’importe à macause d’y attacher 

celle d’un patriote de plus ? en serois-je moins 
coupable en faisant siéger près de moi de nou­
veaux accusés ? Mes fautes sont à moi, et 
quoiqu’elles doivent me coûter, je ne serai 
pat assez lâche pour les verser sur autrui.

“ Entièrement opposé au système machiavé­
lique .d’Hérault-Séchelles , je.méprise égale­
ment, et‘celui qui le prêcha, et celui qui 
put le pratiquer. Nul de mes écrits n’est équi­
voque ; j’appelle un chat un chat, et mon 
vocabulaire n’offre pas pour synonyme les 
mots noyade et translation. Toutes mes dé­
marches sont franches ; jamais je n’eus la 
bassesse d’interposer des victimes entre la 
justice et moi.
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•s Tous mes actes sont ostensibles : si l’on, 

nie Juge d’après eux /certes je suis coupable , et 
j’attends mon sort avec résignation ; mais si 
l’on juge mes intentions, je le dis avec or­
gueil, je ne redoute ni le jugement des jurés, 
ni celui du Peuple, ni celui de la postérité.

« Carrier ! toi qui me sommes de* déclarer la 
vérité plus que toi j’ai droit à t’adresser la 
même sommation. Jusqu’à présent tu en as 
constamment imposé et à tes juges et au pu­
blic ; tu as fait plus , tu as menti sans cesse 
à ta propre conscience !

•« Tu t’obstines à nier les faits les plus au­
thentiques. Je t’offre un bel exemple ; irnites- 
moi, saches avouer tous tes torts ; sinon tu. 
t’avilis aux yeux du peuple , sinon tu te dé­
clarés indigne de l’avoir jamais représenté. ..

« Depuis long-tems, tes co-accusés, tes agens 
subalternes , disons mieux, tes malheureuses 
victimes , jouent ici ton rôle ! Crois-moi , il 
en est tems encore, rèprends celui qui t ap­
partient ; sois grand et vrai comme doit l’être, 
un mandataire du Peuple ; reconnais ton ou­
vrage ; confesse tes, erreurs, et si tu éprou­
vais le sort fatal t du moins tu emporterais 

dans
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dans ta tombe quelques regrets de tes con­
citoyens.

, Voilà mon espoir , à moi, qui suis et fus 
toujours véridique ; et je l’avoue, c’est ce qui 
cause la sérénité, je pourrais'dire la gaieté 
qui m’accompagne dans les fers. »

Carrier n eut rien de plus à dire que tout 
ce qu’il avait dit. Les preuves de faits maté­
riels vinrent l’accabler. Il ne lui fut sur-tout 
pas possible de se défendre d’avoir signé les 
deux listes pour ordonner d’exécuter sans ju­
gement de prétendus brigands, parmi lesquels 
étaient des enfants de 13 et de 14 ans. Le 
jugement suivant, intervint le 26 Frimaire ;

„ Le tribunal, après avoir entendu la décla­
ration du Jury , portant qu’il est constant 
qu’il a été pratiqué dans le département de 
la Loire inférieure, et notamment dans la 
commune de Nantes des. manoeuvres et in­
telligences tendans à troubler la sûreté et la 
liberté du peuple français , en commettant 
des actes arbitraires et attentatoires à la li­
berté des citoyens , en disposant de la vie 
de citoyens qui n’étaient pas brigands ; en 
faisant périr , par les noyades et fusillades./ 
et en comprimant tout par la terreur, et cg 



condamnant des citoyens irréprochables.'
»' aQ. Que Carrier s’est rendu l’auteur ou 

complice desdites ^manœuvres, eh donnant 
des* ordres de fusiller sans jugement , les 27 
et 28 Frimaire, des brigands parmi lesquels 
.étaient des enfants-de 13 à. 14 ans , en faisant 
noyer et fusiller, en tolérant ou ordonnant 
des noyades , en. donnant des pouvoirs illi­
mités à Fouquet et Lamberty et- à Lebatteux 
qùi, à -la faveur de leurs pouvoirs , ont com­
mis dés cruautés inouiesq

» » 3°. Qu’il l’a fait sciemment, méchamment, 
et dans des intentions contre-révolutionnaires;

» Que Goulin , Chaux et- autres sont ou ne 
sont pas les fauteurs, ou complices desdites 
manœuvres.

.» Le tribunal, après avoir entendu l'accu­
sateur public sur l’application de la p-ine, et 
d’après les loix par lui invoquées /condamne. 
Carrier à la peine de mort, et déclare ses biens 
acquis 1 et confisqués au profit de la Répu­
blique.

» Michel Moreau, dît Grand Maison, âgé de 
3q ans, né à Nantes , y demeurant, membre 
du comité, révolutionnaire ;

> Jean Pinard âgé de 26 ans, né à Chris?
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tophe - Dubois, département de la Vendée ; 
demeurant à Petit-Mar, département de la 
Loire inférieure , commissaire du comité ré­
volutionnaire.

» Convaincus de complicité, ont été condam- > 
nés a la peine de mort.

» Jean-Jacques Goullin , membre du comité 
révolutionnaire de Nantes , âgé de 3v ans , 
né à Saint-Domingue, demeurant à Nantes;

» Pierre Chaux , - âge de 35 ans né à 
Nantis, y demeurant, marchand et membre 
du comité révolutionnaire ;

Jean-Marguerite Bachelier., âgé, de4-3 ans, 
né à Nantes , y demeurant , membre du comité 
-révolutionnaire, notaire public ;

i » Jean Perrochaux , âgé de 48 ans, né à 
Nantes, entrepreneur de bâtimens, et membre 
du comité révolutionnaire ;

» Jean-Baptiste Mainguet , âgé de 56 ans , 
né à Nantes , y .demeurant, épinglier, et 
membre du comité révolutionnaire de Nantes;

Jean Levêque., âgé de 38 ans' , né à 
Mayenne , département de la Mayenne , ma­
çon , membre du comité révolutionnaire de 
Nantes , y demeurant ;

' ,, Louis Non , âgé de 3o ans, né à Nan»
N 2 1
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tes , y demeurant, boisselier et membre du 
comité révolutionnaire.

Antoine-Nicolas Bolognîe , âgé de 47 
ans, né à Paris , horloger , demeurant à 
Nantes, et membre du comité révolution­
naire.

„ Pierre Gallon, âgé de 42 ans , né à Nan­
tes , y demeurant , raffineur.

„ Jean-Ft ançois Durassier , âgé de 5o ans , 
né à Nantes, y demeurant, courtier pour le 
déchargement des navires venant de Saint- 
Domingue ;

„ Augustin Bataille , âgé de 46 ans, né à 
la Charité - sur - Loire , demeurant à Nantes ;

„ Jean-Baptiste Joly , âgé de 5o ans, né à 
Angerville-la-Martel, département de la Seine 
inférieure , fondeur'en cuivre, demeurant à 
Nantes ;

,, René N tou , aîné ; Ducoux ; Joseph Vicq ;■ 
Jean-Claude Bichard ; Pierre Foucault ; Julien 
Chartier ; Jacques Osuli^an-,Coron-,Crespin ; 
Joseph Boütel ; Jacques Gauthier , soldat de 
la compagnie Marat ; Yves Prou ; Pierre Guil~ 
lette ; Boussy , marchand de parasols, à Nan­
tes ; Jean d'Héron-, Bénard, dit le Gros- 
Bénard ; Lejéryre , adjudant du général Haxoî
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Robin , ex-secrétaire de Carrier ; Forgi.t, con­
cierge de la maispn du Bbùffây, ont été ac­
quittés et mis en liberté. “

. La Convention nationale ne sanctionna point 
ce jugement. Un décret du 28 Frimaire révoqua 
à la fois le tribunal, et ordonna que les accuses 
de Nantes acquittés seraient remis en arres­
tation. Il y a bien des réflexions à faire sur une 
telle mesure. Les gens qui trouvent tout au 
mieux y ont applaudi ; mais ceux qui réfléchis" 
sent principes, et qui n’aiment rien autre chose, 
se sont hautement plaints de cet acte comme de 
la plus étrange violation. Que devient donc, 
s’est-on demandé, la sainte institution des jurés? 
Que devient l’institution judiciaire en total, si 
elle est tellement confondue dans le pouvoir 
gouvernant, qu’elle n’en soit plus qu’une dépen­
dance servile, passivement obéissante et flèxible 
sous telle impulsion qu’il plaît à la suprême puis­
sance de lui donner? Sur quoi pourra-t-on dé­
sormais compter, quand après avoir été acquitte 
solemnellement par un tribunal, on pourra être 
de nouveau recherché? Telle sera donc désor­
mais la liberté de la conscience\dù juré-, que , 
comme sous le régime de Robespierre, contre 
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lequel on a tant crié-, il sera tenu de ne pronon­
cer qu’après avoir été prendre la voix de l’oracle 
dans le Sanctuaire sacré’, dans le Comité de 
gouvernement? Quel sera bien l’esclave qui 
voudra être juge à ce prix ? Le patriote, l’homme 
libre et pur, réprouvera à jamais le valet sacri­
lège qui profanera à ce point le plus saint minis­
tère.

Le grand juri national, la conscience dit 
peuple , ont-ils pu sanctionner cette décision 
hardie du sénat? A-t-on bien voulu se payer de 
cette ombre chimérique de principes, invoquée 
par Bourdon de l’Oise: qu’il est dangereux que 
les pouvoirs restent long-tems dans les mêmes 
mains? Il est évidemment impossible de rétor­
quer l’argument pour l’heureux inventeur de la 
dictature sans dictateur. Que la dictature soit 
même inamovible,, comme on l’a proposé, iln’y 
a que des malveillants qui puissent y voir du 
danger.'Que revêtue de cette inamovibilité, elle 
soit exclusivement chargée derehouvellér, tous 
les trimestres, juges et jurés d’un tribunal, 
afin de s’assuret d’avoir toujours une chambre 
ardente totalement à sa dévotion, On ne donnera 
pas moins cela apparemment pour un hommage 
rendu au principe du danger , de laisser les
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pouvoirs trop long-tems dans les mêmes mains. 
Mais à quel subira propos est-on venu nous 
présenter cette soi-disant application d'un grand, 
principe? A propos du jugement trop indulgent 
du tribunal révolutionnaire. , dans la cause du 
comité révolutionnaire de Nantes.' J’ai aussi 
examiné ce jugement. J’ai cherchéàm’en rendre 
raison, et me mettant à la place du juri, voici 
comme je ■ crois que, politiquement et i’é- 
volutionnairement, j’eusse dû motiver mon 
vote :

Dépouillé de toute impression de ces empoi­
sonneurs de l’opinion publique , qui ne présen­
tent jamais qu’un des côtés des affaires les plus 
compliquées, en les isolant de toutes les circons­
tances qui leur sont propres, je me recueille 
dans ce principe si connu et si inhérent aux ré­
volutions : La justice est relative. Je me pénètre 
que, sans lui, l’institution du juri serait inutile ; 
il suffirait d’une loi bien rude , bien inflexible, 
également applicable à l’adolescence, à la vieil­
lesse , à la bergère, au soldat irrité par des bles­
sures, à l’homme dirigé par la froide raison, ou 
animé de terreur, de crainte ou de toute autre 
passion.

Considérant ensuite cette grande et déplora». 



ble affaire sous le côté politique, reconnaissant 
qu’il s’est agi ici d’unelutte de parti à parti ; que 
des Français , le bandeau du ressentiment sur 
les yeux , ont poursuivi d’autres Français , et 
qu après cette'mêlée , si l’on veut encore voir 
couler le sang, rien n’assure que la vengeance 
aura un terme , je me suis demandé qui pouvait, 
saris frémir , jetter un regard sur l’avenir, èt voir 
de ses propres mains laFrance, déchirant ses en­
trailles , expirer aux cris de joie et de triomphe 
des tyrans et des esclaves?

Alors je me suis dit :
Spécialement chargé de prononcer au nom 

du peuplé dans la cause de la révolution, la 
sainte cause de l’humanité.; je n’oublierai jamais 
que la première de toutes les loix, celle ou toutes 
les autres viennent se centraliser , est le salut du 
peuple. Je n’oublierai jamais qu a lui seul, arti­
san laborieux de notre régénération, appartien­
nent les fruits de ce grand œuvre comme il en 
mérite toute la gloire.

Afin que mes jugemens soient dans l’esprit 
de ma mission , mes yeux seront toujours fixés1 
sur le spectacle des grandes prises révolutions 
naires , sur leurs causes, sur leurs effets-, J au­
rai toujours présent à ma mémoire et dans mon 



187
cœur, les constans et pénibles travaux , le dé­
vouement des hommes populaires et désintéres­
sés , qui se sont trouvés dans ces orageuses et 
indomptables circonstances. Le. sacrifice qu’ils 
ont fait à la Patrie de leurs , goûts et de leurs 
plus chères affections.', serait-il méconnu?

Si je n’écoute point les cris de vengeance qua 
poussent les mânes de mes, frères morts en 
combattant pour la République , leurs cris de 
douleur retentissent encore et à jamais dans 
moname! leurs compagnons d’armes, couverts 
de cicatrices honorables , mutilés par le fer et 
le feu des royalistes et fanatiques, me rappellent 
journellement leurs vertus, leur courage et la 
barbarie de leurs assassins.

Sans cesse attentif aux sourdes menées des dé« 
tracteurs de la démocratie, que le malheur n’a 
pu corriger ; excusant les erreurs de l’ignorance, 
les préventions et les écarts des hommes pas­
sionnés , l’irritation des victimes de l’injustice , 
je frapperai de la peine capitale, que le législa­
teur croit encore nécessaire, tous les ennemis du 
peuple:,, soit qu’ils le ruinent dais sa fortune , 
qu’îls l’affament par de sordides spéculations, 
qu’ils l’assassinent par la trahison ou parle fer, et 
sur-tout s’ils méconnaissent sa souveraineté, s’ils 
attentent à sa liberté,

O
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Je vais remplir cë devoir sacré, mais terrible.' 

Ên ces jours de victoire, de justice et de clé­
mence , d’un peuple vaillant et généreux; en ces 
jours de pardon pour des Français long - terris 
égarés, coupables, parricides même, ... conduit 
par l’amour de la patrie, éclairé par soi! flam­
beau , je me traîne douloureusement en esprit 
1 travers les horreurs de la malheureuse conu 
tnune de Nantes.

La guerre civile à ses portes, la division dans 
ses murs, la peste, la famine y faisaient ravage. - 
Les citoyens connus sous le nom defédéralistes^ 
( ils ne furent point les amis, de l’égalité, c’est 
encore pour eux une chimère ) calomniaient les 
intentions des montagnards : ils les accusaient 
de vouloir un roi, eux qui avaient envoyé Ca- 
pet à l’échafaud ! ils étaient trompés sur les évé- 
nemens du 3i mai, i et z juin ; événemens qui 
firent cesser, à la grande satisfaction du peuple, 
les dissensions de la Convention si favorable» 
aux tyrans ligués contre nous. Les montagnards, " 
démocrates sincères, ombrageux, violens, peu 
habiles, ayant parmi eux quelques hommes per­
vers , atroces, signalaient leurs adversaires 
comme des aristocrates , auteurs et partisans, 
secrets de la Vendée. S agissait-il de combattre 
l’iWéç catholique, l’ajflour de la Patrie/
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armait tous les Nantais, ils mouraient sur la 
champ, de bataille, ou revenaient vainqueurs.

Les malheurs communs, la douleur d’avoir 
perdu un frère -, un fils, un ami, la joie d’avoir 
échappé à de grands dangers, ne firent point 
oublier les préventions, les haines des partis !

Un homme de paix, mais ferme, eût ramené 
la concordé ; Nantes ne fût point devenue un 
champ de mort, où des phantômesde citoyens 
erraient sous l’empire de la terreur. Ün démon 
exterminateur y fut envoyé.

La rage contre l’aristocratie devint extrême ; 
les préventions furent des réalités , lorsque 
Carrier^, investi des pouvoirs suprêmes , aigri 
par ses querelles avec les appellans, n’écoutant ’ 
que ses préventions, se livrant à toutes les fu­
reurs de son tempéramment, s’abandonnant à 
ses violentes passions, agitant son scêptre de 
fer du haut de la tribune du peuple qu’il avih 
lissait, répandit son fiel électrique et morbi- 
fère. Comme la lave que vomit le Vésuve, il 
ravagea cqs contrées; l’aristocratie, les brigands 
en furent dévorés: mais aussi l’humanité en fut 
atteinte, des innocens, des femmes et des en- 
fans en devinrent la proie. En s’introduisant 
dans le sang inflammable et irascible des-pa­
triotes martyrisés par les Vendéens, il les rendit

O 2
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frénétiques, et Carrier les dirigea dans leur 
délire. ,

L’enthousiasme qu’ils avaient pour la mon­
tagne, le respect, l’admiration,, là reconnais­
sance dont ils étaient pénétrés pour la Conven­
tion, qui venait de donner à la France une 
constitution démocratique, se portèrent natu­
rellement sur le montagnard délégué, de la 
Convention, investi de tous les pouvoirs, et 
l’on se rappelle quels pouvoirs certains cons­
pirateurs s’étaient arrogés à l’ombre du gouver­
nement révolutionnaire. Obéissance absolue ou 
la mort et l’infamie de l’échafaud, et les bravo 
d’un peuple respectable, bon, mais égaré, et qui» 
n’est point assez attentif à ses affaires. Pourquoi 
croire sur parole après tant de mensonges at- 
troces et reconnus. On a vu, dans cette 
affaire, que les mensonges ne coûtent rien aux 
oppresseurs du peuple ; le secret en est connu. 
Cetté maxime machiavélique de Herault-Se. 
chelles, membre du Comité de Salut public, ne 
sera point oubliée : Le caractère de la repré-* 
sentation nationale , écrit - il a Carrier, se 
déploie avec bien plus de force et d?empire 
quand les. Représentons frappent enpassant, de 
grands coups , et qu’ils en laissent, ( sauf à 
la suivre ), la responsabilité Sur ceux quÿ 
sont chargés d’exécuter.

Cj



Vainement Lamberty et Fouquet sur leurs 
sièges de jugement, appelaient Carrier pour 
justifier les expéditions horribles qu’il leur 
ordonna. Fidèle à la maxime, il les abandon­
na, malgré qu’il révérât Lamberty comme 
le premier des hommes. Ils furent justement 
condamnés pour avoir- soustrait deux coupa­
bles au supplice; çt Carrier, qui avait ordonné 
des massacres, siégeait au.sein de la repré­
sentation. Tout Nantes .savait qu’il ordonnait 
les noyades et fusillades , on s’en prit à ses 
agens, on voulut encore garantir sa personne. 
Pour les soustraire à son jugement, on our­
dit la perte d'un grand nombre de citoyens 
recommandables par leur patriotisme.

En me résumant, je n’ai donc vu, dans tout 
Je cours de cette, ■malheureuse affaire, que 
l’action et les effets des passions des . partis 
qui déchirent là France depuis si long-temps.. 
Je n’ai vu.,. dans les faits„ atroces établis' au 
procès, que les développemens et des résul­
tats malheureux d’une guerre civile.

J’ai vu, dans tous les co-accusés, des hommes 
exaspérés par les inquiétudes, lés'haines et 
la vengeance , qu’inspirfent presque toujours 
aux âmes énergiques la perfidie et la barbarie 
des assassins de la patrie , des profanateurs
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de la liberté, des ennemis nés de l’égalité.

En me transportant aux; époques où ils 
durent agir pour le salut du peuple ; je les ai 
vu pressés par la famine , la. peste dans leurs 
murs, entraînés par l’anarchie qui ravageait 
alors toute la France , pleins de l’esprit qui 
dicta le décret du 27 mars , an second de la 
République française, conçu en ces termes: 
„ La Convention nationale déclare la ferme 
résolution de ne faire ni paix ni trêve aux 
aristocrates et aux ennemis de la révolution, 
elle décrète qu’ils sont hors de la loi.; (Hors 
delà loilf) que tous les citoyens seront armés 
au moins dé piques, et que le tribunal ex­
traordinaire sera mis dans le jour en pleine 
activité. Signé, Jean- de- Brie, président, et 
Grangeneuve , secrétaire. „•

J’ai cru les voir, encore, dans leur délire 
révolutionnaire , s’électriser par ces mots de la 
Convention : 1,1 faut"que lès brigands soient 
exterminés avant la fin d’Octobre ,■ et je me 
suis rappelé que, dans ce temps d’agitation 
et dé déchirements les individus les plus calmes, 
les plus indifférents pour la Patrie', inquiets., 
frappés de la terreur qu’imprimoient les ra­
vages et les atrocités des ' rebelles, deman- 
doicnt à grands cris la destruction totale de
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la V"endée ; et j'ai cru entendre retentir ces 
paroles de la représentation nationale. ( du 
onzième jour du deuxième mois de l’an deux ), 
Toute ville de la république qui recevra dans 
son sein les brigands, ou qui leur donnera des 
secours , ou qui ne les aura pas'repoussés avec 
tous les moyens dont elle est capable, sera 
punie comme une ville rebelle ; et en consé­
quence elle sera rasée, et les biens des ha- 
bitahs jsçront confisqués, ap profit de la répu­
blique. « Alors élevant ma pensée à l’incom­
mensurable hauteur de ma mission , frappé 
de cette idée : Les destinées de la. république 
se sont attachée» à cette déplorable, affaire ; » 
juré révolutionnaire7,-kia boussole a 'été le 
succès de la révolution, et malgré tous les 
prestiges dont on a cherché à prémunir l'o­
pinion et à circonvenir ma confiance , pla­
nant au dessus de toutes les préventions , 
exagérations et calomnies qui voudraient en­
core nous dérober la vérité , découvrant l’a- 
byme où l’insatiable,vengeance pourait pré­
cipiter les républicains et ensévelir la répu­
blique , pénétrant d’un œil sévère dans les cœurs 
dès accusés, je n’ai vu en eux, excepté le 
régulateur suprême de leurs actes et de leurs 
volontés, quç des api^ns passionnés de la IL-
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bei’té, déplorant leurs 'fureurs. Aussitôt ma 
conscience a dit en' leur faveur : « Jamais leurs 
intentions ne furent ni criminelles ni contre- 

. révolutionnaires , et dans la joie de mon cœur 
je me suis écrié : » Puissent,f en cés jours de 
clémence nationale , ou les délégués du Peu­
ple viennent d’accorder une amnistie à des 
Français horriblement égarés, qu’on avait vu 
longuement et frénétiquemett atroces, jour­
nellement et opiniâtrement nationicides , puis­
sent, enfin,-tous les citoyens, se réunir par 
les étreintes de la fraternité, et frapper en­
semble, d’un seul coup, tous les tyrans auteurs 
des calamités de ma patrie !

Note renvoyée de la page 12. J’avais réservé 
cette note pour un long article sur le gouvernement 
révolutionnaire , dans lequel , poiir ne point pa­
raître seul assaillant contre cet édifice tyrannique 
et barbare , je m’étais promis de reproduire les 
batteries vigoureuses dressées contre lui par d’ardents 
champions de la liberté , tels , notamment ,’que les 
auteurs dé T Etincelle de raison, l Ombre de Carrtille- 
Desmoulins et Expliquons-nous. Mais les faits, pré­
sentés dans cët ouvrage, en disent plus contre ce 
gouvernement que: tous .lés arguments de droit,’ et 
même que les principes , auprès desquels il ne.s’est 
jamais soutenu. Au reste, ce colosse expire insen­
siblement , et il mourra de sa belle mort. Ce n’est 
plus la peine-de faire de grands efforts pour l’écraser.










